
Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 23 septembre 2008 

PL 10361

Projet de loi 
accordant des indemnités à des institutions actives dans le 
domaine de l'enseignement et de l'éducation spécialisés pour les 
années 2008 à 2010 :  
a) la Fondation Officielle de la Jeunesse (FOJ) 
b) l'Association AJETA pour le foyer la Caravelle 
c) l'Association Astural 
d) l'Association Ecole Protestante d'Altitude (EPA) 
e) l'Association Atelier X 
f) l'Association Catholique d'Action Sociale et Educative 

(ACASE) 
g) l'Association La Voie Lactée  
h) l'Association L'ARC, une autre école 

Première partie 

ATAR ROTO PRESSE – 400 ex. – 10-2008 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 23 septembre 2008 

PL 10361

Projet de loi 
accordant des indemnités à des institutions actives dans le 
domaine de l'enseignement et de l'éducation spécialisés pour les 
années 2008 à 2010 :  
a) la Fondation Officielle de la Jeunesse (FOJ) 
b) l'Association AJETA pour le foyer la Caravelle 
c) l'Association Astural 
d) l'Association Ecole Protestante d'Altitude (EPA) 
e) l'Association Atelier X 
f) l'Association Catholique d'Action Sociale et Educative 

(ACASE) 
g) l'Association La Voie Lactée  
h) l'Association L'ARC, une autre école 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les bénéficiaires sont 
ratifiés.
2 Ils sont annexés à la présente loi. 

Art. 2 Indemnités 
1 L'Etat verse sous la forme d'indemnités de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, un montant annuel : 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 23 septembre 2008 

PL 10361

Projet de loi 
accordant des indemnités à des institutions actives dans le 
domaine de l'enseignement et de l'éducation spécialisés pour les 
années 2008 à 2010 :  
a) la Fondation Officielle de la Jeunesse (FOJ) 
b) l'Association AJETA pour le foyer la Caravelle 
c) l'Association Astural 
d) l'Association Ecole Protestante d'Altitude (EPA) 
e) l'Association Atelier X 
f) l'Association Catholique d'Action Sociale et Educative 

(ACASE) 
g) l'Association La Voie Lactée  
h) l'Association L'ARC, une autre école 

Première partie 

ATAR ROTO PRESSE – 400 ex. – 10-2008 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 23 septembre 2008 

PL 10361

Projet de loi 
accordant des indemnités à des institutions actives dans le 
domaine de l'enseignement et de l'éducation spécialisés pour les 
années 2008 à 2010 :  
a) la Fondation Officielle de la Jeunesse (FOJ) 
b) l'Association AJETA pour le foyer la Caravelle 
c) l'Association Astural 
d) l'Association Ecole Protestante d'Altitude (EPA) 
e) l'Association Atelier X 
f) l'Association Catholique d'Action Sociale et Educative 

(ACASE) 
g) l'Association La Voie Lactée  
h) l'Association L'ARC, une autre école 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les bénéficiaires sont 
ratifiés.
2 Ils sont annexés à la présente loi. 

Art. 2 Indemnités 
1 L'Etat verse sous la forme d'indemnités de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, un montant annuel : 



PL 10361 2/364 
 

a) à la Fondation Officielle de la Jeunesse, de : 
 23 502 700 F en 2008 
 25 570 490 F en 2009 
 25 720 490 F en 2010 

dont monétaire   non monétaire  
 23 502 700 F en 2008 - 
 24 030 700 F en 2009 1 539 790 F en 2009 
 24 180 700 F en 2010 1 539 790 F en 2010 
 

b) à l'AJETA pour le foyer la Caravelle, de : 
 1 059 000 F en 2008 
 1 049 000 F en 2009 
 1 049 000 F en 2010 

dont  monétaire   non monétaire  
 964 000 F en 2008 95 000 F en 2008  
 954 000 F en 2009 95 000 F en 2009 
 954 000 F en 2010 95 000 F en 2010 
 

c) à l'Astural, de : 
 8 155 000 F en 2008 
 8 152 000 F en 2009 
 8 152 000 F en 2010 
 

d) à l'Ecole Protestante d'Altitude, de : 
 1 899 000 F en 2008 
 1 899 000 F en 2009 
 1 899 000 F en 2010 
 

e) à l'Atelier X, de : 
 341 000 F en 2008 
 341 000 F en 2009 
 341 000 F en 2010 
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f) à l'Association Catholique d'Action Sociale et Educative (ACASE), de : 
 5 343 000 F en 2008 
 5 421 000 F en 2009 
 5 421 000 F en 2010 
 

g) à La Voie Lactée, de : 
 318 000 F en 2008 
 450 000 F en 2009 
 450 000 F en 2010 
 

h) à l'ARC, une autre école, de : 
 750 000 F en 2008 
 935 000 F en 2009 
 935 000 F en 2010. 
 
2 Il est accordé dès 2010, a u titre de s mécanismes salariaux annuels, un 
complément d'indemnité calculé sur la masse salariale de l'entité et au prorata 
de la participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé 
sur la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous réserve de 
l'approbation du Grand Conseil. 
3 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce co mplément est calcu lé sur la masse 
salariale de l'entité et au prorata de la  participation de l' Etat à la couverture 
des charges. Ce ratio est déterminé sur l a base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré. 
4 Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, sous réserve de leur 
entrée en vigueur, font l'objet d'une augmentation de l'indemnité ou de l 'aide 
financière basée sur l'ensemble de la masse salariale de l'entité. 
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Art. 3 Budget de fonctionnement 
Ces indemnités sont inscrites au budget de fonctionnement pour les exercices 
2008 à 2010 sous les rubriques suivantes : 

a) pour la Fondation Officielle de la Jeunesse : 
 2008 2009 2010 
03.31.00.00.365.07101 22 366 000 F 23 109 000 F 23 259 000 F 
03.31.00.00.365.05701 215 000 F - - 
04.05.01.00.363.00412  921 700 F 921 700 F 921 700 F 
03.31.00.00.365.17101 
(mise à disposition locaux) 

- 1 539 790 1 539 790 

05.04.04.01.427.15254 
(recette pour la mise à 
disposition de locaux) 

- 1 539 790 1 539 790 

 
b) pour l'AJETA- foyer la Caravelle : 

 2008 2009 2010 
03.31.00.00.365.07501 964 000 F 954 000 F 954 000 F 
03.31.00.00.365.17501 
(mise à disposition locaux) 

95 000 F 95 000 F 95 000 F 

05.04.04.01.427.15254 
(recette pour la mise à 
disposition des locaux) 

95 000 F 95 000 F 95 000 F 

 
c) pour l'Astural : 

 2008 2009 2010 
03.31.00.00.365.07601 8 155 000 F 8 152 000 F 8 152 000 F 
 

d) pour l'Ecole Protestante d'Altitude : 
 2008 2009 2010 
03.31.00.00.365.07701 1 899 000 F 1 899 000 F 1 899 000 F 
 

e) pour l'Atelier X : 
 2008 2009 2010 
03.31.00.00.365.07901 341 000 F 341 000 F 341 000 F 
 

f) pour l'Association Catholique d'Action Sociale et Educative : 
 2008 2009 2010 
03.31.00.00.365.08001 5 343 000 F 5 421 000 F 5 421 000 F 
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g) pour La Voie Lactée : 
 2008 2009 2010 
03.31.00.00.365.08102 318 000 F 450 000 F 450 000 F 
 

h) pour L'Arc, une autre école : 
 2008 2009 2010 
03.31.00.00.365.08202 750 000 F 935 000 F 935 000 F
 
Art. 4 Durée 
Le versement de ces inde mnités prend fin à l' échéance de l' exercice 
comptable 2010. 
 
Art. 5 But 
Ces indemnités s'inscrivent dans le cadre des politiques publiques de l'Etat en 
matière d'enseignement et d'éducation spécialisés et d' intégration sociale et 
doivent permettre la réalisation des prestations décrites dans les contrats de 
prestations. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des i ndemnités doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la lo i sur la su rveillance de la g estion 
administrative et fin ancière et l'év aluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Les indemnités ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des indemnités est effectué, conformément à l 'article 22 de l a loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la l oi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la lo i sur la surv eillance de la gestion 
administrative et fin ancière et l'év aluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément à la lo i sur les indemnités et les aid es financières, le 
Conseil d'Etat de la République et canton de Genève présente ce projet de loi 
relatif à l 'octroi d'indemnités en fa veur de 8 o rganismes du domaine de 
l'enseignement et de l'éducation spécialisés pour la période 2008 à 2010. Il a 
en outre pour objet la ratification des contrats de prestations négociés avec les 
partenaires. L'avantage de regrouper les institutions actives dans le domaine 
est de permettre une visibilité dans le financement en rapport avec l'offre 
globale. 

Les contrats de p restations précisent, sur une durée de 3 a ns 
correspondant à la période transitoire suite à l'en trée en vigueur de la RPT, 
l'offre d'accueil attendue des partenaires pour les différents types de prises en 
charge d'enfants ainsi qu'en contrepartie les montants des i ndemnités 
annuelles proposées au Grand Conseil. 

Le projet de loi ainsi que les contrats de prestations respectent le modèle 
élaboré par le groupe interdépartemental chargé de la coordination de la mise 
en œuvre de la loi sur les indemnités et les aides financières.  

 
1. Contexte de l'enseignement et de l'éducation spécialisés  

1.1 Présentation 
Les institutions d'enseignement et d 'éducation spécialisés se so nt 

développées depuis plusieurs décennies, généralement à l 'initiative 
d'associations privées ou parallèlement à la création de l'office de la jeunesse 
(OJ), notamment la Fon dation Officielle de la Jeunesse. Grâce au s outien 
financier de l'Etat - qui  au fil des ans est devenu prépondérant - les 
institutions permettent de répondre aux besoins en placement réalisés par les 
services de l'office de la jeunesse : service de protection des mineurs (SPMi) 
et service m édico-pédagogique (SMP). Elles répondent aussi aux mandats 
décidés par le tribunal tu télaire ou le tribunal de la j eunesse, ces placements 
étant également pilotés par les services de l'OJ. 

Les institutions pourvoient aux besoins éducatifs des enfants et 
adolescents dont les parents ne peuvent plus assumer leurs tâches et 
responsabilités pour de plus ou moins longues périodes. Elles veillent à ce 
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que les c onditions d'accueil matériel, d' encadrement éducatif favorisent le 
bon développement physique et mental des mineurs qui leur sont confiés. 

En concertation permanente avec les services placeurs, elles mettent tout 
en œuvre pour que les mineurs placés maintiennent et dével oppent des 
relations personnelles avec leur famille d'origine. Lorsque les circonstances le 
permettent, les retours en famille sont autant que faire se peut favorisés, à 
nouveau en c oordination avec les serv ices placeurs et les instance s du 
Pouvoir Judiciaire compétentes. 
 

L'éducation spécialisée vise l'intégration de mineurs en difficulté dans la 
société. Elle garan tit un cadre sécu risant à l’enfan t, l’adolescent, le jeune 
adulte et sa famille et permet de fa voriser un développement physique, 
psychique, social et relat ionnel équilibré. L'action éducative prévue tend à 
développer l'autonomie des jeu nes en lien au ren forcement des res sources 
familiales. 
 

L'enseignement spécialisé s'adresse à des enfants qui ne peuvent suivre 
la scolarité ordinaire ou ayant des troubles de la p ersonnalité. Il s'ag it des 
enfants à at teinte organique ou psychique majeure et handicapante : cécité,  
surdité, infirmité motrice cérébrale, handicap mental, psychoses déficitaires. 
Ils sont placés dans le secteur spécialisé ou intégrés en classes régulières avec 
un soutien de l'enseignement spécialisé, afin de favoriser leur développement. 

 
Différentes structures étatiques appuyées par les in itiatives privées sont 

reconnues par la Confédération et par le canton et bénéficient du soutien de 
ces pouvoirs publics. 

 
Les 8 organismes concernés par le présent projet de loi sont : 
– La Fondation officielle de la jeune sse (FOJ) qui gère des institutions 

d'éducation et d'enseignement spécialisée : l' Etape, la Ferme, les 
Chouettes, Piccolo la Spi rale, Sous-Balme, Grand-Saconnex, les 
Franchises, la Po mmière, Toucan, l'Unité d'évaluation et d'orientation 
éducative, les Pontets, les Ecureuils Doret et les Ecureuils Guery, le Pont, 
Pierre-Grise, le Chalet Savigny, Villa Rigaud. Elle gère également un 
atelier classe, deux résidences pour apprenti(e)s, étudiant(e)s et jeune s 
travailleurs : le Vo ltaire et le Villag e-Suisse ; ain si qu'une structure 
d'urgence pour adultes, le Pertuis. 

– L'association d'aide aux jeunes, ét udiants, travailleurs et a pprentis 
(AJETA) qui gère le foyer la Caravelle; 
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– L'ASTURAL qui gère les foyers de Chevrens, Servette et Thônex. Cette 

association gère aussi l'atelier ABC, les externats pédago-thérapeutiques 
Horizon, Arc-en-Ciel et Châtelaine et le Lignon ainsi que le serv ice 
éducatif itinérant; 

– L'Ecole Protestante d'altitude (EPA); 
– L'Atelier X; 
– L'Association Catholique d'Action Sociale et Educative (ACASE) qui 

gère les foyers de Sal van, St Vincent secteur pré-adolescents et St 
Vincent secteur enfants; 

– La Voie Lactée; 
– L'ARC, une autre école. 

 
En plus de ces en tités, le d ispositif de l'enseignement et d e l'éducation 

spécialisés se compose encore : 
– des 3 institutions privées du secteur adultes et mineurs co-subventionnées 

par le DSE et le DIP et faisant l 'objet du projet de loi spécifique 10220, à 
savoir les fondations Clair-Bois, Ensemble et SGIPA; 

– des structures étatiques qui participent à l'offre et qui dépendent de 
l'enseignement spécialisé (DIP-SMP-DGOJ-DEP). Il s'agit principalement 
de 42 centres médico-pédagogiques et de 4 unités pour adolescents. 
 
Dans le domaine de l'éducation spécialisée, l'offre est de 351 places pour 

des enfants de 0 à 18 ans réglées dans les contrats de prestations annexés au 
présent projet de loi. Le t aux d'encadrement moyen par mineur est de 0.67 
équivalent plein temps (ept). (détails : voir chapitre 2.2.2). 

Dans le domaine de l'enseignement spécialisé, un total de 472 places s ont 
mises à disposition par les institutions privées, soit : 
– un total de 249 places pour des enfants de 4 à 18 ans réglées dans les 

contrats de prestations annexés au p résent projet de l oi. Le taux moyen 
d'encadrement par mineur est de 0.24 ept (détails : voir chapitre 2.3.2) 

– un total de  223 places selon le PL  10220. Le taux d'encadrement par 
mineur est différent selon le type de handicap : 0.14 ept pour le CISP et le 
CEFI, 0.36 ept pour la Fondation Ensemble et 1.00 ept pour Clair-Bois. 
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1.2 Relations entre l'Etat et les instituti ons œuvrant dans le  
domaine de l'enseignement et de l'éducation spécialisés 

Conscient du rôle essentiel qu'ils jouent en matière d'offre de prestations 
éducatives et d'enseignement spécialisé, l'Etat a so utenu financièrement les 
organismes depuis de nombreuses années. Face au dés engagement de la  
Confédération dans le domaine à pl usieurs reprises ces dernières années 
(2000 : programme de stabilisation des dépenses 1.7 mio, 2005 : programme 
d'allègement budgétaire 2.6 mios, 2008 : introduction d'un subventionnement 
de l'OFJ au forfait 1.6 mio et répartition des tâches entre la Confédération et 
les cantons (RPT) : 8.5 mios), le financement du cant on en fa veur de ces 
organismes a été accru en conséquence. 

Attentif à l'év olution de la p opulation accueillie, le can ton a app uyé, 
parallèlement aux e xigences fédérales (2005), l'importance et la néces sité 
d'une ouverture annuelle des foyers, celle-ci correspondant aux besoins 
avérés d'un nombre croissant d'enfants nécessitant une prise en charge 
continue dans un cadre sécurisant. 
 
1.3  Entrée en vigueur de la réforme de la péréquation 

financière et de la répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons (RPT) e t impact sur le paysage 
genevois de l'enseignement et de l'éducation spécialisés 

Le 28 novembre 2004, le peuple et les cantons suisses approuvaient à une 
large majorité, en votation populaire, le cad re général de la réfo rme de la 
péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et 
les cantons (ci-après RPT). Cette réforme, importante et complexe, est entrée 
en vigueur le 1er janvier 2008. 

Si la législation d'exécution de la RPT entraîne des changements 
importants dans certains domaines, elle ne se t raduit – po ur la formation 
scolaire spéciale – par a ucune modification si ce n' est que l 'octroi des 
prestations va se faire par le canton et non plus par la Confédération. 

En effet, l'enseignement spécialisé ou formation scolaire spéciale est régi, 
depuis le 1 er janvier 2008, par les nou velles dispositions suivantes de la 
Constitution fédérale : 
– Article 62, al. 3 : 

Les cantons pourvoient à une formation spéciale suffisante pour les 
enfants et adolescents handicapés, au plus tard jusqu'à leur vingtième 
anniversaire. 
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– Article 197, chiffre 2 dispositions transitoires ad article 62 : 

Dès l'entrée en vigueur de l'arrêté fédéral du 3 octobre 2003 concernant 
la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches 
entre la C onfédération et les ca ntons, les cantons assument les 
prestations actuelles de l'assurance-invalidité en matière de formation 
scolaire spéciale (y compris l'éducation pédago-thérapeutique précoce 
selon l'article 19 de l a loi fédérale du 19 j uin 1959 sur l'assurance-
invalidité) jusqu'à ce qu'ils disposent de leur propre stratégie en faveur 
de la for mation scolaire spéciale, qui doit être approuvée, mais au 
minimum pendant 3 ans. 
En conséquence, la Confédération et  l'assurance-invalidité se retirent 

totalement du financement de l'enseignement spécialisé et la responsabilité – 
tant matérielle que juridique et financière – est transférée aux cantons. 

Conformément à l'article 1 97 ch. 2 de s dispositions transitoires de la 
Constitution fédérale, un délai de 3 ans au minimum est prévu à compter de 
l'entrée en vigueur de la RPT. Durant  cette période, le canton de Genève 
devra continuer d'allouer les mêmes prestations prévues par la législation sur 
l'assurance-invalidité. 

La loi sur l'assurance-invalidité et son règlement d'application prévoyaient 
deux catégories de subventions aux écoles fournissant des prestations dans le 
domaine de la formation scolaire spéciale : 
– des subventions d'exploitation ; 
– des subventions pour la con struction, l'agrandissement et la rén ovation 

pour des écoles qui appliquaient des mesures de formation scolaire 
spéciale dans une proportion importante. 
En vertu de l'obligation constitutionnelle (art. 197 ch. 2 de  la constitution 

fédérale), le canton devra reprendre le versement de ces deu x types de 
subvention, et les montants versés devront être déterminés de m anière à 
couvrir au m inimum le montant alloué jusqu'à présent par l a législation 
fédérale. 

S'agissant strictement des subventions d'exploitation, en application de la 
loi sur les i ndemnités et les aid es financières du 15 décembre 2005, les 
contrats de prestations annexés à l a présente loi ont été conclus avec les 
organismes pour la période 2008-2010. 

L'impact financier de la RPT au budget 2008 du canton a été  
l'augmentation des indemnités cantonales en faveur des institutions 
concernées de F 8.5 millions. A ce mo ntant s'ajoutait la reprise d es 
prestations individuelles de l'assurance-invalidité par le secrétariat à la  
formation scolaire spéciale pour F 17.7 millions. 
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2. Les contrats de prestations 
 

2.1 Prestations 
Le détail des prestations attendues des institutions pour les années 2008, 

2009 et 2010 figure dans les contrats de prestations annexés. 
Chaque institution propose un type particulier de prestations couvrant des 

âges et des t ypes de pro blématique différents (difficultés scolaires, 
relationnelles, jeunes en rupture, handicap, etc.).  

Les différents types de prestations offertes dans le cadre de 
l'enseignement et de l'éducation spécialisés sont : 
– L'accueil en i nternat, en foyers d'urgence et en unité d'évaluation et 

d'orientation éducative d'enfants et d'adolescents en grandes difficultés 
relationnelle, sociale et familiale, âgés de 0 à 18 ans : 319 places. 

– L'accueil en classe spécialisée et en e xternat pédago-thérapeutique 
d'enfants et d'adolescents de 4 à 18 ans,  présentant des troubles de 
l'apprentissage, de la relation et du comportement : 231 places. 

– L'accueil d'adolescents de 15 à 18 ans e n atelier de s outien scolaire e t 
professionnel : 31 places. 

– L'accompagnement de fam illes ayant de s enfants handicapés ou au 
développement fortement entravé, âgés de 0 à 5 ans : 200 situations 
suivies. 

– L'accueil de parents a u bénéfice du droit de visite da ns deux points de 
rencontre : plus de 150 parents annuellement. 

– L'accompagnement dans l' apprentissage de l' autonomie par la mise à 
disposition de chambres et studios en résidence pour apprenti(e)s, 
étudiant(e)s non universitaires, jeunes travailleurs(ses) de 16 à 25 ans : 
91 places. La résidence le Voltaire : offre de 52 places. La résidence le 
Village Suisse, offrant quant à elle 39 places, est autofinancée et ne fait 
pas partie du contrat de prestations avec la FOJ. 

– L'accueil à court terme et en situation d'urgence pour des jeunes adultes 
(dès 18 ans), en gra ve situation de crise, p restation relevant de 
l'intégration sociale : 10 places. 
 
Le présent projet de loi couvre ainsi un vaste domaine d'activité avec des 

types d'offre variés obligeant, pour une présentation cohérente, à distinguer 
entre l'éducation spécialisée et l' enseignement spécialisé. Certaines 
institutions inscrivent leurs actions dans les deux sous-domaines. 
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2.2 Le domaine de l'éducation spécialisée  

L'éducation spécialisée vise l'intégration de mineurs en difficulté dans la 
société. Elle garan tit un cadre sécu risant à l’enfan t, l’adolescent, le jeune 
adulte et sa famille et permet de fa voriser un développement physique, 
psychique, social et relat ionnel équilibré. L'action éducative prévue tend à 
développer l'autonomie des jeu nes en lien au ren forcement des res sources 
familiales. 

 
Toute l'activité de l'éducation spécialisée est régie par les bases légales et 

conventions suivantes. : 
– Loi fédérale du 5 octobre 1984 sur les prestations de la Co nfédération 

dans le domaine de l'exécution des peines et mesures (LPPM) 
– Ordonnance du 21 novembre 2007 sur les prestations de la Confédération 

dans le domaine de l'exécution des peines et mesures (OPPM)  
– Ordonnance du 19 octobre 1977 réglant le placement d'enfants à des fins 

d'entretien et d'adoption (OPEE)  
– Loi sur la co ordination, le co ntrôle et l 'octroi de subventions aux 

institutions genevoises d'éducation spécialisée pour mineurs et jeunes 
adultes (J 6 35) du 16 juin 1994 et son règlement d'application du 
2 novembre 1994 (J 6 35 01) 

– Loi sur l'accueil et le placement d' enfants hors du foyer familial du 
27 janvier 1989 (J 6 25)  

– Convention intercantonale relative aux Institutions Sociales (CIIS) du  
13 décembre 2002 (état au 1er janvier 2008) 

 
Le constat est que l'offre actuelle des institutions genevoises d'éducation 

ne couvre pas tous les besoins en matière de protection des m ineurs. Le 
placement en i nstitution est la princi pale prestation offe rte comme réponse  
aux besoins. Les taux d'occupation de ces dernières années démontrent une 
saturation du dispositif actuel et u n manque de diversité dans les répon ses 
offertes.  
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Taux d'occupation de 2003 à 2007 

  FOJ Hospice 
Général Astural Acase EPA Ajeta Atelier X

2003 85.22% 89.73% 86.94% 92.96% 102.95% 81.54% 87.82% 

2004 89.54% 91.09% 88.62% 96.91% 101.18% 86.75% 91.26% 

2005 90.17% 93.92% 84.48% 94.72% 99.59% 98.94% 99.92% 

2006 85.66% 93.58% 86.58% 95.17% 102.51% 90.38% 73.45% 

2007 93.08% 93.45% 86.45% 94.82% 106.37% 88.92% 97.82% 
 
En référence à la motion parlementaire 1761 du 4 mai 2007, concernant 

l'affirmation d'une politique genevoise pour l'éducation spécialisée en faveur 
de la jeunesse, un mandat a été confié au SRED afin d'étudier l'adéquation 
entre le dispositif en place et  les besoins des jeunes en regard des missions 
d'éducation spécialisée. Le rap port est attendu en septembre 2008. Une 
diversification de l'offre actuelle devrait se développer afin de promouvoir le 
développement d'aide éducative aux mineurs telle que l'Action éducative en 
milieu ouvert (AEMO). La mise en place d'une nouvelle prestation de ce type 
fera l'objet d'une évaluation et validation selon article 16 alinéa 2 et  3 des 
contrats de prestations.  

 
 

2.2.1. Les institutions du domaine de l'éducation spécialisée 
 

a) La Fondation officielle de la jeunesse 
Présentation 
La FOJ a été créée le 28 juin 1958 par décision du Grand Conseil et fait 

l'objet d'une loi spécifique (J 6 15) qui lui assigne comme but d'assurer 
l'accueil d'enfants et d'adolescents, tout spécialement de ceux qui, pour des 
raisons d'ordre éducatif, ne peuvent être élev és dans leur famille. Les 
missions des institutions de la FOJ s’inscrivent dans l’ensemble du dispositif 
de l’éducation spécialisée genevoise, dont la fin alité est de conduire à 
l’autonomie le jeune en rupture avec son environnement, en lui donnant les 
outils pour favoriser sa réinsertion dans son milieu familial. 
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La FOJ, parmi les o rganismes qui gèrent les in stitutions genevoises 
d'éducation, occupe une position importante, non seulement en raison de sa 
taille, mais également par la diversité des prestations délivrées au sein de ses 
différentes unités : accueil dans les foyers de m oyen, voire long terme, 
accueil d'urgence, unité d'évaluation et d'orientation éducative, atelier-classe 
et point-rencontre. Il est à  relever l' accueil de jeunes adultes en form ation 
dans la résidence "le Village Suisse" Cette prestation est autofinancée par la 
FOJ. 

Au 1er janvier 2008, la FOJ a in tégré les 4 foyers de jeunes de l'Hospice 
Général (73 places), ce qui renforce sa position dans le dispositif de  
l'éducation spécialisée genevoise. 

 
Prestations attendues 
Dans le cadre du c ontrat de prestations 2008-2010, la FOJ s' engage à 

réaliser les prestations suivantes, décrites à l'article 4 du contrat, à savoir : 
1) Accueil en i nternat, ouvert 365 jours par an, d'enfants et de 

préadolescents de 3 à 16 a ns en grave difficulté relationnelle, sociale et 
familiale. Collaboration active avec les familles et le réseau. 

Mise à disposition de 76 places, soit : 
• 13 places pour enfants de 4 à 12 ans (La Ferme) 
•   8 places pour enfants de 4 à 12 ans (Chouettes) 
• 10 places provisoires durant les travaux de reconstruction pour 

enfants de 4 à 12 ans (Sous-Balme) 
• 14 places pour enfants de 3 à 15 ans (Chalet Savigny),  
• 14 places pour enfants de 5 à 15 ans (Ecureuils Doret), (12 

places jusqu'au 31.08.08) 
• 8 places pour préadolescent(e)s de 11 à 16 ans (Spirale) 
• 9 places pour préadolescent(e)s de 12 à 16 ans (Grand-

Saconnex) 
 
2) Accueil en internat et en appa rtement, ouvert 365 jours par an, de 

préadolescents et adolescents de 13 à 18 ans en grave difficulté relationnelle, 
sociale et familiale. Collaboration active avec les familles et le réseau. 

Mise à disposition de 53 places, soit : 
• 10 places pour préadolescents et adolescents de 13 à 18 ans (Les 

Franchises) 
•  8 places pour préadolescents et adolescents de 13 à 18 ans 

(Toucan) 



PL 10361 16/364 
 

• 10 places pour préadolescentes et adolescentes (La Pommière) 
• 9 places pour préadolescent(e)s et adolescent(e)s (Les Pontets) 
• 9 places pour préadolescent(e)s et adolescent(e)s (Ecureuils 

Guéry) 
• 7 places pour préadolescent(e)s et adolescent(e)s (Villa Rigaud). 

 
3) Accueil en internat pour une évaluation et orientation éducative à court 

terme (3 m ois) de préadolescents et a dolescents de 13 à 18 a ns en grave 
difficulté relationnelle, sociale et familiale, placé sur ordonnance du Tribunal 
de la jeunesse. Prise en charge la journée dans le cadre d'ateliers. Ouverture 
365 jours par an. 

Mise à disposition de : 
• 9 places pour adolescent(e)s à l'unité d'orientation et d'évaluation 

éducative (UEOE - Calanque), (8 places jusqu'au 31.08.2008) 
 
4) Accueil d'urgence en internat, ouvert 365 jours par an et 24 h sur 24 h, 

de petits enfants, d'enfants, de préadolescents, d'adolescents en grave 
situation de crise. Co llaboration active avec les fa milles et le réseau. Offre 
d'un cadre sécurisant dans le but d’apaiser ce m oment de vie tendu voire 
chaotique. Accompagnement professionnel des c rises vécues par les 
résidants. 

Mise à disposition de 30 places, soit : 
• 12 places pour petits enfants de 0 à 5 ans (Piccolo) 
• 8 places pours enfants, préadolescents et adolescents de 5 à 18 

ans (Etape) 
• 10 places pour adolescents de 14 à 18 ans (Le Pont).  

 
5) Accueil en internat pédago-thérapeutique de 2 1 enfants âgés de 4 à  

12 ans présentant des troubles importants de la relation et du comportement. 
Soutien éducatif, scolaire et théra peutique par u ne équipe pluridisciplinaire 
(éducateurs, logopédiste, psychomotricien, psychothérapeute, thérapeutes de 
familles). Offrir à l'enfant un milieu chaleureux, sécurisant et compréhensif, 
pour lui donner envie de vivre et de grandir. Action éducative orientée vers la 
découverte et la mise en valeur des capacités corporelles, affectives et 
intellectuelles. Soutien et collab oration active avec la famil le et le réseau . 
Fermeture de 7 semaines durant l'été. 

Mise à disposition de : 
• 21 places pour enfants de 4 à 12 ans (Pierre-Grise) 
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6) Accompagnement en atelier cla sse d'adolescent(e)s ayant terminé 
l’école obligatoire, vivant des di fficultés sociales et/ou psychologiques 
importantes depuis plusieurs années, suite à un parcours scolaire 
mouvementé avec des déficits d’acquisition, liés à leur comportement et/ou à 
leurs limites personnelles. Soutien scolaire et professionnel durant une année. 

Mise à disposition de : 
• 12 places externes pour adolescent(e)s (Atelier classe) 

 
7) Accueil de parents au bé néfice d’une ordonnance de droit de vi site 

lorsqu’aucune autre solution n’est possible dans le but de permettre à l’enfant 
de rencontrer ses deux parents, au-delà des difficultés liées à leur séparation. 

Ce dispositif permet le suivi de : 
• plus de 150 parents 

 
8) Accompagnement dans l 'apprentissage de l 'autonomie par la mise à 

disposition de chambres et studios en résidence pour apprenti(e)s, 
étudiant(e)s non universitaires, jeunes travailleurs (ses) de 16 à 25 ans. 

Mise à disposition de : 
• 52 places pour jeunes filles et jeunes gens de 16 à 25 ans 

(Résidence Le Voltaire) 
 
Prestations relevant de l'intégration sociale 
9) Accueil à court terme (1 mois) et en situation d'urgence de jeunes 

adultes en grave situation de crise. Offre d'un cadre sécurisant et d'un 
accompagnement pour faire le point. Fermeture 1 mois en été 

Mise à disposition de : 
• 10 places pour jeunes adultes, av ec ou sans enfants, dès 18 ans 

révolus (Le Pertuis) 
 

Enfin, dans le domaine de l'enseignement spécialisé, la FOJ offre un 
accueil en c lasses spécialisées dans l e cadre de l'internat pédago-
thérapeutique de Pierre-Grise. Cette p restation est détaillée dans le ch apitre 
sur l'enseignement spécialisé, au point 2.3.1 « les institutions de 
l'enseignement spécialisé », lettre c. 
 

Historique de l'offre 
Ces cinq dernières années l'offre de la FOJ dans le domaine de l'éducation 

spécialisée (125 places au 31 décembre 2007) est restée stable. 
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Une situation particulière est à relev er : en  raison de la d émolition du 
foyer Sous-Balme et de s on déménagement une diminution provisoire du 
nombre de places est effective. La reconstruction de ce foyer en 2009-2010 
ne permet pas de ret rouver l'ancienne capacité (14 places) mais de stabiliser 
la capacité actuelle. 

Avec le tra nsfert de 73 places en foyer de l' Hospice général (offre 
inchangée ces cinq dernière s années) au 1er janvier 2008, la FOJ of fre 
maintenant 198 places d'éducation spécialisée. 

L'offre sera augmentée de 3 places dès le 1 er septembre 2008, à savoir : 
Ecureuils Doret (+2 places ) et Unité d'évaluation et d'orientation éducative 
(+1 place). 

 
Evolution des subventions et de l'offre de places 2003-2007 

Subventions Nb de 
places  

FOJ - IGE Le 
Voltaire 

Le 
Pertuis Total FOJ HG FOJ¹ HG 

2003 13'683'050 220'000 918'425 14'821'475 6'066'822 134 73 
2004 13'562'000 221'000 940'000 14'723'000 6'284'000 130 73 
2005 2 14'134'551 221'880 935'300 15'291'731 2 6'796'925 130 73 
2006 13'989'600 214'980 921'700 15'126'280 6'688'070 135 73 
2007 14'017'600 215'980 921'700 15'155'280 6'702'070 135 73 

¹ Ce total comprend l'offre du Pertuis (10 places) qui relève du domaine de l'intégration sociale. 
2 Ces montants comprennent les s ubventions complémentaires versées en 2005 au titre de la 

couverture du programme d'allégement budgétaire 2003 de la Confédération, soit 
respectivement F 486'141 pour la FOJ et F 422'955 pour l'HG. 

 
Finances et budgets 
De 2007 à 2008, la subvention du DIP est passée de 15 155 280 F à 

23 502 700 F soit une augmentation de 8 347 420 F. Ce montant résulte de 
l'intégration à la FOJ d es quatre étab lissements pour mineurs de l'Hospice 
Général, de l'application de la RPT ainsi que de la compensation par le 
canton de la diminution de la subvention OFJ. 

La subvention du DI de stinée au fo yer Le Pertuis qui accueille une 
population adulte est stable à 921 700 F depuis 2007 jusqu'en 2010.  

La FOJ bénéficie d'un droit de superficie à tarif préférentiel par le DCTI 
pour ses fo yers du site d e Gilly (lo cation annuelle de 24 612 F). Elle est  
également locataire du DC TI pour les foyers du sit e des Orm eaux 
(167 880 F) et pour le foyer des Fra nchises (62 802 F). L'indemnité non 
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monétaire pour la mise à disposition des locaux et pour le droit de superficie 
représente une valeur annuelle, pour les années 2009 et 2010, de 1 539 790 F, 
soit : 
– Route de Meyrin 28C : 22 198 F 
– Route du Grand-Lancy 159-163 : 1 117 462 F 
– Chemin de Gilly (droit de superficie) : 400 130 F 

Dès 2009, un ajustement de +318 000 F lié à la co mpensation par le 
canton de la diminution de la subvention OFJ et de +210 000 F au titre d'une 
couverture partielle de charges sous-évaluées lors du transfert des foyers 
jeunes de l'Hospice Général - et que la  FOJ n'est pas en mesure d'absorber 
financièrement - sont intégrés à la subvention du DIP. 

Enfin, la FOJ entreprend la reconstruction du foyer Sous-Balme devant 
débuter en 2009 pour une livraison prévue courant 2010. Suite à la  
destruction des locaux insalubres de Sous-Balme, le foyer avait en e ffet 
déménagé provisoirement à Gilly en  août 2004. Ces l ocaux n'étant pas 
adaptés à l'acc ueil de 10 enfants à long  terme, la reco nstruction du foyer 
devient inévitable. La FOJ b énéficie pour ce fai re d'un droit de su perficie 
octroyé par une association privée, l'Association Jeanne d'Arc Veyrier, 
propriétaire du terrain. Conformément à l'engagement du département envers 
la fondation, un montant de F 150'000 correspondant aux charges financières 
annuelles pour l'emprunt que doit contracter la FOJ est ajouté à la subvention 
dès 2010. 
 
b) Association d'aide aux jeunes, étudiants, travailleurs et apprentis 

(AJETA) pour le Foyer la Caravelle 
Présentation 
La création de l’Association d’aide aux jeunes, étudiants, travailleurs, et 

apprentis (AJETA) date du 20 mars 1961. 
L’Association a r éalisé de nombreux projets : foyers pour apprentis, 

structure d’aide aux élèves par des étudiants, ateliers protégés, mise à 
disposition et gestion de locaux et de terrain pour des associations de loisirs, 
jardin d’enfants, centre de jour pour personnes âgées. 

Certaines de ces activités initialement gérées au sein de l'association ont 
été transférées dans de s organisations autonomes comme la Fo ndation 
SGIPA – Société genevoise pour l'intégration professionnelle d'adolescents et 
d'adultes – et de l'association des Répétitoires de l'AJETA (ARA). 
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En dehors de la gestion du foyer la Caravelle qui fait l'objet du soutien de 
l'Etat de Genève dans le cadre de ce projet de loi, l’association gère le chalet 
des apprentis à la Dôle et l'immeuble des 5 Colosses à Anières.  

Le foyer La Caravelle est une maison individuelle de deux étages, mise à 
la disposition de l'AJETA par l'Etat de Genève. Une subvention en nature est 
allouée depuis 2001 pour la mise à disposition de ces locaux. 

 
Prestations attendues 
Dans le cadre du contrat de prestations, l'AJETA s'engage à réal iser les 

prestations décrites à l'article 4 du contrat, à savoir : 
Accueil en internat, ouvert 365 jours par an, en prise en charge partielle 

(2 places), d'adolescents et adolesce ntes en difficulté, avec des objec tifs 
individualisés et dans l e respect de réfé rences éthiques, des di spositions 
judiciaires et contractuelles. L'offre consiste en un accueil rass urant, 
convivial, chaleureux et rigoureux pour permettre à des adolescents  de 
surmonter leurs difficultés, d’appréhender leurs besoins, d’avoir accès à leurs 
souffrances, de découvrir leurs ressources, de réaliser des apprentissages avec 
le soutien et le contrôle d’une équipe de professionnels soucieux de mettre en 
valeur les compétences et l’i mplication du milieu familial et du réseau élargi 
selon ses disponibilités. 

Mise à disposition de : 
• 8 places pour adolescent(e)s de 14 à 18 ans (La Caravelle) 

 
Historique de l'offre 

Ces cinq dernières années l'offre de la Caravelle est restée stable. 
 

Evolution des subventions et de l'offre de places 2003-2007 

AJETA -La 
Caravelle 

Subvention 
DIP 

Subvention 
en nature ¹ 

Nb. de 
places 

2003 770'405 48'000 8 
2004 810'000 48'000 8 
2005 838'780 48'000 8 
2006 827'880 48'000 8 
2007 829'880 48'000 8 

¹ La subvention en nature correspond à la mise à disposition, par l'Etat de Genève, de la maison 
où se situe le foyer  
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Finances et budgets 
De 2007 à 2008, la subvention est passée de 829 880 F à 964 000 F, soit 

une augmentation de 134 120 F qui résulte de la compensation par le canton 
de la diminution de la subvention OFJ. En outre, la subvention en nature pour 
la mise à di sposition de la maison par l'Etat de Genè ve, a qua nt à el le été 
réévaluée dès 2008 sur la base des estimations communiquées par le 
département des constructions et des technologies de l'information (DCTI) : 
elle passe de 48 000 F à 95 000 F. 

Dès 2009 un ajustement de -10 000 F lié à la co mpensation par le canton 
de la diminution de la subvention OFJ est appliqué à la subvention. Aucune 
autre variation de l'indemnité cantonale n'est à signaler pour la période 2008-
2010. 

 
c) L'Astural 

Présentation 
L’Association d’aide en faveur des pupilles du Tuteur général 

(ASTURAL) a été créée le 11 mai 1954. 
Dénommée par la su ite ASTURAL, Action pour la Jeun esse, elle 

participe de manière active et souvent pionnière au développement de ce 
qu’on appelle l’éducation spécialisée. En u n peu plus d’un demi-siècle, on 
passe de l’initiative de quelques personnes convaincues de la nécessité d’agir 
en faveur de jeunes en difficulté à des pri ses en charge effectuées dans des 
structures diversifiées par des professionnels dûment formés.  

L'Astural conserve son statut d'association formées de b énévoles, mais 
confie depuis longtemps l’exécution de la mission qu’elle s’est donnée à des 
collaborateurs spécialisés, au nombre d’une centaine actuellement. 

 
Prestations attendues 
Dans le cadre du contrat de prestations, l'ASTURAL s'engage à réaliser 

les prestations décrites à l'article 4 du contrat, à savoir : 
1) Accueil des adolescents en rupture scolaire et professionnelle dans le 

contexte de réalisations et d 'exigences professionnelles proches de la réalité  
des métiers, avec en plus un accompagnement socio éducatif assuré par des 
« maîtres socio professionnels » compétents et formés sur les deux aspects. 
Espace de renforcement des acquis scolaires antérieurs en vue d'une reprise 
d'un apprentissage ou d'études. 
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Mise à disposition, en atelier, de  
• 12 places pour adolescent(e)s de 15 à 18 ans (Atelier abc). 

 
2) Accompagnement d'adolescents en difficulté. Réalisation des actions 

sur les plans socio-éducatif, pédagogique et thérapeutique. Ac cueil en 
internat ou en prise en charge partielle, 365 jours par an, des jeunes gens ou 
des jeunes filles en  difficulté personnelle, relationnelle, sociale, scolaire ou 
professionnelle justifiant un éloignement momentané de la fam ille (sur la 
base d'une demande celle-ci avec a grément du service  placeur ou d'une 
décision de justice civile ou pénale).  

Mise à disposition de 37 places, dans les foyers, soit : 
• 8 places pour adolescentes de 14 à 18 ans (Servette), 
• 13 places pour adolescent(e)s de 14 à 18 ans [Thônex 

(adolescents) et appartement Acacias, (mixte)], 
• 16 places pour adolescents de 14 à 18 ans y compris 2 classes et 

2 ateliers de préformation et de préapprentissage (Chevrens). 
 

Dans le do maine de l'enseignement spécialisé, l'Astural offre aussi des 
prestations détaillées dans l e chapitre dédié au domaine de l'enseignement 
spécialisé, au point 2.3.1 « Les institutions de l'enseignement spécialisé », 
lettre d. 
 

Historique de l'offre  
Ces cinq dernières années l'offre de l'Astural dans le domaine de 

l'éducation spécialisée (49 places) est restée stable. 
 

Evolution des subventions et de l'offre de places 2003-2007 

Astural Subvention 
DIP 

Subvention 
DASS pour 

le SEI¹ 
total Nb. de 

places ¹ 

2003 5'324'088 280'000 5'604'088 103 
2004 5'501'000 280'000 5'781'000 103 
2005 ²  6'147'317 0 6'147'317 103 
2006 6'494'200 - 6'494'200 103 
2007 6'512'200 - 6'512'200 103 

¹ LE SEI était subventionné par  le D SE (anciennement DASS) jusqu'en 2005. Dès 2 006, la 
subvention allouée pour ce service a été transféré au DIP. 
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² Ce montant comprend la subvention complémentaire versée en 2005 au titre de la couvertu re 

du programme d'allégement budgétaire 2003 de la Confédération en fa veur de l'Astur al de 
F 536'517 

 
Finances et budgets 

De 2007 à 2 008, la subvention étatique est passée de 6 512 200 F à 
8 155 000 F soit une augmentation de 1 642 800 F. Elle résulte de 
l'application de la RPT et d e la compensation par le canton de la diminution 
de la subvention OFJ. 

En 2009 l'indemnité est réduite de -3000 F au titre d'un ajustement de la 
compensation par le canton de la diminution de la subvention OFJ. 
L'indemnité cantonale reste ainsi stable durant la période contractuelle. 
 
d) l'Ecole Protestante d'altitude (EPA) 

Présentation 
Créée en 1954, l'Ecole Protestante d'Altitude (EPA) est un inte rnat 

scolaire qui accueille des enfants ayant des difficultés familiales, scolaires et 
sociales. Elle est régie par les articles 60 et suivants du Code civil suisse. Elle 
est reconnue par l 'Assurance Invalidité comme étant spécialisée dans  
l'éducation, la réad aptation et la fo rmation scolaire. De même, elle est 
autorisée par les Départements concernés des cantons de Genève et Vaud à 
dispenser un enseignement spécialisé. 

 
Prestations attendues 
Dans le cadre du contrat de prestations, l'EPA s'engage à réaliser les  

prestations en éducation spécialisée décrites à l'article 4 du contrat, à savoir : 
Accueil en internat d'enfants et de préadolescents de 6 à 15 ans présentant 

des difficultés scolaires, sociales et fam iliales, dont le développement est 
entravé par un désinvestissement des app rentissages et par u n manque de 
confiance en soi important. Accompagnement de l 'enfant dans son 
développement physique, affectif, et in tellectuel en vue de son intégration 
sociale, familiale, scolaire ou professionnelle. Collaboration active avec la  
famille et le réseau. Fermeture 10 semaines par an, dont une permanence 
pendant les vacances scolaires de 3 à 4 semaines en fonction des besoins. 

Mise à disposition de : 
• 30 places pour enfants et préadolescents de 6 à 15 ans (27 places 

jusqu'au 31 08 2008) 
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Dans le domaine de l 'enseignement spécialisé, l'EPA offre en outre un 
accueil en classes spécialisées. Cette pr estation est détaillée dans le chapitre 
dédié à l'en seignement spécialisé, au  point 2.3.1 « Les institutions de 
l'enseignement spécialisé », lettre e. 

 
Historique de l'offre 
Ces dernières années l' offre de places est restée la même, c'est la 

proportion de placements entre genevois et vaudois qui a changé. De par sa 
localisation, cette in stitution a touj ours bien été utilisée par les v audois, 
principalement en ce qui concerne l' externat scolaire. Alors qu'en 1997, les 
placements genevois représentaient 50% des placements internes, l'office de 
la jeunesse a demandé à l 'EPA d'augmenter cette proportion pour répondre 
aux besoins de canton.  

De plus, dès septembre 2008, l' EPA offre 3 places internes 
supplémentaires (30 places internes). Cette augmentation répond à la 
demande du canton d'optimiser l'offre de prestations. 
 

 
Evolution des subventions et de l'offre de places 2003-2007 

EPA Subvention DIP Nb. de 
places¹ 

2003 1'567'625 49 
2004 1'634'000 49 
2005 1'661'650 49 
2006 1'256'350 49 
2007 1'263'350 49 

¹ L'EPA offre 49 p laces d'enseignement spécialisé dont 27 places intern es qui concernent 
également l'éducation spécialisée. 

 
Finances et budgets 
L'EPA connaît une situation particulière compte tenu des recettes 

importantes perçues par l'accueil de mineurs vaudois. Dès 2006, la 
subvention cantonale a été a justée à la baisse suite à une  augmentation des 
recettes vaudoises. La su bvention du département représente 40 % du total 
des recettes de cette institution.  

De 2007 à 2008, la subvention étatique est passée de 1 263 350 F à  
1 899 000 F, soit une augmentation de 635 650 F résultant de l'application de 
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la RPT. Le plan financier 2008-2010 ne prévoit pas d'augmentation de la 
subvention cantonale. 
 
e) L'Atelier X  

Présentation 
La création de l'Association pour l'Atelier X date du 29 novembre 1982. 
L'Atelier X a un statut d’association formée de bénévoles au niveau des 

membres du Comité et de l'Association, mais confie depuis sa créatio n 
l’exécution de la mission qu’elle s’est donnée à 4 collaborateurs spécialisés et 
dûment formés. 

De son origine à ce jour, cette entreprise sociale accueillant des jeunes en 
difficulté a su s'adapter aux circonstances, que ce soit aux types de jeunes et 
au marché du travail en lien avec les réalités budgétaires. 

Elle a pour but d'offrir à des jeunes de 15 à 18 ans qui ne parviennent pas 
à s'insérer dans le circuit économique existant, des formes de travail adaptées 
à leur possibilité du moment.  

 
Prestations attendues 
Dans le cadre du contrat de prestations, l'Atelier X s'engage à réaliser les 

prestations suivantes, décrites à l'article 4 du contrat, à savoir :  
a) Accueil d'adolescent-e-s en rupture scolaire et professionnelle dans un 

contexte de réalisation et d'exigence professionnelle proche de la réalité d'une 
entreprise. 

b) Accompagnement socio-éducatif individualisé permettant à ces je unes 
d'acquérir une confiance en eux mêmes, une discipline et des habitudes 
professionnelles, assuré par des responsables d'atelier dûment formés 

Mise à disposition de : 
• 7 places externes pour adolescent-e-s de 15 à 18 ans. 
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Historique de l'offre 
Ces cinq dernières années l'offre de l'Atelier X est restée stable. 

 
Evolution des subventions et de l'offre de places 2003-2007 

Atelier X Subvention DIP Nb. de 
places 

2003 340'000 7 
2004 342'000 7 
2005 344'270 7 
2006 341'190 7 
2007 342'190 7 

 
Finances et budgets 
La subvention étatique en f aveur de l 'Atelier X est  stable depuis de 

nombreuses années. Les p etites variations sont dues à l 'application des 
mécanismes salariaux. L'indemnité cantonale annuelle est de F 341'000 pour 
toute la période contractuelle. 
 
f) L'Association catholique d'action sociale et éducative 

Présentation 
Une administration, trois foyers et une école, l'ACASE est présente dans 

les cantons de Genève et du Valais. 
L'association a po ur but de favoriser la création, l'exploitation et le 

soutien par une aide directe et indirecte, de to ute institution répondant aux 
besoins d'accueil, d'enseignement et d'éducation de personnes en difficultés et 
plus particulièrement en faveur d'enfants et d'adolescents, sans distinction de 
race, de nationalité ou de confession. 

Les foyers de l'ACASE prennent en charge des enfants et adolescents de 5 
à 16 ans dans des gr oupes comprenant 8 pen sionnaires et proviennent de 
familles domiciliées dans le canton de Genève. 

 
Prestations attendues 
Dans le cadre du contrat de prestations, l'ACASE s'engage à réaliser les 

prestations relevant de l'éducation spécialisée suivantes, décrites à l'article 4 
du contrat, à savoir : 
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Accueil en internat, ouvert 365 jours par an, d'enfants et de préadolescents 
de 5 à 15 ans présentant des t roubles du c omportement et/ou de la 
personnalité et des problématiques relationnelles et sociales.  

Accompagnement de l 'enfant dans un cadre rassurant et sécurisant pour 
lui permettre de se situer dans sa vie relationnelle et de franchir les étapes de 
socialisation afin d'accéder à un sta de de réalisation personnelle la plus 
autonome possible.  

Collaboration active avec la famille et le réseau. 
Mise à disposition de 56 places soit : 
• 32 places pour enfants et préadolescents de 6 à 15 ans (Salvan), 
• 16 places pour enfants de 5 à 12 ans (St-Vincent - secteur enfance), 
• 8 places pour préa dolescents de 13 à 15 ans (St-Vincent - secteur 

préadolescence). 
 

Dans le do maine de l'enseignement spécialisé, l'ACASE o ffre aussi un 
accueil en classes spécialisées. Cette pr estation est détaillée dans le chapitre 
dédié à l'en seignement spécialisé, au  point 2.3.1 « Les institutions de 
l'enseignement spécialisé », lettre f. 

 
Historique de l'offre 
Ces cinq dernières années l'offre de l'ACASE est restée stable. 
 

Evolution des subventions et de l'offre de places 2003-2007 

ACASE Subvention DIP Nb. de 
places ¹ 

2003 4'472'510 56 
2004 4'503'000 56 
2005 ²   4'841'388 56 
2006 5'073'720 56 
2007 5'083'720 56 

¹ L'ACASE offre 56 places d'é ducation spécialisée dont 24 places c oncernent également 
l'enseignement spécialisé. 

² Ce montant comprend la subvention complémentaire versée en 2005 au titre de la couvertu re 
du programme d'allégement budgétaire 2003 de la Confédération en faveur de l'ACASE de 
F 308'168. 
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Finances et budgets 
De 2007 à 2008, la subvention étatique passe de 5 083 720 F à 

5 343 000 F soit une au gmentation de 259 280 F. C elle-ci résulte de la 
compensation par le canton de la diminution de la subvention OFJ. 

Dès 2009, la su bvention cantonale intègre un ajustement de cette 
compensation par rapport au montant estimé l'année dernière soit + 78 000 F. 

 
2.2.2. Récapitulatif de l 'offre des contrats en matière  d'éducation 
spécialisée pour la période 2008 - 2010 

 
Prestations 

 
Tranche d'âge  

 
Capacité 

Taux 
d'encadrement 

(par place) 
Internats pour enfants 
la Ferme 
Chalet Savigny 
Chouettes 
Sous-Balme 
Pierre-Grise 
St-Vincent 
Ecureuils Doret 
Salvan 
EPA 
Spirale 
Gd-Saconnex 

de 4 à 16 ans 
4-12 ans 
3-15 ans 
4-12 ans 
4-12 ans 
4-14 ans 
5-15 ans 
5-15 ans 
5-15 ans 
6-15 ans 
11-16 ans 
12-16 ans 

183 places
13 
14 
8 

10 
21 
24 

12/14* 
32 

27/30* 
8 
9 

0.64 
0.75 
0.74 
0.87 
0.90 
0.46 
0.75 
0.63 
0.54 
0.46 
0.85 
0.77 

Internats pour adolescents 
les Franchises 
Toucan 
Thônex-Acacias 
Servette 
Chevrens 
Pommière 
Caravelle 
Ecureuils Guéry 
Pontets 
Villa Rigaud 

de 14 à 18 ans
13-18 ans 
13-18 ans 
14-18 ans 
14-18 ans 
14-18 ans 
14-18 ans 
14-18 ans 
15-18 ans 
15-18 ans 
15-18 ans 

98 places 
10 
8 

13 
8 

16 
10 
8 
9 
9 
7 

0.76 
0.69 
0.85 
0.71 
1.01 
0.73 
0.74 
0.93 
0.76 
0.56 
0.72 

Structures d'urgence 
Piccolo 
le Pont 
l'Etape 

de 0 à 18 ans 
0-5 ans 

14-18 ans 
5-18 ans 

30 places 
12 
10 
8 

0.88 
0.94 
0.81 
0.89 
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Evaluation et orientation 
éducative (UEOE) 

de 14 à 18 ans 8/9 * places 0.99 

Ateliers (externat) 
Atelier-Classe 
Atelier ABC 
Atelier X 

15-18 ans 31 places 
12 
12 
7 

0.28 
0.25 
0.27 
0.36 

* Ce récapitulatif intègre les optimisations de l'offre au 1er septembre.2008, à 
savoir : +2 places aux Ecureuils Doret, +3 places à l'EPA, +1 place à l'unité 
d'évaluation et d'orientation éducative. 

 
2.3 Le domaine de l'enseignement spécialisé  

Un certain nombre d'enfants qui ne peuvent suivre la scolarité ordinaire 
ou ayant des troubles de la pe rsonnalité sont placés dans le secteur spécialisé 
ou intégrés en classes régulières avec un soutien de l'enseignement spécialisé, 
afin de favoriser au mieux leur développement. Il s'agit des enfants à atteinte 
organique ou psychique majeure et handicapante: cécité, surdité, infirmité 
motrice cérébrale, handicap mental, psychoses déficitaires. 

Pour ces enfants, le problème d'une scolarisation spécifique se pose 
d'emblée et doit être relié directement aux caractéristiques du déficit dans son 
effet sur les p ossibilités de relation avec l'entourage et les modalités du 
développement, donc aussi d'apprentissage, et des enfa nts inadaptés aux 
critères scolaires ordinaires.  

Ces enfants et adolesce nts sont accueillis dans les structures spécialisées 
publiques et privées du canton sous la resp onsabilité et la co ordination du 
DIP/SMP/ES. 

 
Toute l'activité de l'enseignement spécialisé est régie par les bases légales 

et conventions suivantes : 
– Loi sur l'instruction publique du 6 novembre 1940 (C 1 10 ) et ses 

règlements d'application ; 
– Règlement relatif à la reprise des mesures de formation scolaire spéciale 

de l'assurance-in validité du 10 décembre 2007 (C 1 12.03) ; 
– Convention intercantonale relative aux Institutions Sociales (CIIS) du  

13 décembre 2002 (état au 1er janvier 2008). 
 
Les institutions offrent une p rise en charge scolaire spécialisée et 

thérapeutique globale ainsi qu'un soutien à l 'intégration. Les classes 
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spécialisées assurent une scolarité pour  laquelle les en seignants spécialisés 
bénéficient d'une collaboration régulière avec des m édecins, psychologues, 
logopédistes ou psychomotriciens du service médico-pédagogique (SMP). 

 
Les institutions spécialisées offrent différentes caractéristiques : 

– les centres pour enfants déficients (sourds, IMC et d'appui aux handicapés 
de la vue); 

– les centres médico-pédagogiques pour jeunes enfants; 
– les centres médico-pédagogiques pour enfants d'âge scolaire; 
– les centres médico-pédagogiques pour adolescents; 
– les écoles de formation préprofessionnelle. 

 
Avec l'entrée en vigue ur de la RPT,  les cantons devront élaborer un 

concept d'enseignement spécialisé avec les exigences suivantes: 
• Offrir à chaque enfant et adolescent handicapé et/ou à besoin 

spécifique la meilleure prise en charge, le meilleur encadrement et le  
meilleur projet d'insertion scolaire et professionnelle.  

Cette offre doit prendre en compte les prestations de l'enseignement 
public spécialisé et des écoles privées spécialisées. 

Afin de m ettre en œ uvre son concept, le canton devra s'appuyer sur 
l''accord intercantonal du  25 oct obre 2007 s ur la col laboration dans le 
domaine de la pédagogie spécialisée adopté par la Conférence des directeurs 
de l'instruction public (CDIP). Cet accord  – qui sera soumis à ratification au 
Grand Conseil cet auto mne – découle du nouvel article 62 al. 3  de la  
Constitution fédérale qui pose comme principe que « les cantons pourvoient 
une formation spéciale s uffisante pour les enfants et les adolescents 
handicapés, au plus tard jusqu'à leur vingtième anniversaire ». Ce Concordat 
constitue dans cette o ptique un accord-cadre qui détermine quelques 
principes généraux et cond itions-cadres pour la m ise en œuvre de la 
pédagogie spécialisée. 

Cet accord repose sur les principes de base suivants : 
– l'ensemble du domaine de la pédagogie spécialisée fait désormais partie 

du mandat public de formation; 
– il n'y a plus de distinction entre bénéficiaires et non-bénéficiaires de l'AI; 
– dans la mesure du possible, les mesures intégratives doivent être 

préférées aux solutions séparatives (en respect du principe de 
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proportionnalité), conformément à la lo i fédérale de 2004 sur l'ég alité 
pour les handicapés; 

– le principe de gratuité prévaut, comme pour la scolarité obligatoire; 
– les titulaires de l’autorité parentale sont associés à la p rocédure de 

décision attribuant des mesures. 
 
Par ailleurs, l'accord-cadre adopté par la CDIP détermine des notions qui 

seront communes à t ous les cantons concordataires, soit notamment les 
ayants droit, l'offre de bas e de pédagogie spécialisée (offre m inimale 
garantie) complétée de mesures renforcées pour les cas les plus l ourds et/ou 
complexes, ainsi que diverses dispositions relatives aux procédures de 
décision et à divers éléments de coordination intercantonale. 

 
Le concept est ainsi un acte politique important sous la responsabilité du 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction publique. 
 
Durant la période transitoire, la loi sur l'instruction publique sert de base 

légale cantonale spécifique pour l'enseignement spécialisé. L'article 4 A 
nouveau pose le principe d'intégration scolaire des handicapés : 

1  Au sens des dispositions de l'article 4, l'enseignement public pourvoit 
à l'intégration totale ou partielle des enfants ou adolescents handicapés 
dans une classe ordinaire, spécialisée ou dans une autre structure. 

2  L'intégration doit être faite en f onction de la nature du handicap et 
dans tous les cas où elle est bénéfique pour l'enfant. Elle doit répondre 
à ses bes oins par des mesures diversifiées et graduées, les moins 
restrictives pour lui, et san s porter préjudice à la qualité de 
l'enseignement en général. 

3  Le département peut solliciter à cet effet to ute collaboration utile, au 
sens de l'article 5. 

 
Le règlement relatif à la re prise des mesures de la fo rmation scolaire 

spéciale de l 'assurance - invalidité organise en outre la reprise du 
subventionnement fédéral durant cette période transitoire. 
 

Lors de la préparation de la rentrée scolaire 2008, le DIP a dû faire face à 
une forte et imprévue augmentation des effectifs appelés à bénéfi cier des 
prestations de l'enseignement spécialisé. Ce phénomène a été conjugué avec  
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l'arrivée à Genève de plus de vi ngt enfants lourdement handicapés en 
provenance de l'étranger. Cette situ ation extraordinaire a co nduit le DIP à 
solliciter un audit auprès du cabinet PriceWaterhouseCoopers. Réalisé durant 
l'été 2008, cet audit formule 19 recommandations. Elles invitent à clarifier les 
processus, définir des critères d'entrée dans l'enseignement spécialisé validé 
par l'autorité supérieure et c onnus des partenaires. Le rapport d'audit vient 
compléter un travail de fond déjà entamé sur la réorg anisation de 
l’enseignement spécialisé, qui verra son aboutissement avec le PL 9865 sur 
l'intégration des handicapés et des mineurs à besoins spéciaux, adopté par le 
gouvernement. Ce PL ant icipe les dispositions légales et l'organisation à 
mettre en place pour le 1er janvier 2011. Le projet de loi genevois a été adopté 
par la comm ission parlementaire chargée de son e xamen et sera inscri t à 
l'ordre du jour d'une prochaine session du parlement. L'entrée en vigueur des 
dispositions légales signifiera donc un changement en profondeur de 
l'organisation, du fonctionnement et de l'interaction entre enseignement 
ordinaire, prise en charge des besoins spécifiques et enseignement spécialisé, 
dans une perspective d'intégration. 
 
2.3.1. Les institutions du domaine de l'enseignement spécialisé 

Historiquement, les in stitutions d'enseignement spécialisé reconnues par 
le canton (SMP) et l'OFAS l'ont été par la volonté de développer à Genève 
une complémentarité entre les structures publiques et les structures privées. 

Elles ont été reconnues comme école spéciales dans l'AI pour accueillir 
tous les enfants et adolescents à besoins spéciaux qui ne pouvaient l'être dans 
les structures publiques. 

Deux institutions du projet de loi ne sont subventionnées par l'Etat d e 
Genève que depuis 2008 .en raison de l a RPT. Il s'agit des d eux écoles 
spéciales, La Voie Lactée et L'ARC, une autre école.  

 
a) La Voie Lactée 

Présentation 
L'école active spécialisée privée « La Voie Lactée » a comme objectifs de 

permettre le développement, la structuration et les apprentissages scolaires 
d'enfants qui ont des difficultés de co mmunication, de com portement, 
d'adaptation sociale, d ans une p erspective d'intégration future, ainsi que d e 
promouvoir, d'approfondir et d'enrichir l'approche théorique et pratique de la 
pédagogie institutionnelle. 
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Prestations attendues 
La Voie Lact ée offre des prestations correspondantes à celles offe rtes 

dans les centres médico-pédagogiques du service public.  
Dans le cadre du contrat de prestations 2008-2010, elle met à disposition 

35 places pour des enfants de 5 à 13 ans présentant des trouble s du 
comportement, de la communication et de la personnalité. 

 
Finances et budgets 
L'école est subventionnée par le DIP depuis 2008 en raison de la RPT. 

Auparavant, elle bénéficiait des subsides pour la formation scolaire spéciale 
en vertu du règlement relatif au subside complémentaire accordé pour 
l'enseignement destiné aux mineurs invalides (J 3 55.03). Du fait qu'elle est 
dorénavant subventionnée par le canton, La V oie Lactée ne pe ut plus 
prétendre aux subsides. Un montant équivalent, soit 60 000 F, est transféré en 
2009 sur l'indemnité annuelle en faveur de l'école.  

Par ailleurs, l'école accueille des élèv es provenant de France et d'élèves 
genevois. L'écolage et les frais de transport des élèves français sont payés par 
la France. 

 
b) L'ARC, une autre école 

Présentation 
L'ARC, une a utre école est destinée aux e nfants en di fficulté et/ou en 

situation d'échec scolaire, et correspondant aux objectifs. 
 
Prestations attendues 
L'Arc offre des prestations  correspondantes à celles offe rtes dans les 

classes spécialisées du service public.  
Dans le cadre du contrat de prestations 2008-2010, elle met à disposition 

72 places pour des enfants de 6 à 12 ans en situation de difficulté ou d'échec 
de scolaire. 

 
Finances et budgets 
Subventionnée par l e canton dès 2008 dans l e cadre de l a RPT, 

l'indemnité cantonale reste stable durant la période contractuelle. Les 
subsides pour la formation scolaire spéciale dont bénéficiait auparavant l'Arc, 
font également l'objet d'un transfert de 185 000 F sur l'indemnité annuelle. 
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Plusieurs organismes offrant des prestations dans le dom aine de 
l'éducation spécialisée offrent également des prestations relevant du domaine 
de l'enseignement spécialisé : 
 
c) La Fondation officielle de la jeunesse 

Prestations attendues 
Accueil en classe d'adaptation, dans le cadre d'un internat pédago-

thérapeutique pour enfants âgés de 4 à 1 2 ans présentant des troubles 
importants de l'apprentissage, de l a relation et du comportement. Soutien 
scolaire et thérape utique par une é quipe pluridisciplinaire (enseignants, 
logopédiste, psychomotricien, psychothérapeute). Actions menées dans un 
but de socialisation, de dépassement des di fficultés d'apprentissage et de 
réintégration des enfants dans les in stitutions scolaires ordinaires ou 
spécialisées. Collaboration active avec la famille et le réseau. 

Mise à disposition de : 
• 12 places réparties en 2 classes d'enseignement spécialisé 

(Pierre-Grise) 
 
d) L'Astural 

Prestations attendues 
1) Prévention et so ins destinés à des enfa nts de 0 à 5 ans . 

Accompagnement des familles ayant un  enfant en bas âge handicapé ou au 
développement fortement entravé. Accompagnement à domicile et dans des  
structures de la Petite enfance. 

Dispositif permettant le suivi annuel de : 
• 200 situations par le Service éducatif itinérant (SEI) 

Une convention tarifaire pour l'application de mesures d'éducation 
précoce spécialisées pour le Serv ice éducatif itinérant a été co nclue avec 
l'office de la jeunesse pour une entrée en vigueur en date du 1er janvier 2008. 
En application du règlement transitoire relative à la reprise d es mesures de 
formation scolaire spéciale de l' assurance-invalidité, le secrétariat à la 
formation scolaire spéciale (SFSS) de l'office de la jeunesse a en e ffet repris 
la convention tarifaire conclue entre l'OFAS et l'Astural s'agissant des 
remboursements des prestations individuelles fournies par le SEI.  
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2) Accueil d'enfants, de préadolescents et d'adolescents de 4 à 18 ans 
présentant d'importants troubles de la p ersonnalité et /ou  de la 
communication et qui, momentanément ou durablement, ne sont pas capables 
de suivre la scolarité dans le circuit ordinaire. Actions menées dans un but de 
socialisation, de rétablissement des capacités relationnelles et de réintégration 
des enfants dans les institutions scolaires ordinaires ou spécialisées.  

Mise à disposition de 54 places, en externat pédago thérapeutique, soit : 
• 16 places pour enfants de 4 à 10 ans (Horizon), 
• 16 places pour enfants de 4 à 10 ans (Arc-en-Ciel), 
• 10 places pour enfants de 7 à 14 ans (La Châtelaine), 
• 12 places pour préadolescents et adolescents de 13 à 18 ans (Le 

Lignon). 
 

e) L'Ecole protestante d'altitude 
Prestations attendues 
Accueil en classe spécialisée pour des enfants et des préadolescents de 6 à 

15 ans présentant des troubles importants de l'apprentissage, de la relation et 
du comportement. Soutien scolaire et thérapeutique par une équipe 
pluridisciplinaire (enseignants, psychologue, psychothérapeute, logopédiste, 
atelier créatif et thérapie avec le cheval). Collaboration active avec la famille 
et le réseau. 

Mise à disposition de : 
• 52 places pour enfants et  préadolescents de 6 à 15 ans, réparties 

en 6 classes d'enseignement spécialisé de 8 à 10 enfa nts par 
classe : 30 places sont destinées aux enfants fréquentant l'internat 
de l'EPA et 22 places sont destinées aux élèves externes.  

 
f) L'ACASE 

Prestations attendues 
Accueil en classe spécialisée dans le cadre de l'internat pour des enfants et 

des préadolescents de 6 à 15 ans présentant un retard scolaire important et/ou 
des troubles du comportement nécessitant une sc olarité adaptée en groupe 
restreint. Actions menées dans un but de socialisation, de dépassement des 
difficultés d'apprentissage et de réintégration dans les i nstitutions scolaires 
ordinaires. Collaboration active avec la famille et le réseau. 

Mise à disposition de 24 places : 
• 3 classes d'enseignement spécialisé pouvant accueillir 8 enfa nts et 

préadolescents par classe (Salvan). 
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2.3.2. Récapitulatif de l'offre des contrats en matière d'enseignement 
spécialisé durant la période 2008-2010 

Prestations Tranche d'âge Capacité 
Taux 

d'encadrement  ¹ 
(par place) 

Externats enfants 
Horizon 
Arc-en-ciel / Châtelaine 
EPA ext. 
l'Arc 
La Voie Lactée 

de 4 à 15 ans 
4-10 ans 
4-14 ans 
6-15 ans 
7-12 ans 
6-15 ans 

171 places
16 
26 
22 
72 
35 

0.25 
0.47 
0.47 
0.17 
0.17 
0.21 

Internats enfants 
Pierre-Grise 
EPA int. 
Salvan 

de 4 à 15 ans 
4-14 ans 
6-15 ans 
6-15 ans 

66 places 
12 

   27/30  2 
24 

0.17 
0.27 
0.16 
0.13 

Externat adolescents 
Le Lignon 

 
de 13 à 18 ans 

 
12 places 

 
0.44 

¹ Contrairement aux autres foyers d'enseignement spécialisé, les taux d'enc adrement de l'EPA, 
de Pierre-Grise et de Salvan, sont sans la di rection et le per sonnel éducatif, car ceux-ci sont 
déjà pris en compte dans la partie éducation spécialisée. 

2 Ce récapitulatif intègre l'offre de 3 places supplémentaires à l'EPA dès le 1.09.2008. 

 
2.4 Indicateurs 

Les prestations seront mesurées par des indicateurs.  
Les indicateurs liés à l' offre garantissent une mise à disposition effective 

du nombre de places prévues dans le contrat ainsi que l'utilisation optimale de 
ces places : > 80%. 

Les indicateurs liés à la prise en charge garantissent : 
• une procédure d'admission efficace et efficiente d'un mois maximum  
• un projet institutionnel répondant aux critères assign és, ainsi qu'un 

enseignement du programme romand dispensé dans l'enseignement 
public ordinaire à Genè ve et Vaud. Ils permettent de di spenser des 
mesures d'ordre pédagogique et/ou pédago-thérapeutique et 
l'évaluation des élèves de façon certificative.  

Au niveau de l'encadrement, une prise en charge par un personnel qualifié 
est garantie tant au niveau de la qualité de la formation (100% de diplômes 
reconnus) qu'au niveau du taux d'encadrement (>90%). 
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Au niveau du suivi, un projet socio-éducatif par mineur est garanti ainsi 
qu'une évaluation des résultats en f onction d'objectifs individualisés. Les 
organismes s'engagent à e ffectuer un accompagnement adapté et en 
continuité, week-end et vacances inclus en ce qui c oncerne les i nternats et 
foyers d'urgence. 
 
2.5. Mécanismes salariaux 

6 des 8 organismes du p résent projet de loi sont concernées par la 
problématique des mécanismes salariaux. Il  s'agit de la F ondation officielle 
de la jeunesse, de l'AJETA, de l'Astural, de l'École protestante d'altitude, de 
l'Atelier X et de l'Asso ciation Catholique d'Action Sociale et Éducative. Ces 
entités sont en effet sign ataires de la Co nvention collective de travail 
AGOER-SIT-SSP. Elles applique nt des dispositions salariales analogues à 
celles de l'Etat et so nt reconnues à ce titre comme d es entités 
« conventionnées ». 

Seules les associations l' Arc et la  Voie Lactée, subventionnées dès 2008 
par notre Canton en raison de l'application de la RPT, ne sont pour l'heure pas 
reconnues comme des entités conventionnées. Elles ne font pas partie de la 
convention collective AGOER ou d'une autre convention collective de travail 
dûment ratifiée au niveau cantonal et leurs dispositions salariales ne sont pas 
similaires à celles d e l'Etat. Dans le cadre de l a définition du concept 
pédagogique, la question de l'application des mécanismes salariaux pour ces 
deux entités devra être reprise. 

Conformément à l'arrêté du  Conseil d'Etat du 2 avril 2008, le présent 
projet de loi ainsi que les con trats de prestations pour les in stitutions 
conventionnées règlent la question de la couverture des mécanismes salariaux 
par des compléments d'indemnités. Il est prévu que les montants d'indemnités 
fixés dans le projet de loi et dans les contrats soient augmentés annuellement 
afin de tenir compte : 

• en 2008 et 2009 : de l'effet de l'introduction du 13ème salaire compensé 
entièrement par l 'Etat de Genève, sous réserve de son entrée en 
vigueur; 

• dès 2009 : de l'indexation compensée proportionnellement à l a 
couverture des charges de l'entité par l'Etat de Genève; 

• dès 2010 : des mécanismes salariaux compensés proportionnellement 
à la couverture des charges de l'entité par l'Etat de Genève. Pour les 
années 2008 et 2009, les effets des mécanismes sont à absorber par les 
institutions. 
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Les indemnités 2008, fixées dans le cadre du budget 2008, intègrent déjà 
l'indexation calculée conformément à l 'arrêté du Conseil d'Etat du 2 avril 
2008. 

 
2.6. Traitement des bénéfices et des pertes  

Conformément à l'ar rêté du Co nseil d'Etat du 30 janvier 2008 sur le 
traitement des bénéfices et des pertes, les contrats de prestations prévoient les 
éventuelles restitutions de bénéfices en fin de période. 

De manière générale, les institutions bénéficiaires d'indemnités selon le 
présent projet de l oi conservent, selon la règle, 25% de leurs éventuels 
bénéfices. 

Pour tenir compte d'autres sources de finan cement de ces en tités (par 
exemple les é colages pour les écoles spéciales ou enc ore les recettes des 
placements hors-canton pour les mineurs domiciliés dans le canton de Vaud 
et placés à l'Ecole protes tante d'altitude), sur le solde de 75% la cl é de 
répartition a été modulée selon le chif fre 2 de l' arrêté susmentionné. Ces 
institutions conservent ainsi une part de leur bénéfice égale au taux d e 
couverture de leurs revenus. 

Il en résulte que : 
• La Fondation officielle de la j eunesse, l'AJETA, l'Astural et 

l'Atelier X conservent 25% d'un éventuel bénéfice au terme du contrat 
et restituent sur le solde restant une part de 75 % à l'Etat de Genève.  

• L'ACASE conserve 25% et restitu e sur le so lde restant une part de 
65% à l'Etat de Genève. 

• L'EPA et l 'Arc, une autre école conservent 25% et restitu ent sur le 
solde restant une part de 40% à l'Etat de Genève. 

• La Voie Lactée conserve 25% et restitue sur le solde restant une part 
de 25% à l'Etat de Genève. 

Les contrats de prestations règlent en outre le traitement des montants de 
subventions thésaurisés par l'AJETA, l'Astural et l'ACASE av ant la période 
contractuelle. 

Les excédents de recettes des dernières années ayant fait augmenter de 
façon significative les fo nds propres de l'AJETA, le d épartement considère 
qu'une somme de 170 000 F est à restituer à l'Etat. Toutefois, étant donné que 
le plan financier pluriannuel prévoit l'utilisation du capital afin d'équilibrer 
les budgets 2008 à 2010, un accord spécifique a été trouvé dans le contrat de 
prestations. Le montant de 170 000 F est ainsi transféré dans le co mpte de 
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créance « Subventions non dépensées à restituer à l'échéance du contrat ». S'il 
n'est pas utilisé ou utilisé que partiellement à fin 2010, son solde sera restitué 
à l'Etat. 

Dans le cas de l 'Astural, les fo nds propres libres de l'association sont 
transférés pour 2 650 000 F dans l e compte de créance « Subventions non 
dépensées à restitu er à l'éch éance du contrat ». Il doit servir également à 
absorber les déficits prévisionnels 2008-2010 selon le plan financier élaboré 
et figurant en annexe du contrat. Le solde des réserves de l'Astural à fin 2007 
est transféré dans le c ompte de réserve spécifique « Part de subvention non 
dépensée » que l'Astural peut conserver. 

Enfin, un projet de rap port ICF sur l es comptes de l' ACASE arrêtés au 
31 décembre 2007 rec ommande au département de régl er la question des  
montants thésaurisés pa r l'association avant la période contractue lle. 
L'article 12, alinéa 4 d u contrat de p restations prévoit par co nséquent la 
restitution d'un montant de 1'607'000 F. Il correspond à la  part restituable à 
l'Etat des résu ltats de l' ACASE de 1 998 à 2007 calculée annuellement au 
prorata de la subvention sur le total des recettes. Les modalités de restitution 
sont fixées à l'annexe 5 du contrat. 

 
2.7. Caisse centralisée 

Conformément à la décision du Conseil d'Etat d'améliorer la gestion des 
liquidités entre les différents organismes subventionnés et l'Etat, l'Astural et 
la Fondation officielle de la jeunesse entrent, respectivement en septembre et 
octobre 2008, dans le d ispositif de la caisse cen tralisée par le b iais d'une 
convention « argent ». 

 
3. Conclusion 

Ce projet de loi regroupant enseignement et éducation spécialisés traduit 
une volonté de prése nter l'ensemble du dispositif d'accueil nécessaire et  
indispensable au niveau des besoins de placement dans le domaine de la 
protection de l'enfance. 

La clarification des prestations existantes dans le canton et des m oyens 
financiers y relatifs à travers les contrats de prestations, rendent possible une 
maîtrise des résultats ainsi que l'adaptation du dispositif en fonction de 
l'évolution des besoins. 
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Au bénéfice de ces ex plications, nous vous r emercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et in térêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrats de prestations 2008-2010 : 

a) Fondation officielle de la jeunesse 
b) AJETA pour le foyer la Caravelle 
c) Astural  
d) Ecole Protestante d'Altitude 
e) Atelier X 
f) Association Catholique d'Action Sociale et Educative 
g) La Voie Lactée  
h) l'ARC, une autre école 

5) Comptes révisés 2007 : 
a) Fondation officielle de la jeunesse 
b) AJETA pour le foyer la Caravelle 
c) Ecole Protestante d'Altitude 
d) Astural 
e) Atelier X 
f) Association Catholique d'Action Sociale et Educative 
g) La Voie Lactée 
h) l'ARC, une autre école 

6) Liste des membres des conseils de fondation, comités d'association : 
a) Fondation officielle de la jeunesse 
b) AJETA pour le foyer la Caravelle 
c) Ecole Protestante d'Altitude 
d) Astural 
e) Atelier X 
f) Association Catholique d'Action Sociale et Educative 
g) La Voie Lactée  
h) l'ARC, une autre école 

7) Courrier adressé le 1 5.09.2008 par l'Astural au Conseiller d'Etat en 
charge du département de l'instruction publique concernant le contrat de 
prestations 2008-2010 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse 

Contrat de prestations
2008-2010

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction publique 
(le département),

et par Monsieur Laurent Moutinot 

Conseiller d'Etat en charge du département des institutions 

d’une part
et

- La Fondation Officielle de la Jeunesse (ci après la FOJ)

représentée par Madame Monique A. Caillat

Présidente

et par Monsieur Olivier Baud 

Secrétaire général  
d’autre part

ANNEXE 4A
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse 

TITRE I  - Préambule

Introduction 1. La Fondation officielle de la jeunesse a pour mission de 
répondre à Genève aux besoins d'accueil, de soutien et 
d'accompagnements éducatifs, d'enfants, d'adolescents 
et de jeunes adultes qui, pour des raisons d'ordre 
éducatif et de protection ne peuvent rester 
temporairement dans leur milieu familial.

Les prestations de la FOJ [accueil en internat, en foyer 
d'urgence, en atelier, accueil scolaire, évaluation et 
orientation éducative, accueil en résidence (y compris la 
résidence le Village-Suisse, non subventionnée), Point 
de rencontre] s'inscrivent dans le cadre d'un service 
public répondant aux exigences fixées dans la loi J 6 15 
du 28 juin 1958 qui définit la mission de la FOJ.

Elles se font en partenariat avec les services placeurs 
de l'Etat comme le service de protection des mineurs 
(SPMi) et le service médico-pédagogique (SMP), tous 
deux rattachés à la direction générale de l'office de la 
jeunesse (DGOJ). 

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine ou les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution.

Reconnaissant le rôle de la FOJ dans le domaine de 
l'enseignement et éducation spécialisés, l'Etat de 
Genève souhaite par ce contrat définir les prestations 
attendues de l'institution durant la période et le soutien 
financier accordé en contrepartie conformément à la loi 
sur les indemnités et les aides financières. 

But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
fixer le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par la FOJ ainsi que 
les conditions de modifications éventuelles de celles-
ci;
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse 

Principe de 
proportionnalité

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de la FOJ; 
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 



 PL 1036147/364

- 4 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse 

TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :

Convention internationale des droits de l'enfant 
Convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS) du 13 décembre 2002, applicable au 
1er janvier 2008 pour le canton de Genève 
Loi fédérale du 5 octobre 1984 sur les prestations de 
la Confédération dans le domaine de l'exécution des 
peines et mesures (LPPM) 
Ordonnance du 21 novembre 2007 sur les 
prestations de la Confédération dans le domaine de 
l'exécution des peines et mesures (OPPM)
Ordonnance du 19 octobre 1977 réglant le placement 
d'enfants à des fins d'entretien et d'adoption (OPEE)
Loi sur la coordination, le contrôle et l'octroi de 
subventions aux institutions genevoises d'éducation 
spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35) 
du 16 juin 1994 et son règlement d'application du 2 
novembre 1994 (J 6 35.01) 
Loi sur les indemnités et les aides financières du 
15 décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application du 31 mai 2006 (D 1 11.01) 
Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
de Genève du 7 octobre 1993, (LGAF D 1 05) 
Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 1 10) 
Loi sur l'Instruction publique du 6 novembre 1940 
(LIP C 1 10)
Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du 
foyer familial du 27 janvier 1989 (J 6 25) 
Loi sur la fondation officielle de la jeunesse du 28 juin 
1958 (J 6 15) 
Code Civil suisse. 
Règlement relatif à la reprise des mesures de 
formation scolaire spéciale de l'assurance-invalidité 
La convention intercantonale relative aux Institutions  
Sociales (CIIS).
Convention collective de travail AGOER-SIT-SSP en 
vigueur
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Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique de soutien à l'enseignement et à l'éducation 
spécialisés.

Il matérialise la reconnaissance par l’Etat de la valeur 
d’utilité, voire de nécessité publique du projet institutionnel 
de la FOJ tel que décrit à l'annexe 2 ainsi que son 
adéquation avec la politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure la FOJ de son soutien 
financier, conformément à l’article 6 et dans le cadre du 
vote du budget annuel. En contrepartie, la FOJ s'engage à 
réaliser ses prestations. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

La Fondation Officielle de la Jeunesse est constituée en 
fondation de droit public (loi J 6 15 en annexe 1).

Elle a pour but d’assurer l’accueil d’enfants et 
d’adolescents, tout spécialement de ceux qui, pour des 
raisons d’ordre éducatif, ne peuvent être élevés dans leur 
famille.
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. La Fondation Officielle de la Jeunesse s’engage à 
réaliser les prestations suivantes : 

Prestations relevant de l'éducation spécialisée

a) Accueil en internat, ouvert 365 jours par an, d'enfants 
et de préadolescents de 3 à 16 ans en grave difficulté 
relationnelle, sociale et familiale. Collaboration active 
avec les familles et le réseau. 
Mise à disposition de 76 places, soit : 

 13 places pour enfants de 4 à 12 ans (La Ferme)
   8 places pour enfants de 4 à 12 ans 

(Chouettes)
 10 places provisoires durant les travaux de 

reconstruction pour enfants de 4 à 12 ans (Sous-
Balme)

 14 places pour enfants de 3 à 15 ans (Chalet 
Savigny),

 14 places pour enfants de 5 à 15 ans (Ecureuils 
Doret), 12 places jusqu'au 31.08.08 

 8 places pour préadolescent(e)s de 11 à 16 ans 
(Spirale)

 9 places pour préadolescent(e)s de 12 à 16 ans 
(Grand-Saconnex)

b) Accueil en internat et en appartement, ouvert 365 
jours par an, de préadolescents et adolescents de 13 à 
18 ans en grave difficulté relationnelle, sociale et 
familiale. Collaboration active avec les familles et le 
réseau.
Mise à disposition de 53 places, soit : 

 10 places pour préadolescents et adolescents de 
13 à 18 ans (Les Franchises) 

  8 places pour préadolescents et adolescents de 
13 à 18 ans (Toucan) 

 10 places pour préadolescentes et adolescentes 
(La Pommière) 

 9 places pour préadolescent(e)s et 
adolescent(e)s (Les Pontets) 

 9 places pour préadolescent(e)s et 
adolescent(e)s (Ecureuils Guéry) 

 7 places pour préadolescent(e)s et 
adolescent(e)s (Villa Rigaud). 
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c) Accueil en internat pour une évaluation et orientation 
éducative à court terme (3 mois) de préadolescents et 
adolescents de 13 à 18 ans en grave difficulté 
relationnelle, sociale et familiale, placé sur ordonnance 
du Tribunal de la jeunesse. Prise en charge la journée 
dans le cadre d'ateliers. Ouverture 365 jours par an. 
Mise à disposition de : 

 9 places pour adolescent(e)s à l'unité 
d'orientation et d'évaluation éducative (UEOE - 
Calanque), 8 places jusqu'au 31.08.08 

d) Accueil d'urgence en internat, ouvert 365 jours par an 
et 24 h sur 24 h, de petits enfants, d'enfants, de 
préadolescents, d'adolescents en grave situation de 
crise. Collaboration active avec les familles et le réseau. 
Offre d'un cadre sécurisant dans le but d’apaiser ce 
moment de vie tendu voire chaotique. Accompagnement 
professionnel des crises vécues par les résidants. 
Mise à disposition de 30 places, soit : 

 12 places pour petits enfants de 0 à 5 ans 
(Piccolo)

 8 places pours enfants, préadolescents et 
adolescents de 5 à 18 ans (Etape) 

 10 places pour adolescents de 14 à 18 ans (Le 
Pont

e) Accueil en internat pédago-thérapeutique de 21 
enfants âgés de 4 à 12 ans présentant des troubles 
importants de la relation et du comportement. Soutien 
éducatif, scolaire et thérapeutique par une équipe 
pluridisciplinaire (éducateurs, logopédiste, 
psychomotricien, psychothérapeute, thérapeutes de 
familles). Offre d'un milieu chaleureux, sécurisant et 
compréhensif, pour donner à l'enfant envie de vivre et de 
grandir. Action éducative orientée vers la découverte et 
la mise en valeur des capacités corporelles, affectives et 
intellectuelles. Soutien et collaboration active avec la 
famille et le réseau. 
Fermeture de 7 semaines durant l'été. 
Mise à disposition de : 

 21 places pour enfants de 4 à 12 ans (Pierre-
Grise)

f) Accompagnement en atelier classe d'adolescent(e)s 
ayant terminé l’école obligatoire, vivant des difficultés 
sociales et/ou psychologiques importantes depuis 
plusieurs années, suite à un parcours scolaire 
mouvementé avec des déficits d’acquisition, liés à leur 
comportement et/ou à leurs limites personnelles. Soutien 
scolaire et professionnel durant une année. 
Mise à disposition de : 

 12 places externes pour adolescent(e)s (Atelier 
classe)
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g) Accueil de parents au bénéfice d’une ordonnance de 
droit de visite lorsqu’aucune autre solution n’est possible 
dans le but de permettre à l’enfant de rencontrer ses 
deux parents, au-delà des difficultés liées à leur 
séparation.
Suivi annuel de : 

 plus de 150 parents 

h) Accompagnement dans l'apprentissage de l'autonomie 
par la mise à disposition de chambres et studios en 
résidence pour apprenti(e)s, étudiant(e)s non 
universitaires, jeunes travailleurs(ses) de 16 à 25 ans. 
Mise à disposition de : 

 52 places pour jeunes filles et jeunes gens de 16 
à 25 ans (Résidence Le Voltaire) 

Prestations relevant de l'enseignement spécialisé

i) Accueil en classe d'adaptation, dans le cadre d'un 
internat pédago-thérapeutique pour enfants âgés de 4 à 
12 ans présentant des troubles importants de 
l'apprentissage, de la relation et du comportement. 
Soutien scolaire et thérapeutique par une équipe 
pluridisciplinaire (enseignants, logopédiste, 
psychomotricien, psychothérapeute). Actions menées 
dans un but de socialisation, de dépassement des 
difficultés d'apprentissage et de réintégration des enfants 
dans les institutions scolaires ordinaires ou spécialisées. 
Collaboration active avec la famille et le réseau. 
Mise à disposition de : 

 12 places réparties dans 2 classes 
d'enseignement spécialisé (Pierre-Grise) 

Prestations relevant de l'intégration sociale

j) Accueil  à court terme (1 mois) et en situation 
d'urgence de jeunes adultes en grave situation de crise. 
Offre d'un cadre sécurisant et d'un accompagnement 
pour faire le point. Fermeture 1 mois en été 
Mise à disposition de : 

 10 places pour jeunes adultes, avec ou sans 
enfants, dès 18 ans révolus (Le Pertuis) 

2. Cette réalisation fait l’objet d’une évaluation selon les 
objectifs et les indicateurs définis préalablement et 
figurant dans un tableau de bord annexé au présent 
contrat (annexe 3). 
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Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

La FOJ fournit et tient à jour un plan financier pluriannuel 
pour l’ensemble de ses activités. Ce document fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4) 

Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique et du département des 
institutions, s'engage à verser à la FOJ une indemnité 
annuelle de : 
23'502'700 F en 2008 
24'030'700 F en 2009 
24'180'700 F en 2010

2. L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne lieu à une augmentation de l'indemnité. Ce 
complément est calculé sur la masse salariale de la 
FOJ et au prorata de la participation de l'Etat à la 
couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la 
base des derniers états financiers approuvés ou, en 
cas de changement important, sur la base du dernier 
budget élaboré.

3. Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, 
sous réserve de son entrée en vigueur, font l'objet 
d'une augmentation de l'indemnité basée sur 
l'ensemble de la masse salariale de l'entité.

4. Il est accordé, dès 2010, au titre des mécanismes 
salariaux annuels, un complément d'indemnité calculé 
sur la base de la masse salariale de la FOJ et au 
prorata de la participation de l'Etat à la couverture des 
charges. Ce ratio est déterminé sur la base des 
derniers états financiers approuvés ou, en cas de 
changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré, sous réserve de l'approbation du Grand 
Conseil.

5. L'approbation annuelle du budget par le Grand Conseil 
reste réservée. Le versement de l’indemnité n'intervient 
que lorsque la loi de financement est exécutoire. 

6. L’Etat de Genève octroie en outre une indemnité non 
monétaire correspondant à la mise à disposition de 
locaux et pour le droit de superficie accordé au chemin 
de Gilly à tarif préférentiel pour une valeur annuelle de 
1'539'790 F. : 

Route de Meyrin 28C : 22'198 F 
Route du Grand-Lancy 159-163 : 1'117'462 F 
Chemin de Gilly (droit de superficie) : 400'130 F. 

La valeur de cette mise à disposition figure dans les 
comptes de la FOJ. 
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Article 7 

Versement de 
l'indemnité 

1. Le montant annuel de l'indemnité est versé 
mensuellement.

2. Dès l'adhésion de la Fondation officielle de la jeunesse 
à la caisse centralisée de l'Etat de Genève, les 
modalités de versement des subventions définies dans 
la convention y relative s'appliquent. 

3. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d'Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu'aux dépenses du budget d'investissement jusqu'à 
promulgation du budget administratif de l'Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires). 

Article 8 

Conditions de travail 1. La FOJ est tenue d'observer les lois, arrêtés du Conseil 
d'Etat, règlements et les conventions collectives de 
travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.

2. Elle tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel et la 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable La FOJ s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l’Agenda 21 du 23 mars 2001. 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

La FOJ met en place un système de contrôle interne 
adapté à ses missions et à sa structure, conformément à 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques,  du 19 
janvier 1995. 
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Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports

1. Chaque année, la FOJ fournit à l'Etat au plus tard 4 mois 
après la date de clôture de l'exercice précédent :

ses états financiers révisés conformément aux 
normes Swiss Gaap RPC et à la directive 
transversale de l'Etat. Les états financiers 
comprennent notamment un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que des annexes 
explicatives;
son rapport d'activité. 

Au plus tard 6 mois après la date de clôture, la FOJ 
remet en outre à l'Etat : 

un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord. 

Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été  fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 11 (reddition des comptes et rapports) est réparti 
entre l'Etat de Genève et la FOJ selon la clé figurant à 
l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de la FOJ. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par la FOJ est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.

4. La FOJ conserve 25 % de son résultat annuel. Sur le 
solde restant, une part de 75% est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, La FOJ conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat. 
La FOJ assume ses éventuelles pertes reportées. 
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Article 13 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, la FOJ s'engage 
à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Il ne peut 
procéder à une redistribution sous forme de subvention 
que dans le cadre de ses missions. 

Article 14 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe (annexe 5). Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre ; à cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes.

2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience. 

3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe du présent contrat 
(annexe 3). Il est réactualisé chaque année sur la base 
des données de l'année concernée. Des indicateurs 
supplémentaires pourront être déterminés d'un commun 
accord en cours de contrat selon l'expérience.

Article 16 

Modifications 1. Toute modification du présent contrat pendant son 
exécution sera négociée entre les parties, dans le 
respect du cadre déterminé par la loi de financement. 

2. A la demande de l'Etat et selon l'évolution des besoins 
évalués par la direction générale de l'office de la 
jeunesse (DGOJ), les parties pourront reformuler 
certaines prestations du contrat sous l'angle du rapport  
"accueil et placement d'enfants et d'adolescents - 
évaluation du dispositif de l'éducation spécialisée à 
Genève".

3. Des prestations nouvelles pourront être proposées par 
l'une ou l'autre des parties dans le respect des 
dispositions légales applicables. Les prérogatives de la 
commission de l'éducation spécialisée (CES) sont 
réservées. Les éventuelles propositions de la FOJ sont 
préalablement soumises à la direction générale de 
l'office de la jeunesse et autorisées par elle. 

4. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 
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Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par la 
FOJ;
proposer les adaptations nécessaires. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation 1. Pour les deux partenaires, le délai normal de résiliation, 
sous la forme écrite, est de 6 mois pour la fin d'une 
année.

2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue par écrit, 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 1er

janvier 2008 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Annexes au présent contrat : 

1. Statuts et organigramme de la Fondation officielle de la jeunesse 

2. Projet socio-éducatif de la FOJ 

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

4. Plan financier pluriannuel  

5. Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

6. Liste d'adresses des personnes de contact 
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Annexe 1

Statuts et organigramme de la FOJ 

LOI J 6 15 
SUR LA FONDATION OFFICIELLE DE LA JEUNESSE 

du 28 juin 1958 (entrée en vigueur : 8 août 1958) 

Le GRAND-CONSEIL de la République et canton de Genève décrète ce qui suit :

Art. 1   Dénomination des statuts 
1 La Fondation officielle de la jeunesse est constituée en une fondation de droit public. 
2 Elle a son siège à Genève, sa durée est indéterminée. 
3 Elle est administrée par une commission et placée sous la surveillance du Conseil d’Etat.

Art. 2   But 
Elle a pour but d’assurer l’accueil d’enfants et d’adolescents, tout spécialement de ceux qui, pour des 
raisons d’ordre éducatif, ne peuvent être élevés dans leur famille.

Art. 3   Etablissements 
1 A cet effet, elle met à la disposition des autorités et, dans la mesure du possible, des particuliers, les 
établissements qu’elle possède et ceux qu’elle estime devoir créer en cas de besoin. 
2 Ces établissements tendent, par leur organisation et leurs méthodes, à l’observation du mineur et à sa 
réadaptation au milieu familial.

Art. 4(1)   Hospitalisation 
La Fondation officielle de la jeunesse peut également être consultée par l’Etat sur toutes les questions 
intéressant le placement ou l’hospitalisation des enfants et des adolescents.

Art. 5(3)   Commission administrative 
Composition
1 La Commission administrative de la fondation est composée comme suit :
a) 1 membre par parti représenté au Grand-Conseil et élu par lui ;
b) 6 membres nommés par le Conseil d’Etat.
2 Les chefs de service de l’office de la jeunesse et le président du Tribunal de la jeunesse assistent de 
droit aux séances avec voix consultative. 
3 3membres au moins doivent être de sexe féminin. 
4 Les membres sont nommés pour 5 ans et sont immédiatement rééligibles.

Art. 6   Organisation 
1 La commission constitue chaque année son bureau composé d’un président, d’un vice-président et d’un 
secrétaire. 
2 Des sous-commissions peuvent être désignées pour l’exécution de tâches déterminées.

Art. 7   Séances
1 La commission se réunit sur convocation du président. 
2 Six membres au moins doivent être présents pour que ses délibérations soient valabless. Si ce quorum 
n’est pas atteint, une nouvelle séance est convoquée et les décisions sont valables quel que soit le 
nombre des membres présents. 
3 La commission statue à la majorité ; en cas d’égalité, la voix du président est prépondérante. 
4 Il est tenu un procès-verbal des délibérations de la commission, signé du président et du secrétaire.

Art. 8   Pouvoirs 
1 La commission gère et administre la fondation. 
2 Elle accomplit et autorise tous actes conformes au but de la fondation. Elle traite et transige librement ; 
toutefois elle ne peut pas acquérir d’immeubles sans l’autorisation du Conseil d’Etat. 
3 Elle fixe les prix de pension dans ses établissements et accorde, s’il y a lieu, des prix spéciaux.

Art. 9   Personnel 
1 La commission nomme, rétribue et révoque le personnel administratif et domestique qui lui est 
nécessaire.
2 Ce personnel fait partie de la caisse de prévoyance du personnel enseignant de l’instruction publique et 
des fonctionnaires de l’administration (CIA).
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Art. 10   Représentation 
La fondation est valablement représentée et engagée vis-à-vis des tiers par la signature collective de son 
président et d’un membre de la commission et, en cas d’absence du président, par la signature collective 
de deux membres spécialement désignés.

Art. 11   Biens 
1 Les biens de la fondation sont indépendants de ceux de l’Etat. 
2 Le fonds social comprend : les immeubles, les titres, les créances et le numéraire. Il s’augmente des 
dons et legs qui peuvent être faits à la fondation, ainsi que des acquisitions qu’elle peut faire en vue de 
développer son action.

Art. 12   Donations et legs 
1 La fondation doit respecter les conditions posées par les donateurs et testateurs pour les biens donnés 
et légués. 
2 Elle en assume les charges légales ou conventionnelles. 
3 Sauf destination spéciale des dons et legs, il ne peut être disposé que des intérêts du capital, à moins 
d’une autorisation expresse du Conseil d’Etat.

Art. 13   Dépenses 
Les dépenses de la fondation sont couvertes :
a) par le remboursement des frais de pension par les parents, les adolescents, les enfants et les 
autorités ;
b) par les revenus de ses biens ;
c) par un prélèvement à déterminer chaque année sur le dixième de la somme attribuée au canton par la 
Confédération, destiné à combattre l’alcoolisme dans ses causes et effets ;
d) par des dons et des legs faits à la fondation ;
e) par une allocation annuelle portée au budget de l’Etat.

Art. 14   Comptabilité 
La comptabilité et la caisse sont soumises à la vérification annuelle des contrôleurs de l’Etat ou d’une 
fiduciaire.

Art. 15   Rapport annuel 
Chaque année un rapport administratif est remis par la commission au Conseil d’Etat ; il en fait mention 
dans les comptes rendus de l’Etat.

Art. 16   Règlements internes 
La commission administrative établit ses règlements internes et celui de ses établissements sous réserve 
de l’approbation du Conseil d’Etat.

Art. 17   Clause abrogatoire 
La loi du 2 juillet 1937 instituant une fondation officielle de l’enfance est abrogée.
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Annexe 2

Projet socio-éducatif de la FOJ 

 Mission 

La FOJ a pour mission de répondre aux besoins d’accueil, de soutien et 
d’accompagnements éducatifs des enfants, adolescents et jeunes adultes qui, pour des 
raisons d’ordre éducatif et de protection, ne peuvent rester temporairement dans leur milieu 
familial. Les situations vécues sont complexes du point de vue personnel, social et familial. 

La FOJ a la volonté d’offrir un soutien à la parentalité en prévention de mesures éducatives 
et d’accompagnement plus intenses et d’offrir, de même, un cadre spécifique aux enfants 
séparés de leurs parents (Point de rencontre). La collaboration avec tous les partenaires est 
une condition sine qua non à l’accomplissement de la mission de la FOJ. De même, la FOJ 
renforce en interne les collaborations transversales. 

Les actions de la FOJ s’inscrivent dans le cadre d’un service public répondant aux 
exigences fixées dans la loi qui définit la mission de la FOJ (annexe 4 J 6 15). 

 Valeurs et références éthiques 

Les valeurs humanistes fondent l’ensemble des actions de la FOJ dans le but de 
reconnaître la personne (parent, enfant, adolescent, jeune adulte) dans le respect et la 
dignité.

En accord avec la Convention relative aux droits de l’enfant et son article 18.1, nous nous 
appliquons à « assurer la reconnaissance du principe selon lequel les deux parents ont une 
responsabilité commune pour ce qui est d’élever leur enfant et d’assumer son 
développement ». De plus, nous adhérons à l’article 20 al. 1 qui stipule que « tout enfant qui 
est privé de son milieu familial ou qui dans son propre intérêt ne peut être laissé dans ce 
milieu, a droit à une protection ». 

 Projet pédagogique et actions éducatives 

La FOJ a la volonté de reconnaître la personne dans sa responsabilité et ses compétences 
en termes de projets et de choix (y compris dans les situations d’un placement pénal). La 
FOJ garantit un cadre sécurisant à l’enfant, l’adolescent, le jeune adulte et sa famille. Les 
objectifs sont de favoriser un développement physique, psychique, social et relationnel 
harmonieux. De même, l’émergence d’autonomie, de bien-être et du renforcement des 
ressources familiales sont soutenus par l’action éducative. L’expérience de vie semi-
communautaire aide l’usager à trouver sa place dans la famille et la société dans un esprit 
citoyen (droits et devoirs) L’éducateur met en place au sein d’une équipe éducative un 
projet spécifique individualisé et personnalisé avec l’accord et la participation active de 
l’ensemble des partenaires. Chaque équipe élabore en cohérence avec les concepts 
pédagogiques communs FOJ son concept pédagogique spécifique en partenariat. 

La FOJ attend de chacun de ses collaborateurs une attitude ouverte et positive envers les 
usagers, les familles, ses collègues et les partenaires (Service de Protection des Mineurs 
(SPMi), Service Médico-pédagogique (SMP), Secrétariat aux Institutions (SAI), Office de la 
Jeunesse (OJ), Service Santé de la Jeunesse (SSJ), Tribunal Tutélaire (TT), Tribunal de la 
Jeunesse (TJ), Hôpital des enfants, Guidance infantile, Unité Mobile d’Urgences Sociales 
(UMUS), etc.). Nous garantissons à l’enfant, en accord avec les droits de l’enfant, sa liberté 
d’expression et son droit à être informé et entendu sur sa situation personnelle.
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2.1.4. Soutien famille / parent 

Le soutien à la famille et à la parentalité est un pilier fondamental de l’action éducative des 
collaborateurs de la FOJ. L’objectif est de permettre à chaque membre de la famille 
d’accéder à son rôle et d’assumer ses responsabilités en favorisant l’émergence des 
ressources familiales et de l’enfant et en maintenant les liens entre l’enfant et sa famille. La 
FOJ a la volonté d’atteindre cet objectif au travers d’un travail de partenariat avec de 
multiples acteurs, dont l’enfant, les membres de sa famille et les services professionnels du 
réseau (SPMi, SMP, Guidance infantile, DIP, SAI, SSJ, TT et TJ).

2.1.5  Pratique éducative réflexive 

La pratique éducative réflexive est une volonté de l’action professionnelle de la FOJ. Elle a 
pour but d’anticiper et d’actualiser l’action éducative de la FOJ, ainsi que de développer les 
compétences en tenant compte de la réalité sociale, économique et politique. C’est un 
processus d’évaluation dynamique créé dans un esprit d’ouverture et de transparence (non-
jugement) avec tous les partenaires. Cette pratique éducative réflexive est soutenue par la 
formation continue, par les supervisions d’équipes et par les supervisions individuelles. 

Prestations générales 

Les prestations générales de la FOJ comprennent : 

a) L’assurance de la sécurité physique et psychique des enfants/adolescents et un soutien 
aux parents. 

b) Le maintien et le développement des liens avec le réseau naturel de l’enfant/adolescent. 
c) Le développement de l’enfant/adolescent et le renforcement de son autonomie et de son 

indépendance
d) L’élaboration et l’adaptation en continu du concept pédagogique avec l’usager, sa 

famille et les services placeurs. 
e) La gestion des demandes d’admission. 
f) L’accompagnement éducatif spécialisé de l’enfant, de l’adolescent en lien avec sa 

famille en milieu résidentiel ou en ambulatoire. 
g) La participation aux séances des réseaux d’intervention et selon les besoins à d’autres 

réseaux.
h) L’apport de compétences spécifiques à l’analyse de situations demandées par le 

réseau.
i) La gestion et l’appui éducatif lors de la sortie de l’usager de la structure éducative 

résidentielle ou ambulatoire. 
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Annexe 3

Tableau de bord 

3.1. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs de performance : 

3.2. Tableau de bord qualitatif : 

La FOJ est en phase de mise en place des 18 standards pour le placement des enfants hors du 
foyer familial (Quality4children). Cet outil donne des indicateurs qualitatifs que la FOJ veut 
respecter. Il est nécessaire que les enfants, les services placeurs et les parents soient parties 
prenantes de ces différents processus : 

1er domaine de standards: Processus de décision et 
d'admission

Standard 1 : L'enfant et sa famille d'origine sont soutenus pendant le processus de 
décision de placement 

L'enfant et sa famille d'origine ont le droit d'intervenir s'ils souhaitent changer leur situation ou si 
cette dernière le requiert. La sécurité et l'intérêt de l'enfant ont la priorité absolue. L'enfant et sa 
famille d'origine sont écoutés et respectés. 

Standard 2 : Les moyens sont donnés à l'enfant de participer au processus de décision 
de placement 

Toutes les personnes impliquées écoutent et respectent l'enfant. Celui-ci est informé de façon 
adéquate sur sa situation, encouragé à exprimer ses souhaits et à participer au processus 
selon ses facultés de compréhension. 

Standard 3 : Un processus de décision de placement marqué par son professionnalisme 
assure la meilleure prise en charge pour l'enfant 

Le processus de décision implique de se poser deux questions: quelle est la meilleure solution 
pour l'enfant ? Si les besoins d'un placement hors du foyer familial sont identifiés, quel est le 
meilleur placement pour l'enfant ? Toutes les personnes directement concernées dans le 
développement de l'enfant coopèrent selon leurs compétences respectives. Elles obtiennent et 
communiquent les informations nécessaires au processus de décision. 
Quand des enfants ayant des besoins particuliers sont admis, ces besoins doivent être pris en 
compte.

Standard 4 : Les fratries ne sont pas séparées 

Les fratries sont prises en charge ensemble pendant le placement hors du foyer familial. Le 
placement individuel est envisagé seulement si cela est dans l'intérêt de l'enfant. Dans ce cas, 
le contact est assuré entre les frères et sœurs à moins que cela ne soit contraire à leurs 
intérêts.

Standard 5 : La transition vers le nouveau foyer est préparée minutieusement et 
poursuivie avec tact 
Après que le mode de placement ait été accepté, le futur organisme d’accueil prépare dans sa 
totalité l'admission de l'enfant. L'intégration doit se faire par étapes et causer le moins de 
bouleversements possible. 
La transition vers un nouveau foyer est organisée comme un processus dont l'objectif est 
l'intérêt de l'enfant et le bien-être de toutes les personnes concernées. 
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Standard 6 : Le processus de placement hors du foyer familial est guidé par un projet 
éducatif Individualisé 

Un projet éducatif individualisé est créé pendant le processus de décision de placement. Il sera 
développé ultérieurement et réalisé pendant la durée de placement hors du foyer familial. Ce 
projet doit guider le développement complet de l'enfant. 
En général, le projet décrit l'état de l'enfant, fixe des objectifs et des mesures et clarifie les 
ressources nécessaires au soutien de son développement complet. Toute décision pertinente 
pendant le placement est guidée par ce projet. 

2ème domaine de standards : Processus de placement 

Standard 7: Le placement de l'enfant correspond à ses besoins, à sa situation et à son 
milieu social d'origine 

L'enfant grandit dans un environnement qui l'intègre, le soutient, l'aime et le protège. Ces 
critères sont satisfaits si l'enfant a la possibilité de grandir dans un environnement familial 
aimant.
Lors d'un placement, l'enfant a la possibilité de construire une relation stable avec la personne 
qui s'en occupe tout en restant en contact avec son environnement social d'origine. 

Standard 8 : L'enfant reste en contact avec sa famille d'origine 

Si cela est dans l'intérêt de l'enfant, la relation avec sa famille doit être maintenue, encouragée 
et soutenue. 

Standard 9: Les personnes en charge de l’enfant sont qualifiées et travaillent dans des 
conditions
Adéquates

Avant d'assumer la responsabilité d'un enfant, les personnes qui vont s'en occuper sont 
soigneusement recrutées et reçoivent une formation initiale. Elles bénéficient d'une formation 
continue et d'un appui professionnel pour assurer le développement de l'enfant dans sa 
globalité.

Standard 10 : La relation entre l’enfant et la personne assurant sa prise en charge se 
base sur la compréhension et le respect 

La personne en charge de l’enfant est attentive à lui et s'efforce de lui transmettre sa confiance 
et son souci de le comprendre. La communication avec l'enfant se fait toujours de façon 
ouverte, juste et respectueuse. 

Standard 11 : Les moyens sont donnés à l'enfant de participer activement aux décisions 
qui affectent directement sa vie 

L'enfant est reconnu comme « expert" de sa propre vie. L'enfant est informé, écouté et pris au 
sérieux, et sa résilience est reconnue comme un important potentiel. On encourage l'enfant à 
exprimer ses sentiments et ses expériences. 

Standard 12 : Le placement de l'enfant se fait dans des conditions de vie adéquates 

Le niveau de vie offert à l’enfant et l'organisation de son placement répondent à ses besoins de 
confort, sécurité, conditions de vie saines, accès facilité à l'éducation et à la communauté. 
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Standard 13 : Les enfants ayant des besoins particuliers bénéficient d’une prise en 
charge adaptée 

Les personnes en charge des enfants reçoivent une formation continue et spécifique ainsi qu'un 
soutien pour répondre aux besoins particuliers des enfants dont ils s'occupent. 

Standard 14 : La préparation de l'enfant/du jeune à une vie autonome s'effectue en 
continu

L'enfant/le jeune reçoit un soutien pour préparer son avenir et devenir un membre de la société 
qui soit autonome, indépendant et actif. Il a accès à l'éducation et la possibilité d'acquérir des 
compétences fondamentales et d'adopter certaines valeurs. 
On aide l'enfant/le jeune à développer son estime de soi. Cela lui permet de se sentir fort et en 
sécurité et d'affronter les difficultés. 

3ème domaine de standards : Processus de départ 

Standard 15 : Le processus de départ est minutieusement planifié et mis en œuvre 

Le processus de départ est une étape cruciale dans la prise en charge d'enfants hors du foyer 
familial. Il est minutieusement planifié et mis en œuvre. Il est principalement fondé sur le projet 
éducatif individuel de l'enfant/du jeune. 
L'enfant/le jeune est reconnu comme compétent en ce qui concerne la qualité de sa prise en 
charge. Son avis est essentiel pour continuer à développer la qualité et les modèles de 
placement.

Standard 16 : La communication relative au processus de départ est effectuée de façon 
utile et appropriée 

Toutes les parties impliquées dans le processus de départ reçoivent les informations 
nécessaires selon leur rôle dans le processus. En même temps, l'enfant/le jeune et sa famille 
d'origine ont droit à une vie privée et à la sécurité. 
Toutes les informations sont communiquées de façon à être comprises par l'enfant/le jeune et 
sa famille d'origine. 

Standard 17: L'enfant/le jeune a le droit de participer à la préparation à son départ 

Le processus de départ est fondé sur le projet éducatif individualisé. L'enfant/le jeune a le droit 
d’exprimer son opinion et ses préférences quant à sa situation actuelle et sa vie future. Il 
participe à la planification et à la mise en œuvre du processus de départ. 

Standard 18 : Un suivi, un soutien permanent et une opportunité de maintien de contact 
sont assurés 

Après que l'enfant/le jeune a quitté son lieu d’accueil, il a la possibilité de recevoir assistance et 
soutien.
L’organisme ayant assuré sa prise en charge fait son possible pour s'assurer qu'il ne perçoive 
pas ce processus de départ comme une nouvelle perturbation importante. 
Lorsque le jeune est majeur, l’organisme devrait continuer à offrir son soutien et la possibilité de 
maintenir le contact. 
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Tableau de bord 

Indicateurs
Outil 

de mesure
Valeur cible 2008 2009 2010

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée et Intégration sociale

1 Mise à disposition effective du nombre
de places prévues dans le contrat (par type 
de prise en charge ou/et par classe d'âge)
Accueil scolaire
- 4 à 12 ans - Pierre-Grise Places offertes relevé mensuel 12 places 12 12 12
Accueil en internat, dont Places offertes relevé mensuel  189 places 186 189 197
- Foyers pour enfants  -  - 76 74 ¹ 76 84
- Foyers pour adolescents  -  - 53 53 53 53
- Unité d'observation  -  - 9 8 ² 9 9
- Foyers d'urgence de 0 à 18 ans  -  - 30 30 30 30
- Foyer pédago-thérapeutique de 4 à 12 ans  -  - 21 21 ³ 21 ³ 21
Accueil en atelier (externat)
- Atelier-classe 15 à 18 ans Places offertes relevé mensuel 12 places 12 12 12
Accueil Point de Rencontre
- Liotard Accueils * Relevé mensuel 980 annuel 980 980 980

Echanges Relevé mensuel 1000 annuel 1000 1000 1000
- Le Pont Accueils * Relevé mensuel 200 annuel 200 200 200
Accueil en résidence
- Le Voltaire pour 16 à 25 ans Places offertes relevé annuel 52 places 52 52 52
Accueil de crise jeunes adultes
- Le Pertuis 18 à 39 ans Places offertes relevé mensuel 10 places 10 10 10

2 Utilisation optimale des places disponibles
Accueil scolaire 16 places)                                   

Taux d'occupation 
annuel

Ratio journées de séjour 
/ journées d'exploitation

> 80%

Accueil en internat (158 places)
Taux d'occupation 

annuel
Ratio journées de séjour 
/ journées d'exploitation

> 80%

Accueil en foyers d'urgence (30 places)
Taux d'occupation 

annuel
Ratio journées de séjour 
/ journées d'exploitation

> 65%

Accueil en atelier (12 places)    
Taux d'occupation 

annuel
Ratio journées de séjour 
/ journées d'exploitation

> 80%

Accueil de crise jeunes adultes (10 places)
Taux d'occupation 

annuel
Ratio journées de séjour 
/ journées d'exploitation

> 65%

Accueil Point rencontre Nombre d'accueils et 
d'échange annuels

relevé mensuel > 90%

Accueil en résidence Taux d'occupation 
annuel

relevé annuel > 98 %

¹ 12 places aux Ecureuils Doret jusqu'au 31.08.08
² 8 places jusqu'au 31.08.08
³ 18 places durant les travaux de transformations
*  l'accueil consiste à l'exercice d'un droit de visite avec ou sans décision judiciaire

> 65%

> 90%

> 98 %

TABLEAU DE BORD - FOJ

FOJ

Objectifs liés à l'offre

> 80%

> 80%

> 65%

> 80%
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Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur cible 2008 2009 2010

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

1 Garantir une procédure 
d'admission efficace et efficiente Au maximum

Accueil en internat 1 mois 1 mois 1 mois 1 mois

Accueil en atelier 1 mois 1 mois 1 mois 1 mois

Accueil en foyers d'urgence de suite de suite de suite de suite

Accueil scolaire 1 mois 1 mois 1 mois 1 mois

Accueil Point rencontre
Durée de la procédure 

d'accueil

Durée écoulée entre 
l'application de la 

décision de justice et sa 
réalisation

1 mois 1 mois 1 mois 1 mois

2 Garantir un projet institutionnel répondant 
aux critères assignés

reconnaissance 
cantonale

réponse aux besoins oui Oui Oui Oui

autorisation de diriger OPEE oui Oui Oui Oui
reconnaissance OFJ LPPM / OPPM oui ¹ Oui Oui Oui

Accueil en atelier                                               
Accueil Point rencontre                                

reconnaissance 
cantonale

réponse aux besoins oui Oui Oui Oui

Accueil scolaire reconnaissance OFAS
reconnaissance des 

écoles spéciales dans 
l'AI

oui Oui Oui Oui

2.1 Enseignement du programme romand 
dispensé dans l'enseignement public 
ordinaire à Genève (2ème à 6 ème primaire)

Accueil scolaire plan d'étude inspection annuelle validation Oui Oui Oui

2.2 Dispenser des mesures d'ordre 
pédagogique et/ou pédago-thérapeutique 
(psychopédagogues et logopédistes) et 
évaluer l'évolution des élèves de façon 
certificative

Accueil scolaire

adaptation des 
programmes aux 
handicaps et aux 

différences

projet individualisé évaluation Oui Oui Oui

3 Garantir une prise en charge par un 
personnel qualifié

3.1. Ratio de personnel formé

Accueil en internat et foyers d'urgence Taux de personnel 
éducatif formé

> 90% >90% >90% >90%

Accueil en atelier
Taux de personnel 

formé socio-
> 90% >90% >90% >90%

Accueil Point rencontre
Taux de personnel 

éducatif formé
> 90% >90% >90% >90%

Accueil scolaire
Taux de personnel 
enseignant formé

> 90 % >90% >90% >90%

3.2. Formation du personnel adapté à la 
mission

Accueil en internat et foyers d'urgence                 100% 100% 100% 100%
Accueil en atelier 100% 100% 100% 100%
Accueil Point rencontre 100% 100% 100% 100%
Accueil scolaire 100% 100% 100% 100%

¹ à l'exception de Piccolo, la Ferme et Pierre-Grise

Personnel formé /
personnel total

Accueil en internat et foyers d'urgence

Durée de la procédure 
d'admission

Durée écoulée entre la 
validation par les IGE et 

l'entrée effective du 
mineur

Objectifs liés à la prise en charge

Qualité de la formation
Types et niveaux de 
diplômes reconnus 

dans la branche
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Indicateurs 
Outil

de mesure
Valeur cible 2008 2009 2010

Intégration sociale

1 Garantir une procédure 
d'admission efficace et efficiente

Accueil de crise jeunes adultes
Durée de la procédure 

d'admission

Durée écoulée entre la 
mise en route de la 

procédure et l'entrée 
effective du résidant

48 heures au 
maximum

48 h 
max

48 h 
max

48 h 
max

2 Garantir une prise en charge institutionnelle 
répondant aux critères assignés

Accueil de crise jeunes adultes
Durée de séjour d'un 

mois

Durée de séjour 
supérieure à 6 

semaines
< 5 cas/an < 5 < 5 < 5

3 Garantir une prise en charge par un 
personnel qualifié

3.1. Ratio de personnel formé

Accueil de crise jeunes adultes
Taux de personnel 
encadrant formé

Personnel formé / 
personnel total

> 90% 90% 90% 90%

3.2. Formation du personnel adapté à la 
mission

Accueil de crise jeunes adultes Qualité de la formation
Types et niveaux de 
diplômes reconnus 

dans la branche
100% 100% 100% 100%

Objectifs liés à la prise en charge
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Indicateurs
Outil 

de mesure
Valeur cible 2008 2009 2010

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

1 Garantir un projet socio éducatif qui tienne 
compte des besoins propres à chaque 
mineur
1.1. Etablissement d'un projet individualisé 
par mineurs
Accueil en internat et foyers d'urgence Oui Oui Oui

Accueil en atelier Oui Oui Oui

Accueil scolaire Oui Oui Oui

1.2. Atteinte des objectifs de la période

Accueil en internat et foyers d'urgence Oui Oui Oui

Accueil en atelier Oui Oui Oui

Atelier scolaire                                    Oui Oui Oui

2 Garantir un accompagnement adapté et en 
continuité 
2.1 Le mineur bénéficie d'une prise en 
charge annuelle (week-ends et vacances 
compris)

Accueil en internat d'urgence                                
Utilisation de l'ouverture 
week-ends et vacances 

scolaires

Liste de présence 
effective des mineurs 

week-ends et vacances 
scolaires à convenir 

avec l'institution

selon moyenne 
annuelle week-

ends          
selon moyenne 

annuelle 
vacances

m
oy

en
ne

 
an

nu
el

le

m
oy

en
ne

 
an

nu
el

le

m
oy

en
ne

 
an

nu
el

le

2.2 Encadrement adapté et efficient

Accueil scolaire

Pourcentage de 
couverture 

mineurs/personnel 
formé

Nombre de 
mineurs/personnel 

formé

1 pour 6 
mineurs

Oui Oui Oui

2.3 Suivi des programmes par le mineur

Accueil scolaire
Liste de présence 

effective des mineurs

journées de présence 
effectives/journées 

réalisées
100% 100% 100% 100%

2.4 S'assurer une participation active des 
parents

Accueil scolaire
Nombre de séances 

parents sur une période
liste et type de rencontre 

proposée

minimum 3 
séances par 

année

3
sé

an
ce

3
sé

an
ce

3
sé

an
ce

Accueil en internat
Nombre de séances 

parents sur une période
liste et type de rencontre 

proposée

minimum 3 
séances par 

année

3
sé

an
ce

3
sé

an
ce

3
sé

an
ce

Accueil en atelier
Nombre de séances 

parents sur une période
liste et type de rencontre 

proposée

minimum 3 
séances par 

année

3
sé

an
ce

3
sé

an
ce

3
sé

an
ce

Accueil en foyers d'urgence
Nombre de séances 

parents sur une période
liste et type de rencontre 

proposée
minimum 1 

séance

1
sé

an
ce

1
sé

an
ce

1
sé

an
ce

Evaluation des 
objectifs atteints 
et non atteints

Existence d'un projet 
par mineur avec des 
objectifs à atteindre 

durant la période 
considérée

Projet existant et 
adaptations

1 projet par 
jeune

Niveau d'atteinte des 
objectifs

Objectifs posés / 
objectifs réalisés

Objectifs liés au suivi



 PL 1036173/364

- 30 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse 

Indicateurs 
Outil

de mesure
Valeur cible 2008 2009 2010

Intégration sociale

1 Garantir un projet socio éducatif qui tienne 
compte des besoins propres à chaque 
résidant
1.1. Etablissement d'un projet individualisé 
par résidant

Accueil de crise jeunes adultes

Existence d'un projet 
par résidant avec des 
objectifs à atteindre 

durant la période 
considérée

Projet existant et 
adaptation

Au minimum 1 
projet par 
résidant

Oui Oui Oui

1.2. Atteinte des objectifs de la période

Accueil de crise jeunes adultes
Niveau d'atteinte des 

objectifs
Objectifs réalisés / 

objectifs posés

Evaluation des 
objectifs atteints 
et non atteints

Oui Oui Oui

1.3. Prévenir de nouvelles demandes 
d'admission dans la même année par la 
même personne

Accueil de crise jeunes adultes

Nouvelles demandes 
d'admission par 

d'anciens résidants 
dans la même année 

(hors cas de violences 
conjugales)

Nombre de redemandes < 10 cas/an <10 <10 <10

2 Garantir un accompagnement adapté et en 
continuité
Présence d'un éducateur 24h/24 dans 
l'institution (week-ends compris)

Accueil de crise jeunes adultes
Postes éducatifs pour 
une ouverture 24h/24 
week-ends compris

Tableau horaire des 
éducateurs

Au minimum 1 
éducateur en 
permanence

1 éduc 1 éduc 1 éduc

Objectifs liés au suivi
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Annexe 4

Plan financier pluriannuel

C 2007 C 2007 C 2007 B 2008 PB 2009 PB 2010

FOJ 2007 HG 2007 FOJ+HG

PRODUITS: Remboursements

Pensions 972'947         641'449         1'614'396      1'467'639      1'467'639      1'467'639      

Prestations individuelles AI 35'707           35'707          

Prestations de formation scolaire spéciale -                250'000        250'000        250'000        
Locations 677'310         677'310        673'270        673'270        673'270        
Subvention OFAS 363'920         363'920
Subvention OFJ 2'241'726      1'281'018      3'522'744      2'382'010      2'382'010      2'382'010      
Subvention DIP 14'233'580    6'687'881      20'921'461    22'581'000    23'109'000    23'259'000
Subvention non monétaire DIP 1'539'790      1'539'790      
Subvention DI 921'700         921'700        921'700        921'700        921'700        
Subvention Dime fédérale de l'alcool 10'000           10'000          10'000          10'000          10'000          
SubventionOFFT 27'947           27'947          28'000          -                -                
Subvention Ville de Genève 159'000         159'000        159'000        159'000        159'000        
Subvention Association la Pommière 125'000         125'000        125'000        125'000        125'000        
Autres produits 61'260           98'327           159'587        129'700        129'700        129'700        

TOTAL DES PRODUITS 19'466'176    9'072'595      28'538'771   28'727'319   30'767'109   30'917'109

CHARGES: Personnel 13'825'149    7'206'122      21'031'271    21'211'284    21'205'724    21'205'724

Charges sociales 3'181'536      1'355'103      4'536'639      4'721'675      4'745'675      4'745'675      

Remboursements APG -601'301       -123'147       -724'448       -748'301       -748'301       -748'301       
Autres charges de personnel 378'780         29'777           408'557        586'783        656'783        656'783        
Total charges de personnel 16'784'164    8'467'855      25'252'019   25'771'441   25'859'881   25'859'881

Ecole, formation, loisirs 129'311         189'738         319'049        310'212        316'417        322'745        
Alimentation, textiles et soins sanitaires 356'893         317'320         674'213        754'412        802'650        818'703        
Charges générales d'exploitation 493'280         106'940         600'220        730'743        758'576        787'648        
Bureau et administration 447'527         24'559           472'086        544'462        544'413        545'384        
Mobilier et équipement 115'975         52'890           168'865        201'143        205'143        205'143        
Immeubles 1'297'954      559'882         1'857'836      1'754'958      3'298'748      3'298'748      

Autres charges d'exploitation 7'436             4'850             12'286          -                -                -                
Amortissements 310'229         70'112           380'341        311'148        408'803        408'803        

TOTAL DES CHARGES 19'942'770    9'794'146      29'736'916   30'378'518   32'194'630   32'247'054

Produits financiers 10'104           1'151             11'255          10'264          10'264          10'264          
Charges financières -7'268           -1'484           -8'752           -8'690           -8'690           -11'516         

RESULTAT FINANCIER 2'837             -333              2'504            1'574            1'574            -1'252           

Produits hors exploitation 342'458         125'202         467'660        342'458        342'458        342'458        
Charges hors exploitation -152'217 -152'217       -152'799       -152'799       -152'799       

RESULTAT HORS EXPLOITATION 190'241         125'202         315'443        189'659        189'659        189'659        

Fonds affectés Attribution
Utilisation

Fonds libres Attribution 169'660         169'660
Utilisation 52'785           52'785          

RESULTAT DES FONDS 222'445         -                222'445        -                -                -                
QUOTE PART ADMINSTRATIVE HG 324'175         324'175

RESULTAT ANNUEL -61'070         -920'857       -981'927       -1'459'966    -1'236'288    -1'141'538

-1'427'521    -1'329'945

Fondation Officielle de la Jeunesse

RESULTAT EXPLOITATION -476'593     -721'551     -1'651'199

FOJ dès 2008

-1'198'144
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Annexe 5

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique]

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui 
leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser Mme Chantal Barblan à la Direction générale de l'office de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87).
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Annexe 6

Liste d'adresses des personnes de contact 

Département de l'instruction 
publique
Direction générale de l'Office de la 
jeunesse

Monsieur Pierre-André Dettwiler 
Directeur adjoint 
4, rue Ami-Lullin 
1207 Genève 

Tél. 022 388 55 87 
Fax 022 388 55 99 

Département de l'instruction 
publique
Office de la jeunesse 
Secrétariat aux institutions 

Madame Maryvonne Metral 
Responsable du SAI 
7, rue des Granges 
1204 Genève 

Tél. 022 546 10 14 
Fax 022 546 12 99 

Département des institutions 
Direction départementale des 
finances

Madame Liên Nguyen-Tang
Directrice
Rue de l'Hôtel de Ville 14 
CP 3962 
1211 Genève 3 

Tél. 022 327 25 09 
Fax 022 327 06 00 

Département des institutions 
Secrétariat général 

Madame Sahra Leyvraz-Currat 
Secrétaire adjointe 
Rue de l'Hôtel de Ville 14 
CP 3962 
1211 Genève 3 

Tél. 022 327 25 03 
Fax 022 327 06 00 

Fondation officielle de la jeunesse Monique A. Caillat, Présidente de la Fondation 
Olivier Baud, Secrétaire général de la Fondation 
20, Chemin de la Paumière 
1231 Conches 

Tél. 022 347 02 85 
Fax 022 346 28 87 
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Contrat de prestations
2008-2010

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction 
publique (le département),

d’une part 

et

- L'Association d’aide aux jeunes, étudiants, travailleurs et 
apprentis (ci après l'AJETA), pour le Foyer la Caravelle 

représentée par 

Madame Mireille Gossauer, Présidente de l’AJETA

et par

Monsieur Jean-Jacques Grob, Directeur de la Caravelle

d’autre part 

ANNEXE 4B
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TITRE I  - Préambule

Introduction 1. L'Association d'aide aux jeunes, travailleurs et apprentis 
(AJETA) est une association active depuis 1961 dans 
des actions éducatives. Certaines activités initialement 
gérées au sein de cette association ont été transférées 
dans des organisations autonomes comme la Fondation 
SGIPA - Société genevoise pour l'intégration 
professionnelle d'adolescents et d'adultes - et de 
l'association des Répétitoires de l'AJETA (ARA). 
Actuellement, l'AJETA gère le chalet des apprentis à la 
Dôle, l'immeuble des cinq Colosses à Anières et le foyer 
la Caravelle. Ce dernier est dans une maison de deux 
étages mise à disposition par l'Etat de Genève. 
En partenariat avec les services placeurs de l'Etat 
comme le service de protection des mineurs (SPMi) et le 
service médico-pédagogique (SMP), tous deux 
rattachés à la direction générale de l'office de la 
jeunesse (DGOJ), l'AJETA fournit des actions 
éducatives en faveur de jeunes.

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 
Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine ou les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution.
Reconnaissant le rôle de l'AJETA dans le domaine de 
l'éducation spécialisée, l'Etat de Genève souhaite par ce 
contrat définir les prestations attendues de l'institution 
durant la période et le soutien financier accordé en 
contrepartie conformément à la loi sur les indemnités et 
les aides financières. 

But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
fixer le montant et l'affectation de l'indemnité consentie 
par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance des 
versements;
définir les prestations offertes par l'AJETA ainsi que les 
conditions de modifications éventuelles de celles-ci; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs de 
performance relatifs aux prestations. 
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Principe de 
proportionnalité

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l'AJETA; 
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :

Convention internationale des droits de l'enfant, 
Convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS) du 13 décembre 2002, applicable au 
1er janvier 2008 pour le canton de Genève, 
Loi fédérale du 5 octobre 1984 sur les prestations de 
la Confédération dans le domaine de l'exécution des 
peines et mesures (LPPM), 
Ordonnance du 21 novembre 2007 sur les 
prestations de la Confédération dans le domaine de 
l'exécution des peines et mesures (OPPM), 
Ordonnance du 19 octobre 1977 réglant le placement 
d'enfants à des fins d'entretien et d'adoption (OPEE), 
Loi sur la coordination, le contrôle et l'octroi de 
subventions aux institutions genevoises d'éducation 
spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35) 
du 16 juin 1994 et son règlement d'application du 2 
novembre 1994 (J 6 35.01), 
Loi sur les indemnités et les aides financières du 15 
décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application du 31 mai 2006 (D 1 11.01), 
Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
de Genève du 7 octobre 1993, (LGAF D1 05), 
Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 1 10), 
Loi sur l'Instruction publique du 6 novembre 1940 
(C 1 10), 
Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du 
foyer familial du 27 janvier 1989 (J 6 25), 
Code Civil suisse, 
Convention collective de travail AGOER-SIT-SSP en 
vigueur.
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Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique de soutien à l'enseignement et à l'éducation 
spécialisés.

Il matérialise la reconnaissance par l’Etat de la valeur 
d’utilité, voire de nécessité publique du projet institutionnel 
de l'AJETA tel que décrit à l'annexe 2 ainsi que son 
adéquation avec la politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure l'AJETA de son 
soutien financier, conformément à l’article 6 et dans le 
cadre du vote du budget annuel. En contrepartie, l'AJETA 
s'engage à réaliser ses prestations. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

L'AJETA est organisée sous la forme d'une association 
régie par les articles 60 et suivants du code civil suisse et 
par ses statuts du 20 mars 1961, mis à jour le 23 mai 
1996 (annexe 1). 

Elle a pour but de favoriser l'éducation et l'intégration 
sociale et professionnelle des jeunes. 

Elle vise notamment à créer et gérer des foyers 
d'éducation spécialisée, des équipements socio-éducatifs 
et d'autres structures d'accompagnement où s'exercent 
l'esprit d'initiative, le sens des responsabilités et la 
solidarité.

L'AJETA n'a pas de but lucratif. Elle n'a pas de 
préoccupations d'ordre politique ou confessionnel. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'AJETA s'engage à réaliser les prestations suivantes:  

Prestations relevant de l'éducation spécialisée
Accueil en internat, ouvert 365 jours par an, en prise en 
charge partielle (2 places), d'adolescents et 
adolescentes en difficulté, avec des objectifs 
individualisés et dans le respect de références éthiques, 
des dispositions judiciaires et contractuelles. L'offre 
consiste en un accueil rassurant, convivial, chaleureux 
et rigoureux pour permettre à des adolescents de 
surmonter leurs difficultés, d’appréhender leurs besoins, 
d’avoir accès à leurs souffrances, de découvrir leurs 
ressources, de réaliser des apprentissages avec le 
soutien et le contrôle d’une équipe de professionnels 
soucieux de mettre en valeur les compétences et 
l’implication du milieu familial et du réseau élargi selon 
ses disponibilités. 
Mise à disposition de : 

 8 places pour adolescent(e)s de 14 à 18 ans (La 
Caravelle)

L'annexe 2 relative au projet socio-éducatif détaille les 
prestations accordées. 

2. Ces prestations font l’objet d’une évaluation selon les 
objectifs et les indicateurs définis préalablement et 
figurant dans un tableau de bord annexé au présent 
contrat (annexe 3). 

Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

L'AJETA fournit et tient à jour un plan financier pluriannuel 
pour l’ensemble de ses activités. Ce document fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4). 
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Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique, s'engage à verser à l'AJETA, 
pour le foyer La Caravelle, une indemnité d'un montant 
de 964'000 F en 2008, 954'000 F en 2009 et 954'000 F 
en 2010. 

2. L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne lieu à 
une augmentation de l'indemnité. Ce complément est 
calculé sur la masse salariale de l'AJETA et au prorata 
de la participation de l'Etat à la couverture des 
charges. Ce ratio est déterminé sur la base des 
derniers états financiers approuvés ou, en cas de 
changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré.

3. Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, 
sous réserve de son entrée en vigueur, font l'objet 
d'une augmentation de l'indemnité basée sur 
l'ensemble de la masse salariale de l'entité. 

4. Il est accordé dès 2010, au titre des mécanismes 
salariaux annuels, un complément d'indemnité calculé 
sur la masse salariale de l'AJETA et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce 
ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous 
réserve de l'approbation du Grand Conseil. 

5. L'approbation annuelle du budget par le Grand Conseil 
reste réservée. Le versement de l’indemnité 
n'intervient que lorsque la loi de financement est 
exécutoire.

6. L’Etat de Genève octroie en outre une indemnité non 
monétaire correspondant à la mise à disposition d'une 
maison de deux étages abritant les activités du foyer. 
La valeur de cette mise à disposition est valorisée pour 
95'000 F et figure dans les comptes de l’AJETA. 
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Article 7 

Rythme de versement 
de l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget par le Grand conseil, les 
paiements de l’Etat seront effectués en conformité avec 
la loi autorisant le Conseil d'Etat à pourvoir aux charges 
du budget de fonctionnement ainsi qu'aux dépenses du 
budget d'investissement jusqu'à promulgation du budget 
administratif de l'Etat de Genève (loi dite des douzièmes 
provisoires).

Article 8 

Conditions de travail 1. L'AJETA est tenue d'observer les lois, arrêtés du 
Conseil d'Etat, règlements et les conventions collectives 
de travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.

2. Elle tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel et la 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'AJETA s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l’Agenda 21 du 23 mars 2001. 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

L'AJETA met en place un système de contrôle interne 
adapté à ses missions et à sa structure, conformément à 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques,  du 19 
janvier 1995. 
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Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports

1. Chaque année, l'AJETA fournit à l'Etat au plus tard 4 
mois après la date de clôture de l'exercice précédent :

ses états financiers révisés conformément aux 
normes Swiss Gaap RPC et à la directive 
transversale de l'Etat. Les états financiers 
comprennent notamment un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que des annexes 
explicatives;
son rapport d'activité. 

Au plus tard 6 mois après la date de clôture, l'AJETA 
remet en outre à l'Etat :

un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord. 

Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 11 est réparti entre l'Etat de Genève et l'AJETA 
selon la clé figurant à l'alinéa 5 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de l'AJETA. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par l'AJETA 
est comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Un montant de 170'000 F intégré dans la nature 
comptable "Capital Caravelle" au 31.12.2007 a été 
constitué à partir des trop versés de subventions 
cantonales des années antérieures (thésaurisation). Il 
est transféré, dans le courant de l'exercice 2008, dans la 
créance "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". Il doit servir à absorber les 
déficits des exercices 2008 à 2010 prévus dans le plan 
financier (annexe 4).

4. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 5 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.

5. L'AJETA conserve 25 % de son résultat annuel. Sur le 
solde, une part de 75% correspondant au taux de 
subventionnement est restituable à l'Etat. 

6. A l'échéance du contrat, l'AJETA conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat. L'AJETA assume ses éventuelles pertes 
reportées.
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Article 13 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'AJETA 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Elle ne 
peut procéder à une redistribution sous forme de 
subvention que dans le cadre de ses missions. 

Article 14 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe 5 du contrat. Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre ; à cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes.

2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience

3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 3 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année sur la base des données 
de l'année concernée. Des indicateurs supplémentaires 
pourront être déterminés d'un commun accord en cours 
de contrat selon l'expérience. 

Article 16 

Modifications 1. Toute modification du présent contrat pendant son 
exécution sera négociée entre les parties, dans le 
respect du cadre déterminé par la loi de financement. 

 2. A la demande de l'Etat et selon l'évolution des besoins 
évalués par la direction générale de l'office de la 
jeunesse (DGOJ), les parties pourront reformuler 
certaines prestations du contrat sous l'angle du rapport  
"accueil et placement d'enfants et d'adolescents - 
évaluation du dispositif de l'éducation spécialisée à 
Genève".

3. Des prestations nouvelles pourront être proposées par 
l'une ou l'autre des parties dans le respect des 
dispositions légales applicables. Les prérogatives de la 
commission de l'éducation spécialisée (CES) sont 
réservées. Les propositions de l'AJETA sont 
préalablement soumises à la direction générale l'office 
de la jeunesse et autorisées par elle. 

4. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 



PL 10361 88/364

- 12 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'association AJETA 

Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'AJETA;
proposer les adaptations nécessaires. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation 1. Pour les deux partenaires, le délai normal de résiliation, 
sous la forme écrite, est de 6 mois pour la fin d'une 
année.

2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue par écrit, 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 1er

janvier 2008 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Annexes au présent contrat : 

1. Statuts et organigramme de l'AJETA 

2. Concept pédago-thérapeutique de l'AJETA 

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs de performance 

4. Plan financier pluriannuel  

5. Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

6. Liste d'adresses des personnes de contact 
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Annexe 1

Statuts et organigramme de l'AJETA 

Statuts de l’AJETA 

Article 1 - Constitution et but 
1. En application des articles 60 et suivants du Code civil suisse, il est fondé une association 
d'aide aux jeunes, étudiants, travailleurs et apprentis (AJETA) dont le but est de favoriser 
l'éducation et l'intégration sociale et professionnelle des jeunes. 
2. L'AJETA vise notamment à créer et gérer des foyers d'éducation spécialisée, des 
équipements socio-éducatifs et d'autres structures d'accompagnement où s'exercent l'esprit 
d'initiative, le sens des responsabilités et la solidarité. 
3. L'AJETA n'a pas de but lucratif. Elle n'a pas de préoccupations d'ordre politique ou 
confessionnel.

Art. 2 - Siège 
Le siège de l'AJETA est à Genève. 

Art. 3 - Membres 
Peut être membre de l'AJETA toute personne physique ou morale agréée par l'assemblée 
générale.

Art. 4 - Ressources 
1. Les ressources de l'AJETA sont constituées par des cotisations, des dons, des legs et des 
subventions.
2. Les dettes de l'AJETA sont garanties exclusivement par l'actif social. Les membres n'en 
sont pas responsables personnellement. 

Art. 5 - Responsabilités 
L'AJETA est valablement engagée par la signature collective du président - à défaut, du vice-
président - et d'un membre du comité. 

Art. 6 - Assemblée générale 
1. L'assemblée générale est le pouvoir suprême de l'association. Elle a notamment pour 
compétences de : 
a. statuer sur l'admission ou l'exclusion des membres; 
b. nommer pour deux ans le comité et les vérificateurs des comptes; 
c. contrôler l'activité du comité; 
d. fixer le montant des cotisations. 
2. L'assemblée générale est convoquée par le comité au minimum une fois par année, dix 
jours à l'avance au moins. 
Un cinquième des membres peut exiger sa convocation. 
3. L'assemblée générale prend ses décisions à la majorité des membres présents. 

Art. 7 - Comité 
1. La direction de l'AJETA est confiée à un comité d'au moins cinq membres. Les 
responsables des commissions y siègent de droit. 
2. Le personnel de l'AJETA est représenté au comité par un ou deux délégués ayant voix 
délibérative, l'application de l'art. 68 CCS restant réservée. 
3. Les membres du comité se répartissent les charges entre eux, notamment la présidence 
et la vice-présidence. 
4. Le comité prend toutes mesures conformes aux buts de l'association, gère ses activités, 
administre ses biens, institue et contrôle les commissions. 
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Art. 8 - Commissions 
1. Les commissions mènent à chef des actions à but limité ou gèrent les oeuvres de 
l'association.
2. Le responsable d'une commission choisit ses collaborateurs. Il siège de droit au comité, 
avec voix délibérative. 
3. La commission exerce son activité dans les limites du mandat que lui a fixé le comité. 
4. Elle tient ses comptes et établit un budget, qu'elle soumet à l'approbation du comité. 

Art. 9 - Vérificateurs des comptes 
Les vérificateurs des comptes de l'association sont nommés tous les deux ans par 
l'assemblée générale. Ils peuvent ne pas être membres de l'AJETA. 

Art. 10 - Modification des statuts et dissolution 
1. La décision de modifier les statuts ou de dissoudre l'association ne peut être prise par une 
assemblée générale que si la moitié des membres est présente et à la majorité des deux 
tiers des membres présents. 
2. En cas de dissolution, les vérificateurs feront office de liquidateurs et l'actif social sera 
versé à une oeuvre en faveur de la jeunesse désignée par l'assemblée générale. Demeurent 
réservés les droits des autorités de subventionnement. 

Art. 11 - Disposition finale 
Les présents statuts, mis à jour le 23 mai 1996, annulent et remplacent les statuts adoptés 
par l'assemblée constitutive du 20 mars 1961 et mis à jour les 15 juin 1974, 2 septembre 
1977, 12 mai 1981, 7 décembre 1988 et 9 décembre 1991. 

Organigramme
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Annexe 2

Concept pédago-thérapeutique 

Note préliminaire : pour la commodité de la rédaction et de la lecture, nous utilisons le 
masculin pour éviter les : éducateurs-trices, résidents-es, assistant-e social-e, etc.

La Caravelle est une institution d’éducation spécialisée dépendant de l’AJETA (Association 
d’aide aux jeunes, étudiants, travailleurs et apprentis). 

Son fonctionnement est financé par le Département de l’instruction publique, qui est aussi 
l’organe de surveillance, et par l’Office fédéral de la justice. 

La Caravelle peut accueillir 8 adolescents et adolescentes, entre 14 et 18 ans, présentant 
des troubles affectifs et du comportement. 

Le foyer est situé 19, rue de l’Aubépine, à Genève dans le quartier de Plainpalais (près de 
l’Hôpital).

C’est une ancienne maison, rescapée des plans d’urbanisme, qui avait été mise à disposition 
dans un état très vétuste et à titre précaire par la Ville de Genève en 1954. 

Des générations de résidents et d’éducateurs en ont fait, par leurs travaux, un lieu 
chaleureux. Ce souci de réparer et de prendre soin imprègne également nos valeurs 
pédagogiques.

L’Etat de Genève étant devenu propriétaire de la parcelle et de l’immeuble, l’AJETA est 
désormais bénéficiaire d’un bail à usage. 

Le foyer compte 6 chambres individuelles et une chambre double. De plus, une chambre 
d’hôte permet de recevoir des invités ou d’accueillir des résidents pour de courts séjours 
(dépannages, accueil de résidents en rupture d’autres foyers) 

Trois WC (+ 1 réservé aux visiteurs), deux douches et une salle de bains sont répartis dans 
l’habitation.

Une salle est réservée aux diverses réunions (bilans, admission, colloques, comité, 
échanges inter-institutionnels). 

Une salle polyvalente est destinée à l’accueil scolaire est à diverses activités. 

Les résidents disposent d’une cuisine-salle à manger, d’un salon, d’un coin TV, d’une salle 
d’activités et d’un local de musculation. 

Le bureau du directeur, celui des éducateurs, un secrétariat, une chambre de veille, une 
salle de bain et WC constituent l’espace réservé au personnel. 

La maison est entourée d’un petit espace de verdure. 

La Caravelle est ouverte 365 jours par an, jour et nuit.

Procédure d’admission

Pré-demande

La demande succincte du service placeur ou d’un juge est émise par téléphone ou par 
Internet. Nous procédons à une rapide évaluation d’éventuelles contre-indications au 
placement à la Caravelle (dynamique du groupe, équilibre filles-garçons, similitudes avec 
d’autres problématiques lourdes déjà présentes au foyer, par exemple). 



 PL 1036195/364

- 19 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'association AJETA 

Réunion d’information

Cette séance porte essentiellement sur le fonctionnement, les règles, les outils 
pédagogiques et la procédure d’admission. Les demandeurs exposent leurs points de vue 
sur la nécessité d’un placement, les raisons qui les motivent, la nature des difficultés, les 
attentes envers l’institution. 

Il est parfois nécessaire de tenir une deuxième réunion lorsque la situation est 
particulièrement complexe, compliquée ou embrouillée. 

Entretien(s) individuel(s)

Le directeur et un éducateur  rencontrent le futur résident seul, au moins une fois, pour 
évoquer des aspects de la vie quotidienne (alimentation, santé, loisirs, prises de risques), la 
perspective du placement (adhésion, faculté d’intégration). Des éléments de l’entretien de 
présentation de la demande sont quelquefois rediscutés, notamment si nous avons perçu 
que l’adolescent est susceptible de s’exprimer différemment hors de la présence d’adultes 
avec lesquels il est en conflit. 

Rencontre interprofessionnelle

Il est nécessaire de définir les rôles des partenaires professionnels du placement. Cela 
concerne au moins l’assistant social du service placeur qui doit pouvoir jouer le rôle de tiers, 
entre le foyer, l’adolescent et la famille. Si d’autres professionnels sont engagés auprès de 
l’adolescent, ils sont également conviés (sauf contre-indication éventuelle comme la 
protection d’un lien thérapeutique instauré entre l’adolescent et un spécialiste) afin 
d’organiser, au besoin, un travail de réseau ou d’intégrer le foyer dans un réseau existant. 

Entretien d’admission

Si la Caravelle peut répondre (en tout ou partie) à la demande exprimée, nous proposons un 
protocole d’admission. Il ne s’agit pas d’un contrat (que l’adolescent en difficulté romprait 
probablement rapidement) mais du reflet de ce qui a été dit et convenu au cours de la 
procédure d’admission ; c’est aussi un acte fondateur de la relation éducative et un 
engagement moral entre l’institution et le résident. Il est destinée aux parents, à l’adolescent 
et à l’assistant social qui sollicitent un placement. Le but est de leur permettre de confirmer 
(ou de retirer) la demande d’admission en bonne connaissance de cause.

Confirmation de la demande d’admission par l’assistant social et remise d’une anamnèse ou 
d’un rapport social. 

Réunion de présentation de la demande

Le futur résident, les parents, l’assistant social et d’éventuels autres partenaires étroitement 
concernés, ainsi qu’un éducateur (qui sera en principe le référent durant le placement) et le 
directeur participent à cette séance.

Le protocole d’admission mentionne le fonctionnement et les règles générales du foyer, les 
motifs du placement, les objectifs pédagogiques proposés par le foyer, les rôles différenciés 
et complémentaires des professionnels ainsi que des dispositions particulières convenues : 
relations avec la famille, conditions au maintien du placement (suivi thérapeutique, par 
exemple), organisations des week-ends, délimitation du temps libre, etc. 

Après discussion et modifications éventuelles, si tous les partenaires s’entendent sur le 
contenu du protocole, la date de l’entrée au foyer est fixée. 

Variantes à la procédure d’admission
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La chronologie de la procédure d’admission peut être modifiée, en particulier s’il s’agit de 
placements ordonnés par une juridiction. 

La réunion d’information est alors prévue en fin de procédure afin de ne pas donner l’illusion 
à l’adolescent (ou à ses parents) qu’il a le choix vis-à-vis du placement. 

La procédure peut être simplifiée ou accélérée pour des placements à court terme (parents 
empêchés, déplacement, hospitalisation, détention) ou pour l’accueil momentané de 
résidents d’autres foyers (mises au vert,  c’est-à-dire prise de distance en période de crise 
ou exclusions temporaires). 

Evolution et fin des placements

Rupture du placement

Il peut être mis fin au placement en tout temps par le représentant légal (ou la juridiction qui 
l’a ordonné). Ce cas de figure concerne le plus souvent des parents ambivalents vis-à-vis du 
placement, dans l’attente que l’institution partage leur propre « échec », ou du moins ce 
qu’ils ressentent comme tel, dans sa prise en charge éducative. 

Le foyer peut demander la fin du placement en cas d’absence manifeste de collaboration du 
résident ou des parents. Cette fin peut être immédiate en cas de mise en danger grave du 
groupe, des collaborateurs ou de l’institution par l’adolescent ou par l’incapacité du foyer de 
protéger l’adolescent contre lui-même. 

Réaménagement du placement

En fonction de l’évolution des résidents et des relations familiales, les prestations du foyer 
peuvent être réaménagées : prise en charge partielle (PCP), prise en charge extérieure 
(PCP).

Fin du placement

Au cours de l’engagement pédagogique de l’institution, des bilans réguliers permettent 
d’évaluer l’adéquation de la mesure et l’indication de la maintenir ou de la moduler. 

Lorsque ces évaluations permettent aux partenaires du placement d’estimer que les objectifs 
sont atteints et que les conditions d’un retour dans la famille, l’intégration dans une structure 
plus légère ou l’accès à un lieu de vie indépendant sont réunies, la décision de mettre fin au 
placement à la Caravelle peut être prise.

Mandat

Sur le plan réglementaire, le mandat général de l’institution est notamment défini par 

l’Ordonnance fédérale sur le placement des enfants et des adolescents,

les directives de l’Office fédéral de la justice concernant les « prestations de la 
Confédération dans le domaine des peines et mesures »,

la Loi sur la coordination, le contrôle et l’octroi de subventions aux institutions 
genevoises d’éducation spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35),

la Loi sur le placement de mineurs hors du foyer familial (J 6 25),

le Règlement cantonal sur la surveillance des mineurs (J 6 20.04),

les directives de l’Office de la jeunesse et de ses services,

les statuts de l’AJETA. 

En outre, la pédagogie du foyer s’inspire également de la Convention internationale des
droits de l’enfant, dont la Suisse est signataire. 
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Le mandat de l’institution est convenu de manière plus détaillée avec le service placeur et, le 
cas échéant, la juridiction habilitée à ordonner le placement. Le contenu de ce mandat est 
résumé dans le protocole d’admission. 

Habituellement, le placement offre : 

l’éloignement du milieu familial quand il est nécessaire, l’élaboration d’une reprise 
des relations et la restauration de liens constructifs,

les besoins élémentaires (habitat, alimentation, hygiène, santé, sécurité, écoute),

l’accès à l’information, la culture, l’instruction, les loisirs,

la prise en compte des compétences, l’identification des obstacles,

la mise en place de projets, l’accompagnement dans ces processus,

l’encadrement, le rythme de vie, la valorisation et la sanction. 

Prises en charge partielles (offres complémentaires reconnues)

Lors de la procédure d’admission ou au terme du placement, la Caravelle offre une 
possibilité de prise en charge partielle. La PCP fait l’objet d’une convention de placement 
spécifique, elle peut aussi être ordonnée en tant que mesure pénale 

L’institution propose parmi les prestations habituelles, celles qui répondent aux besoins 
spécifiques à chaque situation. Ces dispositifs comprennent en outre l'hébergement en 
périodes de nécessité. 

Offre de prestations fournies par / à d’autres foyers par délégation

A l’instar des services officiels ou d’associations, des foyers éducatifs offrent des prestations 
de qualité, originales et pertinentes. La Caravelle ne pouvant pas se doter de tous les 
moyens et compétences, nous proposons à l’adolescent ou à sa famille de bénéficier d’une 
prestation spécifique dans le cadre d’un autre foyer. 

Ces prestations font l’objet d’un contrat multipartite (la Caravelle et le foyer concerné, le 
résident, la famille et le service placeur). 

La Caravelle peut aussi offrir des prestations spécifiques à des usagers d’autres foyers. Il est 
dans l’intérêt des usagers de développer les synergies inter-institutionnelles.

Règles et usages institutionnels

Des nombreuses règles sont non-écrites et découlent du bon sens et de la bienséance : 
tenue, attitude à table, respect, nuisances, etc. Elles sont rappelées et expliquées au 
quotidien selon les circonstances et les besoins. 

Des règles spécifiques comme l’accès à la télévision, à Internet, l’usage des engins de 
musculation, l’entretien des chambres, les tâches ménagères et les espaces fumeur sont 
précises, explicitées et rappelées. 

Les heures de rentrée (pour les soirs de sorties) sont fixées individuellement : nous tenons 
compte de l’âge, du besoin en sommeil, de l’autonomie au réveil, des horaires de travail. 

Ces horaires sont protocolés lors de l’admission et ils évoluent au cours du placement. 

Les lois civiles et pénales (que les adolescents ignorent souvent) sont régulièrement citées 
et expliquées. 

Le respect des règles, tout comme leur transgression doivent être sanctionnés. La sanction  
est une quittance donnée à un acte, qu’il soit positif ou non. 

Les interdits majeurs de l’institution sont : 



PL 10361 98/364

- 22 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'association AJETA 

la détention et la consommation de drogues illégales ou de médicaments 
non prescrits,

l’usage d’alcool (hors événements particuliers, avec modération pour les plus de 16 
ans),

l’usage du tabac pour les moins de 16 ans,

la violence répétée, qu’elle soit verbale ou physique ou matérielle et les déprédations,

les relations sexuelles dans l’institution et lors d’activités extérieures organisées par 
le foyer. 

Moyens pédago-thérapeutiques

La ligne pédagogique de la Caravelle ne se réfère pas à un courant particulier ; elle fait appel 
aux spécificités des collaborateurs :  leurs compétences, leurs formations et leurs intérêts. 

La mise en commun de ces approches et la recherche d’un consensus sur des valeurs 
institutionnelles communes est le creuset de notre approche pédago-thérapeutique. 

Les valeurs principales défendues par l’équipe éducative sont : le respect, l’intégrité, la 
réparation, le soin. Elles sont défendues au jour le jour et à long terme dans l’action 
éducative, que ce soit sur des plans matériels ou relationnels comme dans la réflexion de 
l’équipe. Ces valeurs s’appliquent aussi dans les relations entre professionnels. 

Accompagnement individuel

Même si de nombreux actes sont relayés par l’équipe éducative, l’éducateur référent est le 
garant privilégié du suivi du résident dans les multiples aspects de sa réalité (formation, 
santé, loisirs, relations, etc.) Le référent s’attache à la poursuite des objectifs personnels 
définis avec le résident, de la réflexion sur les moyens pour les atteindre, de l’évaluation de 
ses acquisitions. Un entretien hebdomadaire est le principal outil de travail. A quinzaine, une 
évaluation porte sur l’activité principale du résident (études, travail, formation), les objectifs 
personnels et le respect (de soi, des autres, du cadre). 

La Caravelle n’applique pas le barème relatif à la gestion personnelle pour ce qui concerne 
l’argent de poche.  L’évaluation bi-mensuelle met en avant les efforts et les acquis, lesquels 
déterminent un certain nombre de bonus qui déterminent le montant de l’argent de poche. 
En fonction de l’évaluation, le montant de l’argent de poche peut être inférieur ou supérieur 
au barème. L’expérience démontre que le résident est demandeur de cette évaluation : il met 
en avant ses progrès et ses compétences, il accepte de réfléchir à ses difficultés ; il est 
acteur de l’évaluation.

Collectivité et vie quotidienne

Aucun des résidents n’a choisi de cohabiter avec ses pairs, pas plus qu’il n’a choisi les 
adultes qui l’encadrent et l’accompagnent. 

Il doit se soumettre à des règles qui sont toujours différentes de celles de son milieu 
d’origine.
Il cohabite avec d’autres jeunes confrontés à des difficultés aussi lourdes que les siennes, 
quoique de natures différentes. 
Il va subir des influences négatives, bien que l’équipe éducative mette tout en œuvre pour 
l’en protéger. 

La nocivité de l’institution est comparable au risque de contracter des affections 
nosocomiales en milieu hospitalier. Le placement est en soi une violence ! 

C’est aussi une aubaine ! 

La collectivité est un lieu d’apprentissage du partage. Il est possible d’apprendre à conjuguer 
aussi le verbe donner, pas seulement recevoir : c’est le début de la citoyenneté. 
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Les origines des résidents, sur les plans culturel, ethnique, religieux sont une source 
d’apprentissages de la diversité et du respect de la différence.

Promotion de la qualité de vie

Cette préoccupation est affirmée au quotidien au travers des actes et elle est traduite en 
mots. La promotion de la qualité de vie est plus particulièrement rattachée à certains aspects 
du projet éducatif : 

Santé, bien-être

Le suivi médical est principalement assuré par l’éducateur référent, en collaboration avec les 
parents. Dans certain cas - et toujours pour les adolescents qui se livrent à un tourisme 
médical - les professionnels de la santé sont associés au travail de réseau. 

D’autres moyens d’accéder au bien-être sont évoqués avec les résidents : hygiène, 
préparation au coucher, canalisation des énergies, etc. 

Alimentation

Nous portons un soin particulier à l’alimentation. Le petit-déjeuner fait l’objet d’une attention 
soutenue, les adolescents négligeant souvent ce repas important. 

Le foyer utilise essentiellement des produits frais que les adolescents vont acheter au 
marché et qu’ils cuisinent à tour de rôle. Nous privilégions la variété, l’originalité et 
l’esthétique dans la présentation des plats. Des menus exotiques, en lien avec les origines 
des résidents, permettent à ces derniers de faire découvrir des saveurs nouvelles et 
d’évoquer leurs racines. 

Gestion des risques

Une majorité des résidents consomment des drogues interdites et de l’alcool. L’usage de ces 
substances au foyer est réprimé. En revanche, nous n’avons pas de contrôle sur la 
consommation à l’extérieur de l’institution. 

Le travail des éducateurs consiste à sensibiliser les résidents au sens de leur consommation 
de substances toxiques, à leur donner accès à des informations au sujet des drogues et de 
l’alcool et à les inciter à utiliser les consultations spécialisées en cas d’usage abusif. 

Nous avons aussi cette approche de la réduction et de la prévention des risques relatives à 
d’autres conduites : actes suicidaires, port d’armes, etc.

Réduction de la violence

Les comportements violents font partie des interdits de l’institution et nous mettons en place 
une stratégie de réduction de la violence. 

Avant même l’admission, nous sommes attentifs au langage employé. Nous relevons les 
écarts de langage au quotidien afin de maintenir un seuil aussi bas que possible de violence 
verbale.

Toute violence verbale ou physique fait l’objet d’une transaction visant à réparer ; en cas de 
violence grave, la sanction peut aller jusqu’à la plainte pénale, l’exclusion temporaire ou 
définitive.

Les résidents doivent participer chaque semaine à un groupe de parole « l’Autre écoute ». 
L’expression dans le respect de l’autre est privilégiée et cette réunion n’est pas 
décisionnaire ; elle ne vise pas d’autre but que l’écoute et la parole comme alternative à la 
violence.

Entretiens avec le milieu familial
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Nous offrons la possibilité aux parents de mener une réflexion sur divers aspects de leur 
fonction parentale : 

en vue du retour d’un résident dans son milieu familial ;

après un retour en famille, pour consolider les parents dans leur rôle ;

comme moyen permettant d’éviter le placement, en plus d’offres complémentaires 
(externat, prise en charge extérieure). 

Ces entretiens spécifiques incluent ou non les adolescents ; nous faisons appel à des 
compétences particulières d’éducateurs ou de vacataires en matière de négociation, de 
médiation ou d’approche systémique. 

Activité principale

Les résidents ne peuvent pas êtres admis ou séjourner à la Caravelle sans avoir une activité 
extérieure régulière (école, apprentissage, emploi, structures de pré formation ou 
d’occupation)

Appui scolaire

Un appui scolaire est offert aux résidents 4 fois par semaine, en fin d’après-midi. Cette 
prestation porte sur la motivation, la méthodologie et une aide dans les matières générales. 

Les résidents en âge de scolarité obligatoire sont tenus de faire usage quotidiennement de 
cet appui. Ceux qui ne sont plus en âge de scolarité obligatoire y participent en fonction de 
leurs besoins et des recommandations des enseignants. 

Les résidents sont prioritairement invités à faire usage des aides proposées par les 
établissements scolaires. 

Les éducateurs référents orientent le contenu de l’appui en tenant compte des 
recommandations des enseignants et formateurs des résidents avec lesquels ils sont en 
contact.

Animations hebdomadaires

Une activité est proposée une fois par semaine aux résidents. Le programme est établi par 
trimestre avec les résidents, qui peuvent émettre des propositions. Ce programme 
comprend : 

des activités de détente (cinéma, bowling, billard, patinoire, etc.)  ;

des « découvertes » : nous demandons aux résidents de faire l’effort de s’ouvrir à 
des formes artistiques qu’ils connaissent peu ou pas (théâtre, musique, danse, etc.) ;

des activités au foyer : jeux sur des thèmes comme l’eau, le racisme, jeux de société,

décoration, préparation de fêtes, etc. ;

des présentations et débats avec des invités sur des sujets tels que : prévention des 
maladies sexuellement transmissibles, vivre avec la séropositivité au VIH, les 
ségrégations (racisme, homophobie), le suicide, la diététique, les soins esthétiques, 
la citoyenneté, la  presse, le droit, etc. 
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Camps et week-ends d’activité

En fonction des possibilités budgétaires et de la masse horaire éducative disponible, un 
camp et des week-ends peuvent être organisés. Les contenus et les destinations varient 
selon les saisons, le budget, la structure du groupe ou la tenue d’événements particuliers 
(Expo 02, salon de la B.D, par exemple).

Chalet des apprentis

L’AJETA possède un chalet sur la crête du Jura, près de la Dôle. Ce chalet est 
principalement mis à la disposition de groupements, d’associations et de classes. 

Les résidents de la Caravelle en bénéficient durant des week-ends et des camps ; ils sont 
aussi appelés à prendre part à des tâches d’entretien (nettoyages, réparations, héliportage 
de bois et de matériel) tandis que le foyer gère les réservations avec la collaboration du 
secrétariat de l’AJETA. 

Cette infrastructure peut se prêter à des projets institutionnels ou inter-institutionnels (lieu 
d’accueil durant les vacances scolaires, par exemple).

Communication

Réunions des éducateurs

Les éducateurs (et stagiaires) participent au colloque hebdomadaire avec le directeur. C’est 
là que se prennent des décisions générales sur les prises en charge éducative après 
échange des informations et partage des réflexions. L’organisation du foyer est aussi 
décidée dans ces réunions. 

D’autres collaborateurs (vacataires, service civil) prennent part à ces réunions pour les 
points relatifs à leur engagement dans l’institution. 

Les éducateurs se rencontrent 6 à 8 fois par an sans le directeur pour réguler la dynamique 
de l’équipe, pour donner un préavis à l’engagement de nouveaux collaborateurs et pour se 
répartir les temps de travail sur la base de l’horaire cadre convenu avec le directeur. 

Au besoin, les éducateurs peuvent bénéficier de l’apport d’un intervenant extérieur. 

Réunions avec les résidents

Les résidents participent à une réunion hebdomadaire (distincte de l’espace de parole) où se 
discutent et se décident l’organisation de la semaine et la répartition des tâches. Des 
informations, des rappels relatifs aux règles du foyer sont communiqués aux résidents. 

Ces derniers émettent des propositions ou nous interrogent sur le sens et la validité de 
règles devenues parfois désuètes. Le directeur est présent une fois par mois à cette réunion, 
davantage en cas d’événements importants. 

Réunions avec les parents et les services placeurs

Après l’admission et durant tout le placement, des réunions de bilan sont programmées 
toutes les six semaines au moins ; elles impliquent les parents, le résident, l’assistant social, 
l’éducateur référent et le directeur. Ce rythme peut être plus soutenu en fonction 
d’événements particuliers ou d’échéances importantes. 
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Régulations inter-professionnelles et réunions de réseaux

En cours de placement, des rencontres sont agendées lorsqu’il est nécessaire de clarifier 
nos collaborations ou de vérifier si nos prestations correspondent aux attentes de nos 
mandants (services placeurs ou juridictions). Ces rencontres sont systématiques si un 
réseau de travail est en place. 

Réunions plénières

Une soirée réunit tous les résidents et tous les collaborateurs du foyer trois à quatre fois par 
an. Souvent, le thème est festif et interculturel (fête de fin d’année, soirée africaine, nouvel 
an chinois, Ramadan, Carnaval, fêtes nationales, etc.), mais la soirée peut aussi inclure une 
réflexion en fonction des besoins détectés (violence, comment on se parle, pourquoi être 
éducateur, réalité d’être placé....) 

Relation avec le Comité

Le Comité de l’AJETA siège une dizaine de fois par an au foyer. En plus des délibérations 
liées à la gestion de l’Association, le Comité se préoccupe, avec le directeur et un 
représentant de l’équipe éducative, des prises en charge, des situations à risque et des 
projets institutionnels. 

C’est le Comité qui détermine le concept pédago-thérapeutique.

Site Internet (www.ajeta.ch)

Ce site comporte diverses parties : 

l’Association : historique, statuts, rapport d’activité, composition du Comité 
et calendrier des séances, convocation et annonce du thème de 
l’assemblée générale ;

la Caravelle : présentation du foyer, historique, galerie d’images. Un secteur dont 
l’accès est réservé aux professionnels de l’action sociale et de l’éducation spécialisée 
présente le concept pédago-thérapeutique et détaille certaines prestations. Cette 
section informe aussi sur les prévisions de disponibilités en places et permet 
l’enregistrement des demandes d’admission ;

le Chalet des apprentis : accès, équipement, disponibilité  et réservation en ligne ;

liens : vers des sites en rapport avec les activités de l’AJETA. 

Personnel

La Caravelle dispose d’un poste de direction, de 6,4 postes d’éducateurs, d’un poste de 
stagiaire et d’un poste de secrétaire-comptable à 20 %.

L’ouverture de l’institution 24 h / 24, 365 jours par an, suppose une dotation de 4,9 postes 
pour assurer la permanence et les veilles de nuit. 

Le poste et demi restant permet la tenue des colloques et supervisions, les 
accompagnements individuels et des temps de doublure. Ces derniers sont prévus quatre 
soirs par semaine ainsi qu’en début et fin de week-end. 

L’horaire de base moyen est réglementé par la Convention Collective de Travail, mais il 
comporte d’importantes arythmies dues aux week-ends et aux périodes de vacances. 

Le personnel est au bénéfice de formations d’éducateurs spécialisés ou de formations 
universitaires reconnues. L’institution est en principe favorable à l’engagement de personnel 
suivant une formation en emploi.
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Supervision et formation interne

L’équipe éducative, avec la direction, bénéficie d’une séance de supervision d’une heure et 
demie par quinzaine en moyenne. 

Des séances de régulation d’équipe (sans la direction) ont lieu plusieurs fois par an avec un 
intervenant extérieur. 

Une supervision spécifique à l’« Autre écoute » est suivie par les co-animateurs de l’espace 
de parole, à raison de 6 séances par an. 

Il est fait appel à des intervenants extérieurs pour 2 journées de formation ou réflexion par 
an.

L’institution encourage la participation des éducateurs aux rencontres interprofessionnelles 
instaurées sur le plan cantonal ou romand, ainsi que des périodes de stage dans d’autres 
institutions.

Formation continue

Elle est encouragée pour l’ensemble du personnel, dans la limite du budget (2 % de la 
masse salariale) et des possibilités de remplacement. 

Le plan de carrière, le développement personnel et les besoins institutionnels sont les 
principaux critères d’acceptation des demandes de formation continue. 

L’institution sollicite ses collaborateurs pour qu’ils suivent des formations en rapport avec des 
outils de travail ou des projets éducatifs particuliers (informatique, conduite de réunions, par 
exemple).

Collaboration avec des spécialistes

La Caravelle s’attache la collaboration régulière de superviseurs. 

L’institution développe des collaborations avec des organismes médicaux, psychosociaux 
ainsi qu’avec des associations offrant des prestations complémentaires à la prise en charge 
éducative du foyer. 

Des rencontres entre les équipes de ces institutions et celle de la Caravelle sont privilégiées. 

Mesures de sécurité

Les éducateurs sont instruits sur les moyens de détection incendie et d’extinction.

Des machines, outils, couteaux de cuisine ne sont pas accessibles aux résidents ; ils n’en 
font usage que sous la surveillance des éducateurs. 

Les médicaments sont placés en sécurité de manière à pouvoir assurer le suivi des 
prescriptions et prévenir d’éventuels usages abusifs. 

Le personnel n’est pas autorisé à donner des informations relatives aux résidents à des tiers 
avant que ces derniers soient formellement identifiés. 

Les mesures à prendre en cas risques pour les résidents, de malaises somatiques ou de 
troubles psychiques aigus sont protocolées et régulièrement discutées. 

Bases de la prise en charge pédago-thérapeutique

Elles sont essentiellement contenues dans les protocoles d’admission dont il est fait 
référence plus haut. Les bilans et les synthèses permettent de réactualiser ces programmes, 
de moduler les moyens à mettre en œuvre en tenant également compte de l’évolution du 
milieu social et familial des résidents. 

Dossiers
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Les dossiers des résidents contiennent les éléments d’anamnèse, les synthèses mensuelles 
des observations, les comptes-rendus d’entretiens et de bilans, les évaluations 
bimensuelles, les documents officiels et médicaux, les documents relatifs à la scolarité et à 
la formation ainsi que la comptabilité de la gestion personnelle (habillement, entretien, 
transport, argent de poche). 

Les dossiers contiennent également les tableaux de bord mensuels (lever, sorties, santé, 
visites, courrier, repas, séjours en famille, fugue, hospitalisation, détention, etc.). 

(réactualisation novembre 2007)
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Annexe 3

Tableau de bord des objectifs et des indicateurs de performance 

Indicateurs Outil 
de mesure

Valeur
cible

2008 2009 2010

Education spécialisée

1 Mise à disposition effective du nombre
de places prévues dans le contrat (par 
type de prise en charge ou/et par classe 
Accueil en internat (14 -18 ans)
- Foyer La Caravelle Places offertes relevé mensuel 8 places 8 8 8

2 Utilisation optimale des places 
disponibles

Accueil en internat Taux d'occupation 
annuel

Ratio journées de 
séjour /

journées 
d'exploitation

> 80% 80% 80% 80%

1 Garantir une procédure 
d'admission efficace et efficiente

Accueil en internat
Durée de la 
procédure 

d'admission

Durée écoulée entre 
la validation par les 

IGE et l'entrée 
effective du mineur

1 mois 2 mois 2 mois 2 mois

2 Garantir un projet institutionnel répondant 
aux critères assignés

oui oui oui oui
autorisation de 

diriger
OPEE oui oui oui oui

reconnaissance 
fédérale

LPPM / OPPM oui oui oui oui

3 Garantir une prise en charge par un 
personnel qualifié

3.1. Ratio de personnel formé

Accueil en internat
Taux de personnel  

éducatif formé
Personnel formé /

personnel total
> 90% 80% 80% 80%

3.2. Formation du personnel adapté à la 
mission

Accueil en internat 
Qualité de la 

formation

Types et niveaux de 
diplômes reconnus 

dans la branche
100% 100% 100% 100%

TABLEAU DE BORD

AJETA

Objectifs liés à l'offre

Objectifs liés à la prise en charge

Accueil en internat
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Indicateurs Outil 
de mesure

Valeur
cible

2008 2009 2010

1 Garantir un projet socio éducatif qui 
tienne compte des besoins propres à 
chaque mineur

1.1. Etablissement d'un projet 
individualisé par mineurs

Accueil en internat

Existence d'un projet 
par mineur avec des 
objectifs à atteindre 

durant la période 
considérée

Projet existant et 
adaptations

1 projet par 
jeune

oui oui oui

1.2. Atteinte des objectifs de la période

Accueil en internat
Niveau d'atteinte 

des objectifs
Objectifs posés / 
objectifs réalisés

Evaluation 
des objectifs 

atteints et 
non atteints

oui oui oui

2 Garantir un accompagnement adapté et 
en continuité 

Le mineur bénéficie d'une prise en charge 
annuelle (week-ends et vacances compris)

Accueil en internat

Utilisation de 
l'ouverture week-
ends et vacances 

scolaires

Liste de présence 
effective des 

mineurs week-ends 
et vacances 

scolaires à convenir 
avec l'institution

selon 
moyenne 
annuelle

week-ends   
selon 

moyenne 
annuelle
vacances m

oy
en

ne
 a

nn
ue

lle

m
oy

en
ne

 a
nn

ue
lle

m
oy

en
ne

 a
nn

ue
lle

Objectifs liés au suivi



 PL 10361107/364

- 31 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'association AJETA 

Annexe 4

Plan financier pluriannuel 

C 2007 (révisés) B 2008 PB 2009 PB 2010

PRODUITS: Remboursements 36'293.70 0.00 0.00 0.00

Pensions 62'121.00 63'100.00 63'100.00 63'100.00

Subvention OFJ 281'549.00 155'000.00 155'000.00 155'000.00
Subvention DIP 829'880.00 964'000.00 954'000.00 954'000.00
Subvention DIP en nature 48'000.00 95'000.00 95'000.00 95'000.00
Autres produits 17'692.80 11'100.00 11'100.00 11'100.00

TOTAL DES PRODUITS 1'275'536.50 1'288'200.00 1'278'200.00 1'278'200.00

CHARGES: Personnel 858'810.30 856'800.00 881'900.00 881'900.00

Charges sociales 193'700.00 191'300.00 191'400.00
Autres charges de personnel 18'600.00 19'100.00 19'100.00
Total charges de personnel 1'033'873.05 1'069'100.00 1'092'300.00 1'092'400.00

Ecole, formation, loisirs 7'720.00 11'300.00 13'300.00 13'300.00
Alimentation, textiles et soins sanitaires 42'216.05 49'500.00 51'500.00 51'500.00
Charges générales d'exploitation 24'161.85 28'500.00 29'500.00 29'500.00
Bureau et administration 23'437.70 23'000.00 24'000.00 24'000.00
Mobilier et équipement 8'900.45 13'500.00 13'500.00 13'500.00
Immeubles 1'880.45 13'500.00 11'500.00 11'500.00
Loyer 48'000.00 95'000.00 95'000.00 95'000.00
Quote-part secrétariat Ajeta 20'000.00 20'000.00 20'000.00 20'000.00

Autres charges d'exploitation 0.60 500.00 500.00 500.00
Amortissements 12'302.40 12'500.00 12'500.00 12'500.00

TOTAL DES CHARGES 1'222'492.55 1'336'400.00 1'363'600.00 1'363'700.00

Produits financiers 1'324.63 1'000.00 1'000.00 1'000.00
Charges financières 0.00 -300.00 -300.00 -300.00

RESULTAT FINANCIER 1'324.63 700.00 700.00 700.00

Produits hors exploitation 4'607.25
Charges hors exploitation -8'512.80

RESULTAT HORS EXPLOITATION -3'905.55 0.00 0.00 0.00

Fonds affectés Attribution
Utilisation

Fonds libres Attribution
(prov./réserves) Utilisation
RESULTAT DES FONDS 0.00 0.00 0.00 0.00

RESULTAT ANNUEL 50'463.03 -47'500.00 -84'700.00 -84'800.00

Couverture du déficit d'exploitation par l'utilisation de la 47'500.00 84'700.00 84'800.00
du compte "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat" et du capital de la Caravelle

RESULTAT AU BILAN 50'463.03 0.00 0.00 0.00

-85'400.00 -85'500.00

AJETA - Foyer La Caravelle

RESULTAT EXPLOITATION 53'043.95 -48'200.00

175'062.75

Remarque :
Le plan financier ne comprend pas les progressions salariales pour les années 2009 et 2010. Les progressions 
salariales (mécanismes salariaux, indexation et introduction du 13ème salaire) seront calculées annuellement sur la 
base des décisions du Conseil d'Etat et couverts par un complément d'indemnité selon les modalités fixées à l'article 6 
du présent contrat. Selon ces modalités, une part des charges restera à absorber par l'AJETA, l'impact sur le résultat 
n'est pas connu à ce jour.  
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Annexe 5

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l’instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, papillons, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, tracts : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser Mme Chantal Barblan à la Direction générale de l'office de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87).
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Annexe 6

Liste d'adresses des personnes de contact 

Département de l'instruction 
publique
Direction générale de l'Office de la 
jeunesse

Monsieur Pierre-André Dettwiler 
Directeur adjoint 
4, rue Ami-Lullin 
1207 Genève 

Tél. 022 388 55 87 
Fax 022 388 55 99 

Département de l'instruction 
publique
Office de la jeunesse 
Secrétariat aux institutions 

Madame Maryvonne Metral 
Responsable du SAI 
7, rue des Granges 
1204 Genève 

Tél. 022 546 10 14 
Fax 022 546 12 99 

AJETA - La Caravelle Monsieur Jean-Jacques Grob, directeur de la 
Caravelle
19, rue de l’Aubépine 
1205 Genève 
Tél.022 320 17 63 
Fax 022 320 82 79 
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Contrat de prestations
2008-2010

entre

La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction 
publique (le département),

d’une part 

et

L'Association ASTURAL (ci après l'Astural) 

représentée par Monsieur Pierre Roehrich 

Président

et par Monsieur Yves Jan 

Secrétaire général 

d’autre part

ANNEXE 4C
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TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. L’Association d’entraide en faveur des pupilles du 
Tuteur général (ASTURAL) a été créée le 11 mai 1954 à 
l’initiative du Tuteur général, M. Raymond Uldry. 

Dénommée par la suite ASTURAL, Action pour la 
Jeunesse, elle participe de manière active et souvent 
pionnière au développement de ce qu’on appelle 
l’éducation spécialisée. En un peu plus d’un demi-siècle, 
on passe de l’initiative de quelques personnes 
convaincues de la nécessité d’agir en faveur de jeunes 
en difficulté à des prises en charge effectuées dans des 
structures diversifiées par des professionnels dûment 
formés.

L'Astural conserve son statut d'association formée de 
bénévoles, mais confie depuis longtemps l’exécution de 
la mission qu’elle s’est donnée à des collaborateurs 
spécialisés, au nombre d’une centaine actuellement. 

Les prestations variées de l'Astural (accueil en internat 
pour adolescentes et adolescents, centre de 
préformation et de pré apprentissage, atelier d'insertion 
professionnelle, accueil en externat pédago-
thérapeutique, prévention) font l'objet du présent contrat.

Ces prestations se font en partenariat avec les services 
placeurs de l'Etat comme le service de protection des 
mineurs (SPMi) et le service médico-pédagogique 
(SMP), tous deux rattachés à la direction générale de 
l'office de la jeunesse (DGOJ). 

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine ou les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution.

Reconnaissant le rôle de l'Astural dans le domaine de 
l'enseignement et de l'éducation spécialisés, l'Etat de 
Genève souhaite par ce contrat définir les prestations 
attendues de l'institution durant la période et le soutien 
financier accordé en contrepartie conformément à la loi 
sur les indemnités et les aides financières. 
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But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
fixer le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par l'Astural ainsi que 
les conditions de modifications éventuelles de celles-
ci;
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l'Astural; 
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :

Convention internationale des droits de l'enfant 

Convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS) du 13 décembre 2002, applicable au 
1er janvier 2008 pour le canton de Genève 

Loi fédérale du 5 octobre 1984 sur les prestations de 
la Confédération dans le domaine de l'exécution des 
peines et mesures (LPPM) 

Ordonnance du 21 novembre 2007 sur les prestations 
de la Confédération dans le domaine de l'exécution 
des peines et mesures (OPPM)

Ordonnance du 19 octobre 1977 réglant le placement 
d'enfants à des fins d'entretien et d'adoption (OPEE)

Loi sur la coordination, le contrôle et l'octroi de 
subventions aux institutions genevoises d'éducation 
spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35) du 
16 juin 1994 et son règlement d'application du 
2 novembre 1994 (J 6 35.01) 

Loi sur les indemnités et les aides financières du 
15 décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application du 31 mai 2006 (D 1 11.01) 

Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
de Genève du 7 octobre 1993 (LGAF D 1 05) 

Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 1 10) 

Loi sur l'Instruction publique du 6 novembre 1940 
(C 1 10)

Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du 
foyer familial du 27 janvier 1989 (J 6 25) 

Code Civil suisse 

Règlement relatif à la reprise des mesures de 
formation scolaire spéciale de l'assurance-invalidité 

Convention collective de travail AGOER-SIT-SSP en 
vigueur
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Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique de soutien à l'enseignement et à l'éducation 
spécialisés.

Il matérialise la reconnaissance par l’Etat de la valeur 
d’utilité, voire de nécessité publique du projet institutionnel 
de l'Astural tel que décrit à l'annexe 2 ainsi que son 
adéquation avec la politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure l'Astural de son 
soutien financier, conformément à l’article 6 et dans le 
cadre du vote du budget annuel. En contrepartie, l'Astural 
s'engage à réaliser ses prestations. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

L’Association ASTURAL - Action pour la jeunesse est une 
association sans but lucratif régie par les articles 60 et ss. 
du CCS (statuts en annexe 1). 

Elle a pour but de rendre possible et de faire avancer, sur 
les plans théorique et pratique, l'aide, la prise en charge et 
la thérapie des jeunes (enfants et adolescents) qui 
rencontrent dans leur développement, notamment 
psychologique et social, des difficultés trop grandes pour 
les surmonter seuls. 
Par son caractère privé, l'Astural offre une alternative qui 
permet la souplesse d'adaptation et favorise l'innovation. 
L'Association, de même que ses membres dans leur 
activité sociale s'efforcent à la neutralité notamment sur 
les plans politique, religieux et racial. 
Dans la poursuite de son but social, l'Association peut 
exercer toute activité en la forme commerciale, tant sur les 
plans mobilier qu'immobilier, notamment en créant et 
gérant des foyers et autres institutions. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'Astural s'engage à réaliser les prestations suivantes, 
découlant des projets socio-éducatifs des ses 
institutions (résumés dans l'annexe 2) :

Prestations relevant de l'éducation spécialisée

a) Accueil des adolescents en rupture scolaire et 
professionnelle dans le contexte de réalisations et 
d'exigences professionnelles proches de la réalité des 
métiers, avec en plus un accompagnement socio 
éducatif assuré par des "maîtres socio professionnels" 
compétents et formés sur les deux aspects. Espace de 
renforcement des acquis scolaires antérieurs en vue 
d'une reprise d'un apprentissage ou d'études. 
Mise à disposition, en atelier, de

 12 places pour adolescent(e)s de 15 à 18 ans 
(Atelier abc). 

b) Accompagnement d'adolescents en difficulté. 
Réalisation des actions sur les plans socio-éducatif, 
pédagogique et thérapeutique. Accueil en internat ou en 
prise en charge partielle, 365 jours par an, des jeunes 
gens ou des jeunes filles en difficulté personnelle, 
relationnelle, sociale, scolaire ou professionnelle 
justifiant un éloignement momentané de la famille (sur la 
base d'une demande de celle-ci avec agrément du 
service placeur ou d'une décision de justice civile ou 
pénale).
Mise à disposition de 37 places, dans les foyers, soit : 

 8 places pour adolescentes de 14 à 18 ans 
(Servette),

 13 places pour adolescent(e)s de 14 à 18 ans 
[Thônex (adolescents) et appartement Acacias, 
(mixte)],

 16 places pour adolescents de 14 à 18 ans y 
compris 2 classes et 2 ateliers de préformation 
et de préapprentissage (Chevrens). 

Prestations relevant de l'enseignement spécialisé

c) Prévention et soins destinés à des enfants de 0 à 5 
ans. Accompagnement des familles ayant un enfant en 
bas âge handicapé ou au développement fortement 
entravé. Accompagnement à domicile et dans des 
structures de la Petite enfance. 
Suivi annuel de : 

 200 situations par le Service éducatif itinérant 
(SEI).
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d) Accueil d'enfants, de préadolescents et d'adolescents 
de 4 à 18 ans présentant d'importants troubles de la 
personnalité et /ou de la communication et qui, 
momentanément ou durablement, ne sont pas capables 
de suivre la scolarité dans le circuit ordinaire. Actions 
menées dans un but de socialisation, de rétablissement 
des capacités relationnelles et de réintégration des 
enfants dans les institutions scolaires ordinaires ou 
spécialisées.
Mise à disposition de 54 places, en externat pédago 
thérapeutique, soit : 

 16 places pour enfants de 4 à 10 ans (Horizon), 
 16 places pour enfants de 4 à 10 ans (Arc-en-

Ciel),
 10 places pour enfants de 7 à 14 ans (La 

Châtelaine),
 12 places pour préadolescents et adolescents 

de 13 à 18 ans (Le Lignon). 

2. La réalisation de ces prestations fait l’objet d’une 
évaluation selon les objectifs et les indicateurs définis 
préalablement et figurant dans un tableau de bord 
annexé au présent contrat (annexe 3). 

Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

L'Astural fournit et tient à jour un plan financier pluriannuel 
pour l’ensemble de ses activités. Ce document fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4). 
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Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département  
de l'instruction publique s'engage à verser à l'Astural 
une indemnité annuelle de : 
8'155'000 F en 2008 
8'152'000 F en 2009 
8'152'000 F en 2010

2. L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne lieu à une augmentation de l'indemnité. Ce 
complément est calculé sur la masse salariale de 
l'Astural et au prorata de la participation de l'Etat à la 
couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la 
base des derniers états financiers approuvés ou, en 
cas de changement important, sur la base du dernier 
budget élaboré.

3. Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, 
sous réserve de son entrée en vigueur, font l'objet 
d'une augmentation de l'indemnité basée sur 
l'ensemble de la masse salariale de l'entité.

4. Il est accordé, dès 2010, au titre des mécanismes 
salariaux annuels, un complément d'indemnité calculé 
sur la base de la masse salariale de l'Astural et au 
prorata de la participation de l'Etat à la couverture des 
charges. Ce ratio est déterminé sur la base des 
derniers états financiers approuvés ou, en cas de 
changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré, sous réserve de l'approbation du Grand 
Conseil.

5. L'approbation annuelle du budget par le Grand Conseil 
reste réservée. Le versement de l’indemnité n'intervient 
que lorsque la loi de financement est exécutoire. 

6. S'agissant des prestations du service éducatif itinérant, 
la convention tarifaire particulière conclue avec l'office 
de la jeunesse s'applique. 
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Article 7 

Versement de 
l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. Dès l'adhésion de l'Astural à la caisse centralisée de 
l'Etat de Genève, les modalités de versement des 
subventions définies dans la convention y relative 
s'appliquent.

3. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d'Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu'aux dépenses du budget d'investissement jusqu'à 
promulgation du budget administratif de l'Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires). 

Article 8 

Conditions de travail 1. L'Astural est tenu d'observer les lois, arrêtés du Conseil 
d'Etat, règlements et les conventions collectives de 
travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.

2. Il tient à disposition du département son organigramme, 
le cahier des charges du personnel et la description de 
ses conditions salariales et de travail, conformément à 
l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'Astural s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l’Agenda 21 du 23 mars 2001. 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

L'Astural met en place un système de contrôle interne 
adapté à ses missions et à sa structure, conformément à 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 
janvier 1995. 
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Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports

1. Chaque année, l'Astural fournit à l'Etat au plus tard 4 
mois après la date de clôture de l'exercice précédent :

ses états financiers révisés conformément aux normes 
Swiss Gaap RPC et à la directive transversale de 
l'Etat. Les états financiers comprennent notamment un 
bilan, un compte d'exploitation, un tableau de 
financement, un tableau de variation des fonds 
propres ainsi que des annexes explicatives; 
son rapport d'activité. 

Au plus tard 6 mois après la date de clôture, l'Astural 
remet en outre à l'Etat : 

un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord.

Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que le 
prestations demandées aient été fournies conformément 
au présent contrat, le résultat annuel établi 
conformément à l’article 11 est réparti entre l'Etat de 
Genève et l'Astural selon la clé figurant à l'alinéa 5 du 
présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de l'Astural. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par l'Astural 
est comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Le capital libre de l'Astural au 31 décembre 2007 est 
réparti comme suit dans les deux comptes mentionnés à 
l'alinéa 2 :

 un montant de 2'650'000 F dans la créance 
"Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". Il doit servir à absorber les 
déficits des exercices 2008 à 2010 prévus dans le 
plan financier (annexe 4). 

 le solde dans le compte de réserve "Part de 
subvention non dépensée". 

4.  Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont déduites dans leur totalité de la créance 
jusqu'à concurrence du solde disponible. 

5. L'Astural conserve 25% de son résultat annuel. Sur le 
solde restant, une part de 75% est restituable à l'Etat. 

6. A l'échéance du contrat, l'Astural conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat. L'Astural assume ses éventuelles pertes 
reportées.
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Article 13 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'Astural 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Il ne 
peut procéder à une redistribution sous forme de 
subvention que dans le cadre de ses missions. 

Article 14 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe (annexe 5). Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre ; à cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes.

2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience. 

3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe du présent contrat 
(annexe 3). Il est réactualisé chaque année sur la base 
des données de l'année concernée. Des indicateurs 
supplémentaires pourront être déterminés d'un commun 
accord en cours de contrat selon l'expérience.

Article 16 

Modifications 1. Toute modification du présent contrat pendant son 
exécution sera négociée entre les parties, dans le 
respect du cadre déterminé par la loi de financement. 

2. A la demande de l'Etat et selon l'évolution des besoins 
évalués par la direction générale de l'office de la 
jeunesse (DGOJ), les parties pourront reformuler 
certaines prestations du contrat sous l'angle du rapport  
"accueil et placement d'enfants et d'adolescents - 
évaluation du dispositif de l'éducation spécialisée à 
Genève".

3. Des prestations nouvelles pourront être proposées par 
l'une ou l'autre des parties dans le respect des 
dispositions légales applicables. Les prérogatives de la 
commission d'éducation spécialisée (CES) sont 
réservées. Les propositions de l'Astural sont 
préalablement soumises à la direction générale de 
l'office de la jeunesse et autorisées par elle. 

4. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 
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Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :

veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'Astural;
proposer les adaptations nécessaires. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19 

Résiliation 1. Pour les deux partenaires, le délai normal de résiliation, 
sous la forme écrite, est de 6 mois pour la fin d'une 
année.

2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue par écrit, 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 1er

janvier 2008 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.



PL 10361 124/364

- 15 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'Association Astural 

Annexes au présent contrat : 

1. Statuts et organigramme de l'Astural 

2. Résumé des projets socio-éducatifs des institutions de l'Astural 

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs de performance 

4. Plan financier pluriannuel  

5. Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

6. Liste d'adresses des personnes de contact 



 PL 10361125/364



PL 10361 126/364

- 17 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'Association Astural 

Annexe 1

Statuts et organigramme de l'Astural 

ASSOCIATION ASTURAL : STATUTS. 

Article 1 – Constitution, but 

Sous le nom de l’ASTURAL ou d’ASTURAL – ACTION POUR LA JEUNESSE est constituée, 
conformément aux articles 60 et ss. CCS, une association sans but lucratif qui a pour objet de rendre 
possible et de faire avancer, sur les plans théorique et pratique, l’aide, la prise en charge et la 
thérapie des jeunes (enfants et adolescents) qui rencontrent dans leur développement, notamment 
psychologique et social, des difficultés trop grandes pour les surmonter seuls. 

Par son caractère privé, l’ASTURAL offre une alternative qui permet la souplesse d’adaptation et 
favorise l’innovation. 

L’Association, de même que ses membres dans leur activité sociale s’efforcent à la neutralité 
notamment sur les plans politique, religieux et racial. 

Dans la poursuite de son but social, l’Association peut exercer toute activité en la forme commerciale, 
tant sur les plans mobilier qu’immobilier, notamment en créant et gérant des foyers et autres 
institutions.

Article 2 – Siège 

Le siège de l’Association est à l’adresse de son secrétariat général. 

Article 3 – Membres 

Sont membres de l’Association les personnes physiques et morales qui en ont fait la demande et qui 
ont été admises par le Comité, ainsi que celles à qui le Comité a proposé de le devenir et n’ont pas 
décliné cette offre de manière expresse. 

Les employés de l’ASTURAL, tant qu’ils sont sous contrat, ne peuvent pas être membres de 
l’Association. 

Article 4 – Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre se perd par la démission annoncée par écrit au Comité pour la prochaine fin 
d’exercice, ou par le non paiement de la cotisation après un premier rappel. 

Article 5 – Exclusion 

Sur proposition du Comité, l’Assemblée générale peut prononcer l’exclusion d’un membre sans 
indication de motifs. 

Article 6 – Donateurs 

Les donateurs sont les personnes physiques ou morales qui versent régulièrement une contribution à 
l’ASTURAL. Sauf avis contraire exprès de leur part et pour autant que le Comité leur ait proposé de 
devenir membre de l’Association, elles sont considérées comme telles, la cotisation étant décomptée 
de leur don. 

Article 7 – Membres d’honneur 

L’Assemblée générale peut, sur proposition du Comité, conférer la qualité de membre d’honneur à vie 
aux personnes physiques qui ont soutenu ou soutiennent de façon particulièrement significative 
l’action de l’Association. Ainsi en est-il normalement des anciens Présidents1 de l’ASTURAL. 

                                                
1

Pour simplifier, on utilise le genre masculin, mais il est entendu que les femmes sont admises à toutes les fonctions 
mentionnées dans ces statuts. 
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Article 8 – Organes 

Les organes de l’Association sont : 

 L’Assemblée générale, 

 Le Comité, 

 Le Bureau, 

 Le Secrétaire général, 

 Les Vérificateurs des comptes. 

Article 9 – Assemblée générale 

L’Assemblée générale est l’organe souverain de l’Association ; elle est compétente dans toutes les 
matières qui ne sont pas attribuées par la loi ou les présents statuts à un autre organe. Elle exerce 
notamment les compétences suivantes : 

La nomination des membres du Comité, du Président et celle des Vérificateurs des comptes, 

Le contrôle général de la marche de l’Association et de ses organes auxquels elle donne 
décharge en fin d’exercice, 

La fixation de la cotisation, 

L’exclusion des membres.

Article 10 – Convocation de l’Assemblée générale 

L’Assemblée générale est convoquée par pli ordinaire adressé à tous les membres au moins vingt 
jours à l’avance. 

La convocation doit être accompagnée de l’ordre du jour mentionnant tous les points sur lesquels 
l’Assemblée générale est appelée à se prononcer. 

Article 11 – Séances de l’Assemblée générale 

L’Assemblée générale siège en principe à huis clos. Cependant si elle a lieu à l’occasion d’une 
manifestation publique de l’ASTURAL, conférence, séminaire ou autre, les personnes qui assistent à 
cette manifestation peuvent également assister à l’Assemblée générale, à moins que le Comité ou dix 
membres de l’Association ne s’y opposent. 

De même, sauf décision contraire du Comité, les membres du personnel sont invités à assister aux 
Assemblées générales. Ils peuvent y exprimer un avis consultatif. 

Article 12 – Modalités de vote 

Chaque membre, personne physique ou morale, dispose d’une voix à l’Assemblée générale ; le droit 
de vote est personnel. 

Toutefois, le vote par représentation est admis, moyennant le dépôt auprès du Comité d’une 
procuration établie pour l’Assemblée générale concernée au nom d’un autre membre de l’Association. 

Une même personne ne peut représenter plus de trois membres. Procuration peut également être 
donnée au Président de l’Association ou à un autre membre du Comité, qui sont libres d’accepter ou 
de refuser une procuration. 

Les décisions de l’Assemblée générale sont prises à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés, sous réserve, pour certains objets, des dispositions spéciales prévues aux articles 15 et 
26 des présents statuts. Les élections se font à la majorité simple à un tour. 

Les votes ont lieu à main levée, à moins qu’un membre de l’Association ou du Comité ne s’y oppose. 

.



PL 10361 128/364

- 19 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'Association Astural 

Article 13 – Assemblée générale ordinaire 

Le Comité convoque une Assemblée générale ordinaire au cours du premier semestre de l’année 
civile

Son ordre du jour comporte notamment : 

 le rapport de gestion du Comité sur l’exercice écoulé, 

 le rapport des Vérificateurs des comptes, 

 la décharge au Comité pour l’exercice écoulé, 

 l’élection du Comité, du Président et des Vérificateurs des comptes. 

 La fixation de la cotisation, 

 Les autres points sur lesquels l’Assemblée générale est appelée à se prononcer.

Article 14 – Assemblée générale extraordinaire 

Le Comité peut convoquer l’Assemblée générale chaque fois qu’il le juge nécessaire. 

L’Assemblée générale doit être convoquée par le Comité si un cinquième des membres de 
l’Association en fait la demande. 

Article 15 – Modification des statuts 

Les statuts peuvent être modifiés par une décision de l’Assemblée générale prise à la majorité des 
deux tiers des membres présents ou représentés, l’Assemblée générale comptant un tiers au moins 
des membres de l’Association, présents ou représentés. 

Si la deuxième condition n’est pas remplie, le Comité doit convoquer dans le mois qui suit une 
nouvelle Assemblée générale qui prendra alors ses décisions à la majorité des deux tiers des 
membres présents ou représentés. 

Article 16 – Comité 

Le Comité constitue la direction au sens des articles 60 et ss, notamment 69 CCS. Il compte au 
maximum douze membres, mais au minimum : 

 un président, 

 un vice-président, 

 un trésorier. 

La durée de leur mandat est d’un an, immédiatement renouvelable. 

Les membres du Comité sont élus en bloc. Le Président est désigné par l’Assemblée générale. Le 
Comité répartit les autres fonctions entre ses membres. 

Le Comité peut s’adjoindre des membres à voix consultative. Il s’agit notamment du Secrétaire 
général, des directeurs ou directrices des institutions de l’ASTURAL et d’un ou des Vérificateurs des 
comptes. 

Le Comité peut créer des groupes de travail, à but précis et limité, formés de personnes membres ou 
non du personnel et/ou de l’Association. Ces groupes de travail n’ont pas le pouvoir d’engager 
l’ASTURAL.

Le Comité se réunit aussi souvent que cela est nécessaire, en principe sept fois par an. 

Il est dressé un procès-verbal de ses séances, qui est distribué à ses membres. 

Le Comité est convoqué par écrit ou oralement. 
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Article 17 –Tâches du Comité 

Le Comité est l’interlocuteur direct du Secrétaire général et supervise le fonctionnement des 
institutions de l’ASTURAL. Il exerce notamment les activités suivantes :

 Surveille le budget et les comptes, 

 Examine les problèmes de financement, 

 Veille au bon fonctionnement de l’Association et assure la relation avec la Fondation 
ASTURAL en déléguant trois de ses membres au sein de son conseil, 

 Suit la gestion du personnel et plus particulièrement l’engagement des directeurs ou 
directrices d’institutions, 

 Sélectionne et engage le Secrétaire général, établit son cahier des charges, 

 Se tient informé des pratiques éducatives et de leur évolution, 

 Se soucie de faire connaître l’action de l’ASTURAL et recherche des soutiens.

Article 18 – Bureau 

Les affaires courantes et les questions qui ne justifient pas la convocation du Comité, ainsi que les 
décisions urgentes peuvent être traitées par un Bureau, composé du Président, du Secrétaire général 
et d’un autre membre du Comité, compétent pour les questions qui se posent, et désigné à cette fin. 

A chaque réunion du Comité, le Président rapporte brièvement sur l’activité du Bureau, s’il y a lieu. 

Article 19 – Décisions du Comité 

Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents ; elles ne peuvent l’être que 
si la moitié au moins de ses membres sont présents. En cas d’égalité des voix, le Président 
départage.

Article 20 – Secrétaire général 

Le Comité peut désigner un Secrétaire général, qu’il engage aux termes d’un contrat de travail. Le 
Secrétaire général assure la permanence du secrétariat de l’Association, la tenue de la comptabilité, 
les relations courantes avec les institutions, etc…, conformément à un cahier des charges établi par le 
Comité.

Le Secrétaire général assiste aux séances du Comité avec voix consultative. 

Le Comité peut adjoindre au Secrétaire général, à sa demande, des personnes qui lui sont 
subordonnées pour l’assister dans l’exécution de ses tâches. Ces personnes sont également 
engagées aux termes d’un contrat de travail. 

Article 21 – Vérificateurs des comptes 

Deux Vérificateurs des comptes et un suppléant sont nommés à chaque Assemblée générale 
ordinaire, ils ont pour mission de vérifier les comptes de l’Association. 

L’Assemblée générale peut désigner en lieu et place des deux Vérificateurs des comptes, une 
fiduciaire de la place, dont l’un des organes ou associés est délégué pour assister aux séances du 
Comité lorsque ce dernier le souhaite. 

Le ou les Vérificateurs des comptes présentent leur rapport à l’Assemblée générale ordinaire 
suivante.

Ils ne sont pas nécessairement membres de l’Association. 

Article 22 – Ressources 

Les ressources de l’Association sont constituées par : 

 les cotisations, 

 le produit de son activité exercée en la forme commerciale, notamment les montants facturés 
aux pensionnaires et à l’Etat, 

 le produit de ventes, collectes, manifestations, etc. 

 les subventions des Autorités et des institutions publiques ou privées, 

 les dons et les legs acceptés par le Comité. 
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Article 23 – Responsabilité pour les dettes 

Les dettes de l’Association sont uniquement garanties par l’actif social, conformément à l’article 75a 
CC. Les membres n’en sont pas personnellement responsables sous réserve des dispositions sur la 
représentation sans pouvoir (article 32 et ss., notamment 38 CO) et d’une façon générale des 
dispositions légales relatives à la responsabilité civile, au contrat de travail, etc. 

Article 24 – Exercice annuel 

L’exercice annuel coïncide avec l’année civile. 

Article 25 – Représentation 

L’Association est valablement engagée par la signature collective à deux du Président, ou du Vice-
Président entre eux, ou avec un autre membre du Comité. 

Le Comité peut donner au Secrétaire général le pouvoir de représenter l’Association et lui confier la 
signature collective ou individuelle. Ce faisant, il fixe les modalités et les limites de ce pouvoir (cf. 
article 38 CO). 

Article 26 – Dissolution 

La décision de dissolution de l’Association doit être prise par l’Assemblée générale selon les mêmes 
modalités que celles de modification des statuts (Article 15). 

La décision de dissolution désigne deux ou plusieurs membres du Comité ou Vérificateurs des 
comptes comme liquidateurs. 

Une fois les dettes sociales payées, l’actif restant est attribué par les liquidateurs à une organisation 
privée ayant un but analogue à celui de l’ASTURAL. 

Statuts adoptés par l’Assemblée générale du 30 mai 2007. 
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Annexe 3

Tableau de bord des objectifs et des indicateurs de performance 
ASTURAL

Indicateurs 
Outil

de mesure
Valeur 
cible

2008 2009 2010

1 Mise à disposition effective du nombre
de places prévues dans le contrat (par type de 
prise en charge ou/et par classe d'âge)
Accompagnement des familles

- Service éducatif itinérant 0 à 5 ans 200 situations 200 200 200

Accueil en externat pédago-thérapeutique, dont Places offertes relevé mensuel 54 places 54 54 54

- Externats pour enfants  -  - 42 42 42 42

- Externat pour adolescents  -  - 12 12 12 12

Accueil en internat, dont Places offertes relevé mensuel 37 37 37 39

- Foyers pour adolescents  -  - 21 21 21 23

- Foyer et centre préformation et préapprentissage  -  - 16 16 16 16

Accueil en atelier

- 15 à 18 ans Places offertes relevé mensuel 12 places 12 12 12

2 Utilisation optimale des places disponibles

Accompagnement des familles Astural Astural Astural Astural

Accueil en externat (54 places)
Taux d'occupation 

annuel

Ratio journées de 
séjour /journées 

d'exploitation
> 80% 95% 95% 95%

Accueil en internat (37 places)
Taux d'occupation 

annuel

Ratio journées de 
séjour /journées 

d'exploitation
> 80% 85% 85% 85%

Accueil en atelier (12 places)
Taux d'occupation 

annuel

Ratio journées de 
séjour /journées 

d'exploitation
> 80% 90% 90% 90%

TABLEAU DE BORD de l'ASTURAL

Objectifs liés à l'offre

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée
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Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur 
cible

2008 2009 2010

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

1 Garantir une procédure 
d'admission efficace et efficiente
Accueil en internat

1 mois 15 j. 15 j. 15 j.

Accueil en atelier 1 mois 1 sem 1sem. 1sem.

Accueil en externat
Durée de la 
procédure 

d'admission

Durée écoulée entre 
la mise en route de la 

procédure et la 
décision d'admission 

du mineur

1 mois de 1 mois à 6 mois

2 Garantir un projet institutionnel répondant aux 
critères assignés

reconnaissance 
cantonale

réponse aux besoins oui oui oui oui

autorisation de diriger OPEE oui oui oui oui

reconnaissance OFJ LPPM / OPPM oui oui oui oui

Accueil en atelier                            
reconnaissance 

cantonale
réponse aux besoins oui oui oui oui

Accueil en externat
reconnaissance 

OFAS

reconnaissance des 
écoles spéciales 

dans l'AI
oui

2.1 Enseignement du programme romand 
dispensé dans l'enseignement public ordinaire 
à Genève (2ème à 6 ème primaire)
Accueil en externat plan d'étude inspection annuelle validation par inspecteur SMP

2.2 Dispenser des mesures d'ordre 
pédagogique et/ou pédago-thérapeutique 
(psychopédagogues et logopédistes) et évaluer 
l'évolution des élèves de façon certificative

Accueil en externat

adaptation des 
programmes aux 
handicaps et aux 

différences

projet individualisé évaluation  rapport au SFSS

3 Garantir une prise en charge par un personnel 
qualifié

3.1. Ratio de personnel formé

Accueil en internat
Taux de personnel 
éducatif formé

> 90% 90% 90% 90%

Accueil en atelier
Taux de personnel 
socio professionnel 
formé

> 90% 90% 90% 90%

Accueil en externat
Taux de personnel 
enseignant et 
éducatif formé

> 90% 90% 90% 90%

3.2. Formation du personnel adapté à la 
mission
Accueil en internat                                                     100% 100% 100% 100%

Accueil en atelier 100% 100% 100% 100%

Accueil en externat 100% 100% 100% 100%

reconnaiss. DIP

Types et niveaux de 
diplômes reconnus 

dans la branche

Durée écoulée entre 
la validation par les 

IGE et l'entrée 
effective du mineur

Objectifs liés à la prise en charge

Durée de la 
procédure 

d'admission

Accueil en internat

Personnel formé /
personnel total

Qualité de la 
formation
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Indicateurs 
Outil

de mesure
Valeur 
cible

2008 2009 2010

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

1 Garantir un projet socio éducatif qui tienne 
compte des besoins propres à chaque mineur

1.1. Etablissement d'un projet individualisé par 
mineurs

Accueil en internat oui oui oui

Accueil en atelier oui oui oui

Accueil en externat oui oui oui

1.2. Atteinte des objectifs de la période

Accueil en internat oui oui oui

Accueil en atelier oui oui oui

Accueil en externat                                   oui oui oui

2 Garantir un accompagnement adapté et en 
continuité 

2.1 Le mineur bénéficie d'une prise en charge 
annuelle (week-ends et vacances compris)

Accueil en internat                                 
Utilisation de 

l'ouverture week-ends 
et vacances scolaires

Liste de présence 
effective des mineurs 

week-ends et 
vacances scolaires à 

convenir avec 
l'institution

selon moyenne 
annuelle week-

ends          
selon moyenne 

annuelle 
vacances

m
oy

en
ne

 a
nn

ue
lle

m
oy

en
ne

 a
nn

ue
lle

m
oy

en
ne

 a
nn

ue
lle

2.2 Encadrement adapté et efficient

Accueil en externat

Pourcentage de 
couverture 

mineurs/personnel 
formé

Nombre de 
mineurs/personnel 

formé

1 pour 3  
mineurs

2.3 Suivi des programmes par le mineur

Accueil en externat
Liste de présence 

effective des mineurs

journées de présence 
effectives/journées 

réalisées
100% 100% 100% 100%

2.4 S'assurer une participation active des 
parents

Accueil en externat
Nombre de séances 

parents sur une 
période

liste et type de 
rencontre proposée

minimum 3  
par année

entre 3 et 10

Niveau d'atteinte des 
objectifs

Objectifs posés / 
objectifs réalisés

Evaluation 
des objectifs 

atteints et non 
atteints

1 pour 3 enfants

Existence d'un projet 
par mineur avec des 
objectifs à atteindre 

durant la période 
considérée

Projet existant et 
adaptations

1 projet par 
jeune

Objectifs liés au suivi
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Annexe 4

Plan financier pluriannuel

B 2007 C 2007 B 2008 PB 2009 PB 2010

PRODUITS: Remboursements 226'326.65

Pensions 481'916.00 576'638.80 570'000.00 570'000.00 570'000.00
Prestations individuelles AI 1'257'022.00 1'456'381.90 0.00 0.00 0.00
Prestations de formation scolaire spéciale 0.00 0.00 1'450'000.00 1'450'000.00 1'450'000.00
Locations 14'400.00 18'000.00 18'000.00 18'000.00 18'000.00
Subvention OFAS 1'495'000.00 1'590'711.00 0.00 0.00 0.00
Subvention OFJ 730'000.00 935'963.00 733'000.00 733'000.00 733'000.00
Subvention DIP 6'494'200.00 6'512'200.00 8'155'000.00 8'152'000.00 8'152'000.00
Contribution ville de Genève 23'900.00 23'900.00 23'900.00 23'900.00 23'900.00
Loyer subventionné ville de Genève 9'750.00 6'169.00 6'000.00 6'000.00 6'000.00
Produits Atelier ABC 328'140.00 242'777.17 330'800.00 330'800.00 330'800.00
Autres produits 88'600.00 126'348.33 128'085.00 128'085.00 128'085.00

TOTAL DES PRODUITS 10'922'928.00 11'715'415.85 11'414'785.00 11'411'785.00 11'411'785.00

CHARGES: Personnel 8'135'800.00 8'151'907.80 8'243'000.00 8'243'000.00 8'243'000.00

Charges sociales 1'871'300.00 1'706'587.92 1'813'600.00 1'813'600.00 1'813'600.00
Autres charges de personnel 257'050.00 251'563.64 290'035.00 290'035.00 290'035.00
Total charges de personnel 10'264'150.00 10'110'059.36 10'346'635.00 10'346'635.00 10'346'635.00

Ecole, formation, loisirs 100'450.00 79'990.64 101'950.00 103'500.00 105'083.00
Alimentation, textiles et soins sanitaires 310'360.00 281'473.00 303'345.00 307'900.00 313'188.00
Charges générales d'exploitation 331'070.00 305'911.29 326'620.00 331'520.00 336'884.00
Bureau et administration 131'550.00 118'464.29 135'140.00 137'170.00 139'080.00
Mobilier et équipement 76'450.00 31'238.30 76'450.00 76'450.00 50'000.00
Immeubles 580'044.00 570'687.84 576'294.00 597'000.00 597'000.00
Charges Atelier ABC 328'140.00 229'381.45 330'800.00 330'800.00 330'800.00

Autres charges d'exploitation 36'500.00 35'211.84 34'650.00 35'170.00 35'690.00
Amortissements 69'652.00 69'024.10 47'403.00 48'110.00 51'511.00

TOTAL DES CHARGES 12'228'366.00 11'831'442.11 12'279'287.00 12'314'255.00 12'305'871.00

RESULTAT EXPLOITATION -1'305'438.00 -116'026.26 -864'502.00 -902'470.00 -894'086.00

Produits financiers 12'000.00 38'397.65 20'000.00 0.00 0.00
Charges financières -4'000.00 -2'007.96 -2'000.00 -2'000.00 -2'000.00

RESULTAT FINANCIER 8'000.00 36'389.69 18'000.00 -2'000.00 -2'000.00

Produits hors exploitation
Charges hors exploitation

RESULTAT HORS EXPLOITATION 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Fonds affectés Attribution -3'510.00
Utilisation 10'361.00

Fonds libres Attribution -10'260.55
Utilisation 0.00

RESULTAT DES FONDS 0.00 -3'409.55 0.00 0.00 0.00

RESULTAT ANNUEL -1'297'438.00 -83'046.12 -846'502.00 -904'470.00 -896'086.00

couverture du déficit d'exploitation du 846'502.00 904'470.00 896'086.00
plan financier pluriannuel 2008-2010 par
utilisation des fonds propres reportés

RESULTAT AU BILAN -1'297'438.00 -83'046.12 0.00 0.00 0.00

Astural

Remarque :

Le plan financier ne comprend pas la progression des mécanismes salariaux pour les années 2009 et 2010. Les 
progressions salariales (mécanismes, indexation et introduction du 13ème salaire) seront calculées annuellement sur la 
base des décisions du Conseil d'Etat et couverts par un complément d'indexation selon les modalités fixées à l'article 6 
du présent contrat. Selon ces modalités, une part des charges restera à absorber par l'Astural, l'impact sur le résultat 
n'est pas connu à ce jour. 
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Annexe 5

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui 
leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser Mme Chantal Barblan à la Direction générale de l'office de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87).



PL 10361 138/364

- 29 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'Association l'Astural 

Annexe 6

Liste d'adresses des personnes de contact 

Office de la jeunesse 
Direction générale 

Monsieur Pierre-André Dettwiler 
Directeur adjoint 
4 rue Ami-Lullin 
1207 Genève 

Tél. 022 388 55 87 
Fax 022 388 55 99 

Office de la jeunesse 
Secrétariat aux institutions 

Madame Maryvonne Metral 
Responsable du SAI 
7, rue des Granges 
1204 Genève 

Tél. 022 546 10 14 
Fax 022 546 12 99 

Association Astural Monsieur Pierre Roehrich 
Président de l'association Astural 
et
Monsieur Yves Jan 
Secrétaire général 

Route de la Chapelle 22 
1212 Grand-Lancy 

Tél. 022 343 87 00 
Fax 022 300 27 23 



 PL 10361139/364

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'EPA 

Contrat de prestations
2008-2010

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction 
publique,

d’une part 

et

- l'Association de l'Ecole protestante d'altitude (l'EPA) 

représentée par Monsieur Daniel Schmid 

Président

et par Monsieur Mario Junod 

Directeur
d’autre part 

ANNEXE 4D
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TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Créée le 10 janvier 1954, sous les auspices du Centre 
Social protestant de Genève,, l'Association l'Ecole 
Protestante d'Altitude gère un internat et externat 
scolaire qui accueillent des enfants. Située dans le 
canton de Vaud, l'institution accueille également des 
enfants vaudois, principalement en ce qui concerne les 
prestations scolaires externes. 

En partenariat avec les services placeurs de l'Etat 
comme le service de protection des mineurs (SPMi) et le 
service médico-pédagogique (SMP) et pour le canton de 
Vaud, le service de protection de la jeunesse (SPJ) et le 
service de l'enseignement spécialisé et de l'appui à la 
formation (SESAF), l'association l'EPA offre des 
prestations éducatives et scolaires en faveur des 
enfants.

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine ou les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution.

Reconnaissant le rôle de l'EPA dans le domaine de 
l'enseignement et éducation spécialisés, l'Etat de 
Genève souhaite par ce contrat définir les prestations 
attendues de l'institution durant la période et le soutien 
financier accordé en contrepartie conformément à la loi 
sur les indemnités et les aides financières. 

But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
fixer le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par l'EPA ainsi que les 
conditions de modifications éventuelles de celles-ci; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 
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Principe de 
proportionnalité

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l'EPA; 
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :

Convention internationale des droits de l'enfant 

Convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS) du 13 décembre 2002, applicable au 
1er janvier 2008 pour le canton de Genève 

Ordonnance du 19 octobre 1977 réglant le placement 
d'enfants à des fins d'entretien et d'adoption (OPEE)

Loi sur la coordination, le contrôle et l'octroi de 
subventions aux institutions genevoises d'éducation 
spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35) 
du 16 juin 1994 et son règlement d'application du 2 
novembre 1994 (J 6 35.01) 

Loi sur les indemnités et les aides financières du 15 
décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application du 31 mai 2006 (D 1 11.01) 

Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
de Genève du 7 octobre 1993, (LGAF D 1 05) 

Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 1 10) 

Loi sur l'Instruction publique du 6 novembre 1940 
(LIP C 1 10)

Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du 
foyer familial du 27 janvier 1989 (J 6 25) 

Loi sur l'agenda 21 du 23 mars 2001 (A 2 60) 

Code Civil suisse 

Règlement relatif à la reprise des mesures de 
formation scolaire spéciale de l'assurance-invalidité 

Convention collective de travail AGOER-SIT-SSP en 
vigueur
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Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique de soutien à l'enseignement et à l'éducation 
spécialisés.

Il matérialise la reconnaissance par l’Etat de la valeur 
d’utilité, voire de nécessité publique du projet institutionnel 
de l'EPA tel que décrit à l'annexe 2 ainsi que son 
adéquation avec la politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure l'EPA de son soutien 
financier, conformément à l’article 6 et dans le cadre du 
vote du budget annuel. En contrepartie, l'EPA s'engage à 
réaliser ses prestations. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

L'École protestante d'altitude est une association sans but 
lucratif, régie par les articles 60 et suivants du code civil 
suisse et ses statuts (annexe 1). 

L'Ecole protestante d'altitude est un internat scolaire qui a 
pour but d'accueillir, dans l'esprit de l'Évangile, des 
enfants en difficultés familiales, scolaires ou sociales, sans 
distinction d'origine et de confession.
Elle est spécialisée dans l'éducation, la réadaptation et la 
formation scolaire. 
Elle peut recevoir des élèves externes ou, au contraire, 
envoyer certains enfants à l'école publique. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'association de l'Ecole protestante d'altitude s'engage à 
réaliser les prestations suivantes : 

Prestations en enseignement spécialisé

a) Accueil en classe spécialisée pour des enfants et des 
préadolescents de 6 à 15 ans présentant des troubles 
importants de l'apprentissage, de la relation et du 
comportement. Soutien scolaire et thérapeutique par une 
équipe pluridisciplinaire (enseignants, psychologue, 
psychothérapeute, logopédiste, atelier créatif et thérapie 
avec le cheval). Collaboration active avec la famille et le 
réseau.
Mise à disposition de : 
 52 places pour enfants et préadolescents de 6 à 15 

ans, réparties en 6 classes d'enseignement spécialisé 
de 8 à 10 enfants par classe : 30 places sont 
destinées aux enfants fréquentant l'internat de l'EPA 
et 22 places sont destinées aux élèves externes. 
Parmi les places externes, 6 places (semi-externes) 
offrent une prise en charge scolaire spécialisée 
complétée d'une action éducative dans les groupes de 
l'internat (référence éducative, soirée jusqu'à 18h00, 
mercredis et camps). 

Prestations en éducation spécialisée

b) Accueil en internat d'enfants et de préadolescents de 
6 à 15 ans présentant des difficultés scolaires, sociales 
et familiales, dont le développement est entravé par un 
désinvestissement des apprentissages et par un manque 
de confiance en soi important. Accompagnement de 
l'enfant dans son développement physique, affectif, et 
intellectuel en vue de son intégration sociale, familiale, 
scolaire ou professionnelle. Collaboration active avec la 
famille et le réseau. Fermeture 10 semaines par an, dont 
une permanence pendant les vacances scolaires de 3 à 
4 semaines en fonction des besoins. 
Mise à disposition de : 
 30 places pour enfants et préadolescents de 6 à 15 

ans

2. Cette réalisation fait l’objet d’une évaluation selon les 
objectifs et les indicateurs définis préalablement et 
figurant dans un tableau de bord annexé au présent 
contrat (annexe 3). 
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Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

L'EPA fournit et tient à jour un plan financier pluriannuel 
pour l’ensemble de ses activités. Ce document fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4). 

Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique, s'engage à verser à l'EPA une 
indemnité annuelle de 1'899'000 F pour les années 
2008, 2009, et 2010.

2. L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne lieu à une augmentation de l'indemnité. Ce 
complément est calculé sur la masse salariale de l'EPA 
et au prorata de la participation de l'Etat à la couverture 
des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des 
derniers états financiers approuvés ou, en cas de 
changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré.

3. Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, 
sous réserve de son entrée en vigueur, font l'objet 
d'une augmentation de l'indemnité basée sur 
l'ensemble de la masse salariale de l'entité.

4. Il est accordé, dès 2010, au titre des mécanismes 
salariaux annuels, un complément d'indemnité calculé 
sur la base de la masse salariale de l'EPA et au prorata 
de la participation de l'Etat à la couverture des charges. 
Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous 
réserve de l'approbation du Grand Conseil. 

5. L'approbation annuelle du budget par le Grand Conseil 
reste réservée. Le versement de l’indemnité n'intervient 
que lorsque la loi de financement est exécutoire. 

Article 7 

Versement de 
l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles.  

2. En cas de refus du budget par le Grand conseil, les 
paiements de l’Etat seront effectués en conformité avec 
la loi autorisant le Conseil d'Etat à pourvoir aux charges 
du budget de fonctionnement ainsi qu'aux dépenses du 
budget d'investissement jusqu'à promulgation du budget 
administratif de l'Etat de Genève (loi dite des douzièmes 
provisoires).
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Article 8 

Conditions de travail 1.L'EPA est tenue d'observer les lois, arrêtés du Conseil 
d'Etat, règlements et les conventions collectives de 
travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.

2.L'association tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel et la 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'EPA s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l’Agenda 21 du 23 mars 2001. 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

L'EPA met en place un système de contrôle interne adapté 
à ses missions et à sa structure, conformément à la loi sur 
la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques,  du 19 janvier 1995. 

Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports

1.Chaque année, l'EPA fournit à l'Etat au plus tard 4 mois 
après la date de clôture de l'exercice précédent :

ses états financiers révisés conformément aux 
normes Swiss Gaap RPC et à la directive 
transversale de l'Etat. Les états financiers 
comprennent notamment un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que des annexes 
explicatives;
son rapport d'activité. 

Au plus tard 6 mois après la date de clôture, l'EPA remet 
en outre à l'Etat : 

un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord. 
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Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été  fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 11 (reddition des comptes et rapports) est réparti 
entre l'Etat de Genève et l'EPA selon la clé figurant à 
l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de l'EPA. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par l'EPA est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.

4. L'EPA conserve 25 % de son résultat annuel. Sur le 
solde restant, une part de 40% est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, l'EPA conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat. 
L'EPA assume ses éventuelles pertes reportées. 
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Article 13 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'EPA s'engage à 
être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Il ne peut 
procéder à une redistribution sous forme de subvention 
que dans le cadre de ses missions. 

Article 14 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe (annexe 5). Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre; à cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes.

2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience. 

3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe du présent contrat 
(annexe 3). Il est réactualisé chaque année sur la base 
des données de l'année concernée. Des indicateurs 
supplémentaires pourront être déterminés d'un commun 
accord en cours de contrat selon l'expérience.

Article 16 

Modifications 1. Toute modification du présent contrat pendant son 
exécution sera négociée entre les parties, dans le 
respect du cadre déterminé par la loi de financement. 

2. A la demande de l'Etat et selon l'évolution des besoins 
évalués par la direction générale de l'office de la 
jeunesse (DGOJ), les parties pourront reformuler 
certaines prestations du contrat sous l'angle du rapport  
"accueil et placement d'enfants et d'adolescents - 
évaluation du dispositif de l'éducation spécialisée à 
Genève".

3. Des prestations nouvelles pourront être proposées par 
l'une ou l'autre des parties dans le respect des 
dispositions légales applicables. Les prérogatives de la 
commission de l'éducation spécialisée (CES) sont 
réservées. Les éventuelles propositions de l'EPA sont 
préalablement soumises à la direction générale l'office 
de la jeunesse et autorisées par elle. 

4. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 
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Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par le 
bénéficiaire;
proposer les adaptations nécessaires. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation 1. Pour les deux partenaires, le délai normal de résiliation, 
sous la forme écrite, est de 6 mois pour la fin d'une 
année.

2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue par écrit, 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 1er

janvier 2008 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Annexes au présent contrat : 

1. Statuts et organigramme de l'EPA 

2. Présentation de l'EPA et son concept pédagogique 

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs de performance 

4. Plan financier pluriannuel  

5. Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

6. Liste d'adresses des personnes de contact 
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Annexe 1

Statuts et organigramme de l'EPA 

Chapitre 1 - DISPOSITIONS GENERALES 
Article 1
Raison sociale L’ECOLE PROTESTANTE D’ALTITUDE DE SAINT-CERGUE (désignée ci-

après E.P.A.) est une Association sans but lucratif, régie par les articles 60 et 
suivants du Code civil suisse et par les présents statuts. 
Elle a été créée le 10 janvier 1954, sous les auspices du Centre Social 
Protestant de Genève.

Article 2
But L’E.P.A. est un internat scolaire qui accueille, dans l’esprit de l’Evangile, des 

enfants en difficultés familiales, scolaires ou sociales, sans distinction d’origine 
et de confession. 
Elle est spécialisée dans l’éducation, la réadaptation et la formation scolaire.
Elle peut recevoir des élèves externes ou, au contraire, envoyer certains enfants 
à l’école publique. 

Article 3
Siège et reconnaissance L’Association a son siège à Genève. 

Sa durée est illimitée. 
L’exercice comptable correspond à l’année civile. 
L’E.P.A. a la personnalité juridique. 
Elle peut acquérir et posséder des biens mobiliers et immobiliers. 
L’E.P.A. est reconnue par les offices fédéraux et les départements cantonaux 
compétents des cantons de Genève et Vaud.

Article 4
Ressources Les ressources de l’E.P.A. proviennent notamment : 

des subsides des institutions officielles 
des pensions des enfants 
des revenus de ses biens mobiliers et immobiliers 
de dons et legs. 

Article 5
Membres Toute personne adulte qui s’intéresse à l’activité de l’E.P.A. peut être membre de 

l’Association. De plus, le Centre Social Protestant de Genève peut proposer 
deux de ses représentants en qualité de membres de l’Association. 
Chaque candidature doit être agrée par l’Assemblée Générale. 
La qualité de membre se perd par décès, démission ou exclusion, prononcée par 
l’Assemblée Générale. Ses décisions sont sans appel. 
Les membres sont exonérés de toute responsabilité personnelle et n’ont aucun 
droit sur les biens de l’Association.

Article 6
Organes Les organes de l’Association sont : 

l’Assemblée Générale 
le Comité 
la Direction 
l’organe de révision. 

Chapitre II - L’ASSEMBLEE GENERALE
Article 7
Réunions L’Assemblée Générale des membres de l’Association se réunit une fois l’an, en 

principe au cours du premier semestre de l’année. 
Une Assemblée Générale extraordinaire peut être convoquée par le Comité ou à 
la demande du cinquième au moins des membres. 
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Article 8
Convocations La convocation à l’Assemblée Générale se fait par simple lettre, avec indication 

de l’ordre du jour, adressée à chaque membre, au moins 15 jours à l’avance, à 
sa dernière adresse connue. 

Article 9
Présidence Le Président ou la Présidente du Comité préside l’Assemblée Générale. 
Article 10
Délibérations L’Assemblée Générale peut délibérer valablement, quel que soit le nombre des 

membres présents. 
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix, cas échéant, celle du 
Président ou de la Présidente est prépondérante. 

Article 11
Compétences Les attributions de l’Assemblée Générale sont les suivantes : 

nomination des membres du Comité 
approbation des comptes annuels et prise de connaissance des 
principales dépenses prévues pour le budget de l’exercice suivant 
décharge au Comité pour sa gestion 

Article 11 (suite)
Compétences nomination de l’organe de révision 

modification des statuts 
se prononce sur l’admission des nouveaux membres ainsi que sur 
l’exclusion éventuelle d’un membre. 
décision sur l’orientation générale de l’E.P.A. et sur les propositions qui 
lui sont soumises par le Comité. 
dissolution de l’Association. 

Article 12
Décisions L’Assemblée Générale ne peut prendre de décision que sur les objets figurant à 

l’ordre du jour. 

Chapitre III - LE COMITE
Article 13
Composition Le Comité se compose de 5 à 10 membres, élus par l’Assemblée Générale.

Il s’organise lui-même et désigne son Président ou sa Présidente, assisté(e) 
d’un(e) vice-Président(e), d’un(e) secrétaire et d’un(e) trésorier(e). 
La majorité des membres du Comité est de confession protestante. 

Article 14
Mandat Les membres du Comité sont élus pour 4 ans. Ils sont rééligibles. 

Article 15
Séances Le Comité se réunit aussi souvent que l’exige la bonne marche de l’E.P.A., mais 

au moins une fois par trimestre. 
Les convocations doivent mentionner l’ordre du jour. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ; cas échéant, la 
voix du Président ou de la Présidente est prépondérante. 

Article 16
Représentant de la direction Le Directeur ou la Directrice de l’E.P.A. assiste aux séances du Comité avec 

voix consultative. 
Article 17

Compétences Sous réserve des compétences attribuées à d’autres organes de l’Association, le 
Comité a les pouvoirs les plus étendus pour organiser, gérer et représenter 
l’E.P.A. En particulier : 

il nomme les membres de la Direction et établit leur cahier des charges 
il veille à l’application du cahier des charges 
il ratifie les engagements et les licenciements des collaborateurs 
il gère les biens mobiliers et immobiliers et décide de l’achat, de la 
vente et de l’aliénation de ceux-ci 
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il est seul compétent pour contracter des emprunts, faire des appels de 
fonds ou solliciter des dons 
il présente le rapport, les comptes annuels à l’Assemblée Générale.

Article 18
Commissions Lorsqu’il le juge nécessaire, le Comité peut créer des commissions. 

Celles-ci doivent faire rapport au Comité. 
Leurs membres peuvent être choisis en dehors de l’Association. 

Article 19 

Signatures L’E.P.A. est valablement engagée envers les tiers par la signature collective à 
deux des membres du Comité et de la Direction. 
Le Comité peut conférer la signature collective à deux, à une ou plusieurs 
personnes qui signeront avec un membre du Comité ou de la Direction. 

Chapitre IV - LA DIRECTION
Article 20

Membres La Direction de l’E.P.A. est confiée à un Directeur ou une Directrice pouvant être 
assisté(e) d’un directeur adjoint ou d’une directrice adjointe. 

Article 21
Confession Le Directeur ou la Directrice est de confession protestante. 
Article 22
Attributions La Direction a, entre autre, les attributions suivantes : 

responsabilité de la bonne marche de l’E.P.A., en conformité avec le 
cahier des charges 
admission des enfants à l’école 
engagement et licenciement des collaborateurs, en accord avec le 
Comité
représentation de l’E.P.A. à l’extérieur, notamment auprès des 
autorités.

Chapitre V - L’ORGANE DE REVISION
Article 23
Mandat L’organe de révision est nommé par l’Assemblée Générale. Son mandat est 

renouvelable annuellement. 

Chapitre VI - DISPOSITIONS FINALES
Article 24
Dissolution Toute proposition de dissolution doit être soumise à l’approbation de 

l’Assemblée Générale. 
Elle doit être acceptée à la majorité des deux tiers des membres. 

Article 25
Liquidation En cas de dissolution, l’Assemblée Générale désigne un comité de liquidation. 
Article 26
Dévolution Après remboursement de toutes les créances, l’actif net restant reviendra au 

Centre Social Protestant de Genève ou à une institution poursuivant un but 
similaire à l’E.P.A. ou, à défaut, à l’Eglise Protestante de Genève. 

Article 27
Statuts Les présents statuts ont été adoptés le 15 juin 2007 et remplacent ceux du 

16 mai 2001. 

St-Cergue, juin 2007 
        Le Président :
        Daniel SCHMID

Le Vice-Président :
Frédéric REY 
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Organigramme de l’EPA 

L’Ecole Protestante d’Altitude de St-Cergue (EPA) a été créée le 10 janvier 1954 sur 
l’initiative d’un pasteur Raynald MARTIN de Genève. L’EPA est une association sans but 
lucratif, régie par les articles 60 et suivants du Code Civil Suisse. 

Elle accueille une clientèle d’élèves âgés de 6 à 15 ans, sans distinction d’origine ou de 
confession. Ce sont des enfants porteurs de difficultés scolaires, psychologiques, sociales et 
familiales dont le développement est entravé par un désinvestissement des apprentissages 
et par un manque de confiance en soi important. A ce jour, la capacité d’accueil de l’EPA est 
de 27 élèves à l’internat et de 22 élèves à l’externat. 

Sa mission consiste à accompagner l’enfant dans sa progression, à l’aider à développer ses 
forces physiques et affectives, ses aptitudes intellectuelles, manuelles et créatrices en vue 
d’une intégration sociale et familiale, scolaire ou professionnelle. 

Organigramme
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Annexe 2

Présentation de l'Ecole protestante d'altitude et son concept pédagogique

Avant-propos

Pour répondre aux besoins du « client-élève », la mission de l’EPA repose notamment sur un 
concept pédagogique auquel chaque collaborateur/trice est tenu de se conformer. Ce 
concept est actualisé au vu de l’évolution et du développement de la mission de l’école et 
des besoins sociaux politiques, paramètres pris en compte en collaboration avec les 
partenaires sociaux. 

L’EPA est contrôlée et reconnue par des organes tels que l’Office de la Jeunesse du Canton 
de Genève, le Secrétariat aux Institutions (selon la loi J6 35, J6 35.01), l’Inspection 
cantonale des finances, le Service médico-pédagogique (SMP) notamment au travers de 
l’inspecteur scolaire désigné (loi C1 4, C1 5), l’Office Fédéral des Assurances Sociales 
(OFAS, jusqu’au 31 décembre 2007) . 

Dans son organisation interne, l’EPA, par le biais de son concept pédagogique met un 
accent important sur la communication en réseau ou individuelle. Chaque année scolaire, 
l’EPA actualise un Règlement/Mémento dont le but est de permettre à chaque membre du 
personnel, par le biais de son activité, d’œuvrer de manière régulée et de s’articuler 
harmonieusement dans l’univers de tous les différents secteurs représentés. C’est un 
document référentiel pour un exercice professionnel qui fait lien avec la mission de l’école. 
Ce document est également destiné à préserver, promouvoir et respecter les valeurs qui ont 
présidé à la naissance de l’établissement. Il déploie ses effets pour toutes les activités 
organisées dans et hors du cadre de l’institution et ainsi tout adulte exerçant une activité 
professionnelle se doit d’y adhérer et de veiller à son application. 

Par ailleurs, la notion de l’éthique et des valeurs nous interpelle et anime chacun des 
collaborateurs/trices notre établissement. En effet, l’EPA, par sa mission au travers de 
chaque membre du personnel, est appelée à témoigner et cultiver une attitude de tolérance 
et de respect de la personnalité d’autrui et de ses opinions, particulièrement vis-à-vis de 
l’enfant qui nous est confié et de nos partenaires sociaux. 

De plus, l’EPA, par la mission et l’éthique qu’elle défend se joint aux 10 principes énoncés 
dans la Déclaration des Droits de l’Enfant adoptée lors de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies du 20 novembre 1959. Ces principes, pris en compte et 
respectés, corroborent les lignes directrices de la conception globale de l’Ecole Protestante 
d’Altitude.

La structure organisationnelle et la taille relativement modeste de l’EPA permettent une 
capacité de contrôle des objectifs, des buts et des actions de l’école grâce à une gestion des 
ressources humaines efficace et directe. 

D’autre part, dans les faits, les partenariats indispensables avec les services de l’Etat (SAF, 
SAI, SPMi) et les services d’aides à la jeunesse engendrent à satisfaction des facteurs de 
contrôle et d’interdépendances, lesquels ont pour conséquence de contribuer dans le 
continu au maintien et à l’amélioration de la qualité de nos prestations. Ce processus, à 
notre sens, génère un regard et une action d’autoévaluation de notre travail et agit en qualité 
de « vecteur de garantie » de nos prestations. 
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Nous pouvons confirmer que ces différentes interactions favorisent une capacité de contrôle 
et de suivi important, notamment au niveau des finances et des subventionnements que 
nous octroient les cantons et la Confédération, comme au niveau social, éducatif et 
pédagogique.

A ces titres, les différentes instances externes de surveillance de contrôle pour l’EPA sont 
notamment : 

 la fiduciaire pour la révision annuelle des comptes 
 le Département de l’Instruction Publique (DIP) par la direction des finances 
 le Secrétariat aux Institutions (SAI) 
 la Confédération par le biais de l’Office fédéral des Assurances Sociales (jusqu’au 

31 décembre 2007) 
 la Convention collective de travail (AGOER-SSP/VPOD-CSIT) que nous appliquons 

et qui permet de réguler la dimension des salaires à l’échelle des traitements de l’Etat 
de Genève 

En marge de cela, nous mentionnons au passage que l’Etat de Vaud, par l’entremise de 
l’Office de la Jeunesse, contrôle régulièrement notre site (droit à l’exploitation des lieux en 
conformité à la loi en vigueur). Il en est de même pour l’alimentation au travers du 
Laboratoire cantonal du Canton de Vaud (conformité hygiène) et de la Fourchette verte 
(contrôle de la qualité et de l’équilibre alimentaire). 

Mesures, indicateurs de performance … 

Le langage éducatif et pédagogique fait souvent appel à des notions subjectives à l’exemple 
d’objectifs tels que :

 tendre à « l’épanouissement » de l’élève  
 développer « le potentiel » de l’élève 

La notion de performances dans notre cadre est difficile à cerner à la différence d’entreprises 
dont la mission est de « produire » ! Comment mesurer à l’aide d’indicateurs « des 
performances » issues d’objectifs cités ci-dessus, comment établir des critères objectifs et 
mesurables liés à des projets pédagogiques individualisés ?

Ne faut-il pas craindre que, dans l’application d’une telle démarche, le fait que la personnalité 
de collaborateurs, à l’exemple d’un caractère naturellement « engagé », pourrait se 
transformer en personnalité du type « agir en conformité à » ? Cela pourrait avoir pour 
incidence probable de provoquer une « mutation » de l’état d’esprit du collaborateur évoluant 
dans une sphère d’activité qui présuppose et incite le plus souvent à donner « plus ». 

CATALOGUE DES PRESTATIONS

Description de l’EPA 

L’Ecole Protestante d’Altitude de St-Cergue (EPA) a été créée le 10 janvier 1954 sur 
l’initiative d’un pasteur Raynald MARTIN de Genève. L’EPA est une association sans but 
lucratif, régie par les articles 60 et suivants du Code Civil Suisse. 

Elle accueille une clientèle d’élèves âgés de 6 à 15 ans, sans distinction d’origine ou de 
confession. Ce sont des enfants porteurs de difficultés scolaires, psychologiques, sociales et 
familiales dont le développement est entravé par un désinvestissement des apprentissages 
et par un manque de confiance en soi important. A ce jour, la capacité d’accueil de l’EPA est 
de 27 élèves à l’internat et de 22 élèves à l’externat. 

Sa mission consiste à accompagner l’enfant dans sa progression, à l’aider à développer ses 



PL 10361 160/364

- 22 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'EPA 

forces physiques et affectives, ses aptitudes intellectuelles, manuelles et créatrices en vue 
d’une intégration sociale et familiale, scolaire ou professionnelle. 

Encadrement

L'institution, son organisation et son action, s'appuient sur plusieurs secteurs dont le 
directeur assure la bonne marche et la coordination (cf organigramme plus haut). 

Le nombre de collaborateurs s’élève actuellement à près de 40 personnes, équivalant à 
28,5 postes à plein temps, réparti sur 5 secteurs d’intervention : 

 secteur administratif 
 secteur de l’intendance et de l’hôtellerie 
 secteur pédagogique 
 secteur éducatif 
 secteur thérapeutique. 

Types de statuts offerts 

L’internat offre une prise en charge éducative 24 heures sur 24 dans les groupes de 
vie, conjuguée, en cas de besoin, à une prise en charge scolaire spécialisée. Le 
jeune interne peut aussi suivre sa scolarité au sein de l'enseignement public officiel 
du village ou du regroupement scolaire, pour autant que son niveau scolaire et son 
développement social et affectif le permettent. 

L'externat offre uniquement une prise en charge scolaire spécialisée au sein des 
classes à effectif réduit ainsi que la possibilité de manger sur place. 

Le semi-externat offre une prise en charge scolaire spécialisée, doublée d'une action 
éducative dans les groupes de vie.

SECTEUR EDUCATIF 

Le secteur éducatif accueille les jeunes de l’institution en dehors des heures scolaires. Il est 
le lieu de vie des élèves internes du dimanche soir au samedi matin. Tous les quinze jours 
l’internat ferme le vendredi soir. 

Réparti en trois maisons distinctes, ce secteur permet une souplesse de configuration 
d’accueil pour leur mission éducative. Les différents groupes sont gérés par une équipe de 
quatre professionnels de l’éducation spécialisée. Un de ces postes d’éducateurs spécialisés 
est assorti de la fonction de répondant direct auprès de la direction. Un poste d’éducateur 
polyvalent est attribué spécifiquement au renfort de l’une ou l’autre des équipes selon les 
besoins et vient compléter le fonctionnement du secteur. 

Actuellement, l’internat comprend trois bâtiments qui ont chacun une capacité d’accueil de 9 
jeunes, voire 10 au maximum (place d’urgence). Ces trois lieux bénéficient d’une certaine 
autonomie géographique et permettent d’accueillir un effectif de jeunes adapté à chaque 
espace de vie. 
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Configuration des groupes 

La population de chaque groupe, l’encadrement éducatif et la répartition des jeunes sont 
prévus d’une année scolaire à l’autre en fonction des critères suivants : 

 Cohérence de l’évolution des situations connues 
 Evolution de l’âge et/ou de la maturité du jeune 
 Adéquation de la composition du groupe en fonction de la dynamique projetée. 

Objectifs

 Répondre aux besoins de prise en charge éducative pour les enfants dont l’indication 
de placement en internat a été posée 

 Construire un projet personnalisé pour chaque situation en tenant compte de ses 
besoins spécifiques 

 Viser une collaboration la plus étroite possible avec la famille du jeune 

Proposer un cadre de vie stimulant et sécurisant 
Coordonner le travail en réseau 

 Elaborer la synthèse semestrielle 
 Préparer la fin du placement 

Ces objectifs, moyens mis en place, sont décrits dans le document intitulé « Conception 
pédagogique ». 

SECTEUR SCOLAIRE

Spécificité de la population scolaire 

L’école accueille des enfants dont le parcours scolaire est compromis et nécessite un autre 
cheminement que celui que leur propose l’école traditionnelle, ceci en raison de difficultés 
particulières telles que : troubles des apprentissages, situation familiale conflictuelle, troubles 
du comportement,.

Qu’elles soient d’ordre intellectuel, comportemental ou psychique, ces difficultés, isolées ou 
conjuguées, entravent les apprentissages et la capacité d’adaptation de l’enfant, le confinant 
dans une situation d’échec dont les répercussions affectent tout son développement. 

Objectifs

L'action pédagogique, tenant compte des difficultés propres à chaque enfant, va tendre à : 

Favoriser l’acquisition et la maîtrise des comportements personnels et sociaux. 
Susciter un processus de structuration de la personne en intégrant les aspects 
intellectuels, affectifs et corporels. 
Accroître et optimiser les connaissances et les compétences dans les branches 
fondamentales et générales. 
Restaurer des fonctions cognitives faibles voire déficientes. 
Encourager la communication et la réflexion.
Renforcer et prolonger l’auto apprentissage, l’auto formation et l’auto développement.
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Méthodes

Une pédagogie adaptée 
Des classes à petits effectifs 
Un climat favorable 
Un travail individualisé 
L’éducation physique et sportive scolaire 
Les appuis pédagogiques 
L’atelier de travaux manuels 

Toutes ces méthodes et objectifs sont développés dans le document intitulé « Conception 
pédagogique ». 

Fin de scolarité – Orientation professionnelle 

Les secteurs éducatif et scolaire s’unissent dans leur complémentarité. L’orientation se 
réalise dans une perspective éducative. Les parents, avec l’aide des représentants du 
service placeur, conservent l’entière responsabilité de leurs choix. La mission de l’EPA est 
donc celle d’aider et d’accompagner le jeune à choisir sa voie en toute connaissance de 
cause entre : 

 Formation pratique 

 Formation élémentaire 

 Formation en pré-apprentissage 

 Formation en apprentissage 

 Formation pré-professionnelle spécialisée en internat 

 Poursuite des études 

 Année scolaire supplémentaire 

SECTEUR THÉRAPEUTIQUE 

Plusieurs spécialistes viennent compléter l’action globale de la prise en charge des 
élèves offrant des prestations thérapeutiques diversifiées pour répondre aux besoins des 
jeunes et de leurs familles.

Psychologue - psychothérapeute 

Ce poste est au service de l’EPA et donc principalement des jeunes qui y résident, de leur 
famille, mais également des équipes éducatives et scolaires, des autres spécialistes et de la 
direction. D’entente avec la direction, il est fait appel à cette fonction lors du processus 
d’admission d’un/e jeune, amenant ainsi un regard complémentaire sur cette démarche et 
sur les suites à y apporter. 

Des mesures d’aide, individuelles ou en groupe, sont proposées aux jeunes qui les 
sollicitent, sous forme de soutiens réguliers ou de traitements psychothérapeutiques.

Le cahier des charges de cette fonction implique la conduite d’entretiens ponctuels ou 
réguliers avec les jeunes, leur famille et les intervenants impliqués dans la situation du jeune, 
de colloques du secteur thérapeutique, l’établissement de bilans psychologiques à la 
demande des jeunes, des familles, des équipes éducatives, des enseignants ou de la 
direction, une coordination des activités thérapeutiques, une présence aux synthèses 
biannuelles concernant les jeunes admis à l’EPA, ainsi qu’une collaboration avec les équipes 
éducatives et scolaires avec apport de points de vue sur le fonctionnement du jeune et sur 
sa prise en charge à l’EPA. 



 PL 10361163/364

- 25 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'EPA 

Logopédiste

L’indication d’un traitement logopédique est posé à la demande des parents et d’entente 
avec leur enseignant, les équipes éducatives, le secteur thérapeutique et la direction. 

Le cahier des charges de cette fonction comprend l’établissement de bilans logopédiques 
sur la base d’entretiens avec le jeune et ses parents, d’explorations des moyens de 
communication du jeune et d’examens permettant d’évaluer ses compétences langagières 
tant à l’oral qu’à l’écrit, les prises en charge avec les jeunes pour lesquels l’indication a été 
posée, des entretiens réguliers avec les parents tout au long de la prise en charge, des 
contacts réguliers avec les enseignants, les partenaires sociaux, les éducateurs référents, 
une présence aux synthèses biannuelles des jeunes suivis. 

Atelier des contes 

L'atelier des contes est un groupe thérapeutique ouvert à 5 enfants au maximum, filles et 
garçons. Deux postes sont attribués à cet atelier. Celui-ci est animé par deux psychologues-
psychothérapeutes, un homme et une femme, cette dernière intervenante externe étant 
également formée comme conteuse. Il permet à des jeunes de développer leur champ 
lexical tout en se laissant bercer par le rythme et la prosodie de la parole pour vivre une 
régression. Ils peuvent ainsi se laisser entraîner par l'histoire hors de leur réalité quotidienne 
et investir un espace imaginaire structuré et codifié. Leur propre monde imaginaire peut être 
rejoint et enrichi. 

Atelier créatif 

L’atelier créatif est un lieu d’expression artistique, de création et de partage qui offre la 
possibilité à l’enfant d’évoquer ses soucis, ses préoccupations, ses joies. L’objectif principal 
est d’offrir un lieu confidentiel, au sein de l’institution, en dehors des activités et obligations 
habituelles.

L’atelier créatif propose un cadre constitué d'un lieu, d'un temps et de règles garantissant un 
besoin de sécurité et de contenance, tout en favorisant la relation thérapeutique. Les 
participants s’engagent dans une démarche en utilisant une très large gamme de matériaux. 
Le support, le matériel, les objets et la manière de les utiliser permettent au travail psychique 
de s’élaborer. A travers la création, le jeune expérimente et développe son propre processus 
de création artistique. Cette expérience lui permet d’explorer l’expression de la propre 
intériorité d’une manière non verbale sous différentes formes : métaphorique, symbolique, 
sensorielle. La démarche permet de générer une vision et des comportements nouveaux qui 
favoriseront l’évolution, la guérison, la mise en place de nouveaux objectifs. 

Thérapeute avec le cheval 

La thérapie avec le cheval  (TAC) est une thérapie psychomotrice utilisant l'équidé comme 
un médiateur. Elle prend en compte l'individu dans sa globalité aussi bien sur le plan 
physique que psychique.  Il s'agit d'une prise en charge à différents niveaux : psychomoteur, 
cognitif, affectif, social, sensoriel. La demande de prise en charge émane des parents, des 
enseignants, des éducateurs, de la direction ou du secteur thérapeutique lui-même. 

Le cahier des charges de cette fonction est prévu en collaboration avec le secteur 
thérapeutique pour la prise en charge d'un jeune en TAC et implique des contacts réguliers 
avec les enseignants et les éducateurs référents des jeunes, une participation ponctuelle aux 
entretiens avec la famille et aux synthèses concernant les jeunes pris en charge en TAC ou 
pour lesquels un tel suivi est envisagé.
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CONCLUSION

Pour faire le lien avec le travail des différents secteurs d’intervention (éducatif, scolaire, 
thérapeutique), des temps de colloques hebdomadaires et de synthèses (deux par élève et 
par année auxquelles assistent nos partenaires sociaux) permettent de mesurer et mettre en 
commun l’évolution de chaque élève sur les plans psychologique, scolaire, éducatif et 
familial.

Les prestations de l’EPA, énumérées au fil des pages du présent document ainsi que dans 
celui intitulé « Conception pédagogique », n’ont de sens que si elles s’inscrivent dans un 
projet institutionnel global nécessitant une approche hautement professionnelle, une rigueur 
et un engagement de chaque collaborateur/trice, en collaboration avec les familles et les 
partenaires sociaux concernés.

St-Cergue, janvier 2008
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Annexe 3

Tableau de bord des objectifs et des indicateurs

Indicateurs 
Outil

de mesure
Valeur 
cible

2008 2009 2010

1 Mise à disposition effective du nombre
 de places prévues dans le contrat par 
type de prestations

Accueil en internat 6-15 ans Places offertes Relevé mensuel 30 places 28 30 30

Accueil scolaire 6-15 ans, dont Places offertes Relevé mensuel 52 places 50 52 52

internat 30

externat 22

2 Utilisation optimale des places 
disponibles

Accueil en internat 
taux annuel 
d'occupation

ratio journées de 
séjour / journées 

d'exploitation
> 80 % 90% 90% 90%

Accueil scolaire
taux annuel 
d'occupation

ratio journées de 
séjour / journées 

d'exploitation
> 80 % 90% 90% 90%

Taux moyen d'occupation

TABLEAU DE BORD de l'Ecole protestante d'altitude

Objectifs liés à l'offre

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée



PL 10361 166/364

- 28 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'EPA 

Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur 
cible

2008 2009 2010

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

1 Garantir une procédure d'admission 
efficace et efficiente

Accueil en internat 1 mois oui oui oui

Accueil scolaire 1 mois oui oui oui

2 Garantir un projet institutionnel répondant 
aux critères assignés

reconnaissance 
cantonale

réponse aux besoins oui oui oui oui

autorisation de diriger OPEE oui oui oui oui

Accueil scolaire reconnaissance OFAS
reconnaissance des 
écoles spéciales de 

l'AI
oui oui oui oui

2.1 Enseignement du programme romand 
dispensé dans l'enseignement public 
ordinaire à Genève et Vaud (2ème et 6ème 
primaire)

Accueil scolaire plan d'étude inspection annuelle validation oui oui oui

2.2 Dispenser des mesures d'ordre 
pédagogique et/ou pédago-thérapeutique 
(psychopédagogues et logopédistes) et 
évaluer l'évolution des élèves de façon 
certificative

Accueil scolaire

adaptation des 
programmes aux 
handicaps et aux 

différences

projet individualisé évaluation oui oui oui

3 Garantir une prise en charge par un 
personnel qualifié

3.1 Ratio de personnel formé

Accueil en internat
Taux de personnel 

éducatif  formé
> 90% 90% 90% 90%

Accueil scolaire
Taux de personnel 
enseignant formé

> 90% 90% 90% 90%

3.2 Formation du personnel adapté à la 
mission

Accueil en internat > 100 % 100% 100% 100%

Accueil scolaire > 100 % 100% 100% 100%

Objectifs liés à la prise en charge

Durée de la procédure 
d'admission 

Durée écoulée entre 
la mise en route de la 

procédure et la 
décision d'admission 

du mineur

Accueil en internat

Personnel formé/
personnel total

Qualité de la 
formation

Types et niveaux de 
diplômes reconnus 

dans la branche 
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Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur 
cible

2008 2009 2010

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée 

1 Garantir un projet socio éducatif qui 
tienne compte des besoins propres à 
chaque mineur

1.1 Etablissement d'un projet individualisé 
par mineurs

Accueil en internat oui oui oui

Accueil scolaire oui oui oui

1.2 Atteinte des objectifs de la période

Accueil en internat oui oui oui

Accueil scolaire oui oui oui

2 Garantir un accompagnement adapté et en 
continuité

2.1 Encadrement adapté et efficient

Accueil scolaire

Pourcentage de 
couverture 

mineurs/personnel 
formé

Nombre de 
mineurs/personnel 

formé

1pour 8 
mineurs

oui oui oui

2.2 Suivi des programmes par le mineur

Accueil scolaire
Liste de présence 

effective des mineurs

Journées de présence 
effectives/journées 

réalisées
100% 100% 100% 100%

2.3 S'assurer une participation active des 
parents

Accueil scolaire
Nombre de séances 

parents sur une 
période

Liste et type de 
rencontres proposées

min. 3 par an 3 3 3

Objectifs liés au suivi 

Existence d'un projet 
par mineur avec des 
objectifs à atteindre 

durant la période 
considérée

Projet existant et 
adaptations

projet par jeun

Niveau d'atteinte des 
objectifs

Objectifs 
posés/objectifs 

réalisés

Evaluation 
des objectifs 

atteints et 
non atteints
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Annexe 4

Plan financier pluriannuel 

C 2007 B 2008 PB 2009 PB 2010

PRODUITS: Remboursements 34'615.15 10'000.00 10'000.00 10'000.00

Pensions 1'607'272.00 2'405'359.00 2'573'139.00 2'703'184.00

Prestations individuelles AI 682'903.00

Prestations de formation scolaire spéciale GE 300'000.00 300'000.00 300'000.00
Subvention OFAS 755'053.00
Subvention DIP 1'263'350.00 1'899'000.00 1'899'000.00 1'899'000.00
Autres produits 78'527.98 40'200.00 40'200.00 40'200.00
Dissolution dons / fonds / réserves / subsides 105'400.57 105'000.00 105'000.00 105'000.00

TOTAL DES PRODUITS 4'527'121.70 4'759'559.00 4'927'339.00 5'057'384.00

CHARGES: Personnel 2'982'070.03 3'034'222.95 3'084'394.95 3'084'394.95

Charges sociales 624'372.12 632'765.50 654'870.45 654'870.45
Autres charges de personnel 14'761.31 19'100.00 19'100.00 19'100.00
Total charges de personnel 3'621'203.46 3'686'088.45 3'758'365.40 3'758'365.40

Ecole, formation, loisirs 79'431.00 89'500.00 89'500.00 89'500.00
Alimentation, textiles et soins sanitaires 132'050.12 143'300.00 143'300.00 143'300.00
Charges générales d'exploitation 257'469.89 311'300.00 311'300.00 311'300.00
Bureau et administration 77'592.29 80'500.00 80'500.00 80'500.00
Mobilier et équipement 26'164.40 28'500.00 28'500.00 28'500.00
Immeubles 257'398.95 275'000.00 315'000.00 395'000.00
Amortissements 220'900.07 245'000.00 245'000.00 245'000.00

TOTAL DES CHARGES 4'672'210.18 4'859'188.45 4'971'465.40 5'051'465.40

Produits financiers
Charges financières

RESULTAT FINANCIER 0.00 0.00 0.00 0.00

Produits hors exploitation 626'000.00
Charges hors exploitation

RESULTAT HORS EXPLOITATION 626'000.00 0.00 0.00 0.00

Fonds affectés Attribution -66'870.78
Utilisation 66'870.78

Fonds libres Attribution
Utilisation

RESULTAT DES FONDS 0.00 0.00 0.00 0.00

RESULTAT ANNUEL 480'911.52 -99'629.45 -44'126.40 5'918.60

-44'126.40 5'918.60

Ecole Protestante d'Altitude 

RESULTAT EXPLOITATION -145'088.48 -99'629.45

Remarque :

Le plan financier ne comprend pas les progressions salariales pour les années 2009 et 2010. Les progressions 
salariales (mécanismes salariaux, indexation et introduction du 13ème salaire) seront calculées annuellement sur la 
base des décisions du Conseil d'Etat et couverts par un complément d'indexation selon les modalités fixées à l'article 6 
du présent contrat. Selon ces modalités, une part des charges restera à absorber par l'EPA, l'impact sur le résultat 
n'est pas connu à ce jour. 



 PL 10361169/364

- 31 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'EPA 

Annexe 5

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l’instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, papillons, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, tracts : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser Mme Chantal Barblan à la Direction générale de l'office de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87).
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Annexe 6

Liste d'adresses des personnes de contact 

Office de la jeunesse 
Direction générale 

Monsieur Pierre-André Dettwiler, directeur adjoint 
4, rue Ami-Lullin 
1207 Genève 

Tél. 022 388 55 87 
Fax 022 388 55 99 

Office de la jeunesse
Secrétariat aux institutions

Madame Maryvonne Metral, responsable du SAI 
7, rue des Granges 
1204 Genève 

Tél. 022 546 10 14 
Fax 022 546 12 99 

Ecole protestante d'altitude Monsieur Mario Junod, directeur 
Case postale 145 
1264 St-Cergue 
Tél. 022 360 90 50 
Fax 022 360 90 55 
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Contrat de prestations
2008-2010

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction 
publique (le département),

d’une part 

et

- l'Association ATELIER X (ci après l'Atelier X) 

représentée par Madame Elisabeth Saugy 

Présidente

et par Monsieur Jean-Pierre Guye 

Trésorier

d’autre part

ANNEXE 4E
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TITRE I  - Préambule

Introduction 1. L'Association Atelier X est une association créée en 
1982 ayant pour objectif de permettre à des jeunes une 
intégration professionnelle en prenant un emploi ou en 
commençant une formation.

De son origine à ce jour, cette entreprise sociale 
accueillant des jeunes en difficulté a su s'adapter aux 
circonstances, que ce soit aux types de jeunes, au 
marché du travail en lien avec les réalités budgétaires. 

L'Atelier X participe de manière active et souvent 
pionnière au développement de ce qu’on appelle 
l’éducation spécialisée.

Sa tâche se réalise en collaboration avec les partenaires 
sociaux tels : l'office pour l'orientation, la formation 
professionnelle et continue (OFPC), le service de 
protection des mineurs (SPMi), le service médico-
pédagogique (SMP), les foyers d'éducation. 

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine ou les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution.

Reconnaissant le rôle de l'Atelier X auprès 
d'adolescents en rupture scolaire et professionnelle, 
l'Etat de Genève souhaite par ce contrat définir les 
prestations attendues de l'institution durant la période et 
le soutien financier accordé en contrepartie 
conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières.

But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
fixer le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par l'Atelier X ainsi que 
les conditions de modifications éventuelles de celles-
ci;
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 
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Principe de 
proportionnalité

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l'Atelier X; 
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :

Convention internationale des droits de l'enfant 
Convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS) du 13 décembre 2002, applicable au 
1er janvier 2008 pour le canton de Genève 
Loi sur la coordination, le contrôle et l'octroi de 
subventions aux institutions genevoises d'éducation 
spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35) 
du 16 juin 1994 et son règlement d'application du 2 
novembre 1994 (J 6 35.01) 
Loi sur les indemnités et les aides financières du 15 
décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application du 31 mai 2006 (D 1 11.01) 
Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
de Genève du 7 octobre 1993, (LGAF D 1 05) 
Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 110) 
Loi sur l'Instruction publique du 6 novembre 1940 
(LIP C 1 10)
Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du 
foyer familial du 27 janvier 1989 (J 6 25) 

 Code Civil suisse 
Convention collective de travail AGOER-SIT-SSP en 
vigueur

Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique de soutien à l'enseignement et à l'éducation 
spécialisés.

Il matérialise la reconnaissance par l’Etat de la valeur 
d’utilité, voire de nécessité publique du projet institutionnel 
de l'Atelier X tel que décrit à l'annexe 2 ainsi que son 
adéquation avec la politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure l'Atelier X de son 
soutien financier, conformément à l’article 6 et dans le 
cadre du vote du budget annuel. En contrepartie, l'Atelier 
X s'engage à réaliser ses prestations. 
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Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

L'Atelier X est constitué en association, régie par les 
articles 60 et suivants du code civil suisse (statuts de 
l'association en annexe 1).
L'Atelier X a un statut d’association formée de bénévoles 
au niveau des membres du Comité et de l'Association, 
mais confie depuis sa création l’exécution de la mission 
qu’elle s’est donnée à des collaborateurs spécialisés et 
dûment formés. 
Elle a pour but d'offrir à des jeunes qui ne parviennent pas 
à s'insérer dans le circuit économique existant, des formes 
de travail adaptées à leur possibilité du moment.
Par son caractère privé, l'Atelier X offre une alternative 
qui permet la souplesse d'adaptation et favorise le 
développement socioprofessionnel de ces jeunes. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

L'Atelier X s'engage à réaliser les prestations suivantes :  
a) Accueil d'adolescent-e-s en rupture scolaire et 
professionnelle dans un contexte de réalisation et 
d'exigence professionnelle proche de la réalité d'une 
entreprise.
b) Accompagnement socio-éducatif individualisé 
permettant à ces jeunes d'acquérir une confiance en eux 
mêmes, une discipline et des habitudes professionnelles, 
assuré par des responsables d'atelier dûment formés 
Mise à disposition de : 

 7 places externes pour adolescent-e-s de 15 à 18 
ans.

2. Cette réalisation fait l’objet d’une évaluation selon les 
objectifs et les indicateurs définis préalablement et 
figurant dans un tableau de bord annexé au présent 
contrat (annexe 3). 

Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

L'Atelier X fournit et tient à jour un plan financier 
pluriannuel pour l’ensemble de ses activités. Ce document 
fait ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4). 
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Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, s'engage à verser à l'Atelier X une 
indemnité annuelle de 341'000 F pour les années 2008, 
2009, et 2010.

2. L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne lieu à une augmentation de l'indemnité. Ce 
complément est calculé sur la masse salariale de 
l'Atelier X et au prorata de la participation de l'Etat à la 
couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la 
base des derniers états financiers approuvés ou, en 
cas de changement important, sur la base du dernier 
budget élaboré.

3. Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, 
sous réserve de son entrée en vigueur, font l'objet 
d'une augmentation de l'indemnité basée sur 
l'ensemble de la masse salariale de l'entité.

4. Il est accordé, dès 2010, au titre des mécanismes 
salariaux annuels, un complément d'indemnité calculé 
sur la base de la masse salariale de l'Atelier X et au 
prorata de la participation de l'Etat à la couverture des 
charges. Ce ratio est déterminé sur la base des 
derniers états financiers approuvés ou, en cas de 
changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré, sous réserve de l'approbation du Grand 
Conseil.

5. L'approbation annuelle du budget par le Grand Conseil 
reste réservée. Le versement de l’indemnité n'intervient 
que lorsque la loi de financement est exécutoire. 

Article 7 

Versement de 
l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget par le Grand conseil, les 
paiements de l’Etat seront effectués en conformité avec 
la loi autorisant le Conseil d'Etat à pourvoir aux charges 
du budget de fonctionnement ainsi qu'aux dépenses du 
budget d'investissement jusqu'à promulgation du budget 
administratif de l'Etat de Genève (loi dite des douzièmes 
provisoires).



PL 10361 178/364

- 8 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'Association Atelier X 

Article 8 

Conditions de travail 1. L'Atelier X est tenu d'observer les lois, arrêtés du 
Conseil d'Etat, règlements et les conventions collectives 
de travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.

2. Il tient à disposition du département son organigramme, 
le cahier des charges du personnel et la description de 
ses conditions salariales et de travail, conformément à 
l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'Atelier X s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l’Agenda 21 du 23 mars 2001. 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

L'Atelier X met en place un système de contrôle interne 
adapté à ses missions et à sa structure, conformément à 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 
janvier 1995. 

Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports

1. Chaque année, l'Atelier X fournit à l'Etat au plus tard 4 
mois après la date de clôture de l'exercice précédent :

ses états financiers révisés conformément aux 
normes Swiss GAAP RPC et à la directive 
transversale de l'Etat. Les états financiers 
comprennent notamment un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que des annexes 
explicatives;
son rapport d'activité. 

Au plus tard 6 mois après la date de clôture, l'Atelier X 
remet en outre à l'Etat : 
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord. 
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Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été  fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 11 (reddition des comptes et rapports) est réparti 
entre l'Etat de Genève et l'Atelier X selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers du bénéficiaire. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par l'Atelier X 
est comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.

4. L'Atelier X conserve 25% de son résultat annuel. Sur le 
solde restant, une part de 75% est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, l'Atelier X conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat. L'Atelier X assume ses éventuelles 
pertes reportées. 

Article 13 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'Atelier X 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Il ne 
peut procéder à une redistribution sous forme de 
subvention que dans le cadre de ses missions. 

Article 14 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe (annexe 5). Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre ; à cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes.

2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience. 

3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe du présent contrat 
(annexe 3). Il est réactualisé chaque année sur la base 
des données de l'année concernée. Des indicateurs 
supplémentaires pourront être déterminés d'un commun 
accord en cours de contrat selon l'expérience.

Article 16 

Modifications 1. Toute modification du présent contrat pendant son 
exécution sera négociée entre les parties, dans le 
respect du cadre déterminé par la loi de financement 

2 A la demande de l'Etat et selon l'évolution des besoins 
évalués par la direction générale de l'office de la 
jeunesse (DGOJ), les parties pourront reformuler 
certaines prestations du contrat sous l'angle du rapport  
"accueil et placement d'enfants et d'adolescents - 
évaluation du dispositif de l'éducation spécialisée à 
Genève".

3. Des prestations nouvelles pourront être proposées par 
l'une ou l'autre des parties dans le respect des 
dispositions légales applicables. Les prérogatives de la 
commission de l’éducation spécialisée (CES) sont 
réservées. Les éventuelles propositions de l'Atelier X 
sont préalablement soumises à la direction générale de 
l'office de la jeunesse et autorisées par elle. 

4. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 
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Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'Atelier X;  
proposer les adaptations nécessaires. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation 1. Pour les deux partenaires, le délai normal de résiliation, 
sous la forme écrite, est de 6 mois pour la fin d'une 
année.

2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue par écrit, 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 1er

janvier 2008 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Annexes au présent contrat : 

1. Statuts et organigramme de l'Atelier X 

2. Projet socio-éducatif de l'Atelier X 

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs de performance 

4. Plan financier pluriannuel  

5. Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

6. Liste d'adresses des personnes de contact 
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Annexe 1

Statuts et organigramme de l'Atelier X 

2 rue du vélodrome  1205 Genève  Tel. 320.10.14
 Fax 320.23.02 

STATUTS DE L’ ASSOCIATION ATELIER X

I Nom et siège 

Article 1er

Sous la dénomination de ASSOCIATION ATELIER X, il existe, au sens des articles 60 et 
suivants du Code civil suisse, une association organisée corporativement dont le siège est 
à Genève. 

II Buts 

Article 2

Offrir à des jeunes qui ne parviennent pas à s'insérer, pour toutes sortes de raisons, 
dans le circuit économique existant, des formes de travail adaptées à leurs possibilités du 
moment.

Article 3

Pour répondre à ces besoins, l'Association se propose de créer un atelier, équipé d'un 
matériel et d'un encadrement adéquats, pour offrir à ces jeunes un lieu où ils pourront 
effectuer un travail rémunéré. 

Article 4

L'Association se propose de rechercher toute forme de travail pouvant être exécuté par 
des jeunes n'ayant pas de formation professionnelle particulière, qui puisse être effectué 
directement dans l'atelier de l'Association ou dans des entreprises tierces. 

Article 5

L'Association ne poursuit aucun but lucratif. 

Les revenus provenant du travail confié par des tiers seront destinés: 

1) En priorité à rémunérer les jeunes qui exécuteront le travail 
2) A couvrir les frais de fonctionnement directs et indirects 
3) Le surplus, s'il y en a, sera destiné à créer de nouvelles actions correspondant aux 

buts de l'Association 
4) Les membres du Comité et de L'Association ne sont pas rémunérés ou indemnisés 

par l'Association excepté le (ou les) responsable (s) de l'atelier. 
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III Ressources financières 

Article 6

Les ressources de l'Association proviendront principalement de subventions et de dons de 
privés ou d'organismes privés ou officiels. 

Les membres paient une cotisation dont le montant est fixé par l'Assemblée Générale. 

IV Qualité de membre 

Article 7

Les membres de l'Association sont des personnes physiques ou morales. 

Les demandes d'admission sont adressées au Comité qui décide souverainement. 

Article 8

Les membres peuvent en tout temps quitter l'Association sur simple avis donné au 
Comité. 

Le Comité peut décider d'exclure un membre. Il est tenu d'entendre au préalable la 
personne dont l'expulsion est envisagée, de lui donner l'occasion de s'exprimer et de 
prendre une décision motivée, permettant à l'intéressé d'exercer son droit de recours à 
l'Assemblée Générale. 

V Organes 

Article 9

Les organes de l'Association sont: 

a) l'assemblée Générale. 

b) le Comité. 

c) l'organe de contrôle. 

L'Assemblée Générale 

Article 10

L'Assemblée Générale ordinaire est tenue chaque année dans les six mois qui suivent la 
clôture de l'exercice annuel au 31 décembre. Elle est convoquée par écrit au moins 15 
jours à l'avance avec l'indication de l'ordre du jour. 

L'assemblée Générale est convoquée en séance extraordinaire à la demande de deux 
membres du comité ou cinq membres de l'Association, aux mêmes conditions que 
l'Assemblée Générale ordinaire. 

Article 11

En principe, l'Assemblée Générale est présidée par le président de l'Association. 

Chaque membre a droit à une voix. 
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Article 12

L'Assemblée Générale délibère valablement quel que soit le nombre des membres 
présents sous réserve des paragraphes 3 et 4 du présent article. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas d'égalité des voix, 
celle du Président de l'Assemblée Générale est prépondérante. 

Toute modification des statuts doit être prise à la majorité des membres présents, pour 
autant qu'un quorum de 50% des membres inscrits à l'Association soit réuni. 

Toute décision relative à la dissolution de l'Association ou à sa fusion avec un autre 
organisme n'est valable que si elle a été prise par le 2/3 des membres de l'Association. 

Article 13

L'Assemblée Générale est compétente pour: 

1) Elire le Comité. 
2) Elire l'organe de contrôle. 
3) Décharger le Comité sortant. 
4) Décider des propositions du Comité ou des membres. 
5) Modifier les statuts. 
6) Dissoudre l'Association ou décider de sa fusion avec un autre 

organisme
7) Définir les orientations générales de l'Association. 

Elle fonctionne comme organe de recours en cas d'exclusion d'un membre par le Comité. 

LE COMITE 

Article 14

Le comité se compose de 5 personnes physiques au minimum. 

Le Comité est élu par l'Assemblée Générale pour une durée d'un an. Ses membres sont 
rééligibles. 

Article 15

Les organes du Comité sont: 

a) le président 
b) le vice-président 
c) le secrétaire 
d) le trésorier 
e) un ou des membres 

Les membres du Comité peuvent cumuler deux fonctions, sauf celles de président et de 
vice-président. 

Les responsables de l'atelier font partie d'office du Comité en qualité de membres, mais 
ne participent pas aux prises de décisions en ce qui concerne le point 5 de l’article 17 des 
statuts.
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Article 16

Le Comité se réunit aussi souvent qu'il l'estime nécessaire, mais au minimum une fois 
par mois. 

Le Comité ne peut délibérer valablement que si au moins trois de ses membres sont 
présents. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents, en cas d'égalité 
le président tranche. 

Article 17

Le Comité dirige les affaires de l'Association et la représente à l'égard des tiers. 

Il a notamment les compétences suivantes: 

1) il gère les affaires courantes 
2) il gère la fortune de l'Association 
3) il traite avec les partenaires économiques et sociaux 
4) il assure le fonctionnement de l'atelier 
5) il engage et licencie les responsables de l'atelier 
6) il définit le cahier des charges 
7) il exécute les mandats que lui confie l'Assemblée Générale 
8) il peut confier des tâches particulières à des membres de l'Association 
9) il accepte les membres et décide des exclusions 

Article 18

Pour les engagements importants de toutes sortes, la signature d'au moins 2 membres 
du Comité est requise. 

Pour les affaires courantes, la signature individuelle d'un des membres du Comité engage 
l'Association.

Les Organes de contrôle 

Article 19

L'Assemblée Générale nomme deux personnes physiques ou morales comme organe de 
contrôle.

Les devoirs de l'organe de contrôle sont semblables à ceux de l'organe de contrôle dans 
la société anonyme (art. 727 et suivants du Code des obligations). 

VI Responsabilité 

Article 20

Les dettes de l'Association sont uniquement garanties par sa fortune sociale et ses 
revenus, les membres étant dégagés de toute responsabilité personnelle quant aux 
engagements de l'Association. 
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VII Dissolution 

Article 21

L'Association peut se dissoudre en tout temps et lorsque le but ne peut plus être atteint. 

La dissolution doit être prononcée par une Assemblée Générale convoquée spécialement 
à cet effet. 

Article 22

En cas de dissolution de l'Association, l'actif disponible sera entièrement distribué à une 
institution d’intérêt public poursuivant un but analogue à celui de l’association. En aucun 
cas les biens ne pourront retourner aux fondateurs ou aux membres, ni être utilisés à 
leur profit en tout ou partie et de quelque manière que ce soit. 

Article 23

Quel que soit ultérieurement le domicile ou le siège de l'Association ou de ses membres, 
toutes les contestations pouvant survenir entre l'Association et ses organes, entre 
l'Association et ses membres, entre les organes, entre les organes et les membres de 
l'Association, sont soumises à la compétence exclusive des tribunaux du Canton de 
Genève, sous réserve de tout recours au Tribunal Fédéral.

Statuts modifiés et approuvés lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du11 juin 2002. 
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Annexe 2

Projet socio-éducatif de l'Atelier X 

L'atelier X (secteurs construction métallique et peinture) a pour but de donner à un 
jeune l'occasion de faire une expérience professionnelle positive, parfois pour la 
première fois. En effet, à leur entrée les jeunes gens ou jeunes filles n'ont aucune 
perspective professionnelle, bien souvent ils sont en rupture avec les filières 
traditionnelles de formation. Ils arrivent avec une image négative d'eux-mêmes, de 
leurs possibilités. 

L'objectif premier du travail éducatif mené par les responsables d'atelier est de 
redonner confiance à ces jeunes, de leur faire vivre une expérience positive, de 
modifier la perception de leurs compétences, ceci afin de leur permettre d'affronter le 
monde professionnel de manière plus convaincante. 

Ce travail éducatif repose en grande partie sur les exigences du travail produit par 
les ateliers. Acquérir ou réacquérir des habitudes de travail représente un pari 
quotidien pour ces jeunes, qui doivent souvent faire face à des difficultés familiales et 
personnelles importantes. 

Peu à peu il s'agit également de les responsabiliser face à une exigence de qualité 
du travail, à un délai à respecter, à la satisfaction du client. Notre volonté de mettre 
les jeunes en situation d'entreprise reste prioritaire. 

Cette tâche se réalise également par la collaboration des responsables d’atelier avec 
les partenaires sociaux d’institutions telles que le Service de Protection des Mineurs 
(SPMI), le Service Médico Pédagogique (SMP), l’Office de Formation Professionnelle 
et Continue (OFPC), des foyers d'éducation, etc... 

Au delà des exigences communes à tous les jeunes, la situation personnelle, 
psychique, familiale de chacun est prise en compte de manière individuelle et se 
traduit par un projet différencié concernant les objectifs, la durée de l’engagement, 
les exigences spécifiques, la rémunération. 

Le responsable d’atelier référent a pour fonction d’accompagner le jeune dans ses 
démarches tout au long de son parcours au sein de l’Atelier X. Des entretiens 
d’évaluation sont fixés périodiquement avec lui ; ils permettent d’avoir une vue 
d’ensemble des objectifs posés lors du processus d’admission et d’en analyser 
l’évolution, ainsi que leur réalisation. 
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Annexe 3

Tableau de bord des objectifs et indicateurs de performance 

Indicateurs Outil 
de mesure Valeur cible

2008 2009 2010

Education spécialisée

Objectifs liés à l'offre

1 Mise à disposition effective du nombre 
de places prévues dans le contrat (par 
type de prise en charge ou par classe 
d'âge)

en atelier (externat) Places offertes relevé mensuel 7 places 7 pl. 7 pl. 7 pl.

2 Utilisation optimale des places 
disponibles

en atelier Taux d'occupation annuel
Ratio journées de séjour 
/journées d'exploitation

> 80% 80% 80% 80%

Objectifs liés à la prise en charge

1 Garantir une procédure 
d'admission efficace et efficiente

Durée de la procédure 
d'admission

Durée écoulée entre la 
mise en route de la 

procédure et l'entrée 
effective du mineur

1 mois 30 j. 30 j. 30 j.

2 Garantir un projet socio-professionnel 
 répondant aux critères assignés

en atelier reconnaissance
cantonale

réponse aux besoins
validation 
existante

ok ok ok

3 Garantir une prise en charge par un 
personnel qualifié

3.1 Ratio de personnel formé Taux de personnel socio-
éducatif formé

Personnel formé/
personnel total

> 90% 90% 90% 90%

3.2 Formation du personnel adapté à la 
mission

Qualité de la formation
CFC professionnel + 

formation sociale 
reconnue

100% 100% 100% 100%

Objectifs liés au suivi

1 Garantir un projet socio éducatif qui 
tienne compte des besoins propres à 
chaque mineur

1.1 Etablissement d'un projet individualisé 
par mineurs

Existence d'un projet par 
mineur avec des objectifs 

à atteindre durant la 
période considérée

Projet existant et 
adaptations

1 projet par 
jeune

1/j 1/j 1/j

1.2 Atteinte des objectifs de la période Niveau d'atteinte des 
objectifs

Objectifs posés/objectifs 
réalisés

Evaluation 
des objectifs 

atteints et non 
atteints

ok ok ok

TABLEAU DE BORD pour l'ATELIER X
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Annexe 4

Plan financier pluriannuel

C 2007 B 2008 PB 2009 PB 2010

PRODUITS: Subvention DIP 342'190.00 341'000.00 341'000.00 341'000.00

Subvention Ville de Genève 20'000.00 20'000.00 20'000.00 20'000.00
Produits Atelier 173'567.02 150'200.00 170'000.00 170'000.00
Autres produits 5'214.85 500.00 500.00 500.00

TOTAL DES PRODUITS 540'971.87 511'700.00 531'500.00 531'500.00

CHARGES: Personnel   (1) 304'833.50 313'900.00 315'400.00 315'400.00

Charges sociales 62'608.90 64'200.00 65'445.00 65'445.00
Autres charges de personnel 11'591.95 10'500.00 5'000.00 5'000.00
Total charges de personnel 379'034.35 388'600.00 385'845.00 385'845.00

Ecole, formation, loisirs 95'677.73 76'900.00 78'900.00 78'900.00
Alimentation, textiles et soins sanitaires 1'628.00 1'300.00 1'400.00 1'400.00
Charges générales d'exploitation 22'404.51 19'700.00 20'700.00 20'700.00
Bureau et administration 18'846.24 16'900.00 17'200.00 17'500.00
Mobilier et équipement 8'647.30 4'000.00 4'200.00 4'200.00
Immeubles 25'536.20 26'000.00 26'500.00 26'800.00
Charges Atelier

Autres charges d'exploitation
Amortissements 3'812.00 3'812.00 3'812.00 3'812.00

TOTAL DES CHARGES 555'586.33 537'212.00 538'557.00 539'157.00

Produits financiers 45.95 50.00 50.00 50.00
Charges financières -515.92 -550.00 -550.00 -550.00

RESULTAT FINANCIER -469.97 -500.00 -500.00 -500.00

Produits hors exploitation
Charges exceptionnelles   (2) -19'500.00

RESULTAT HORS EXPLOITATION 0.00 0.00 -19'500.00 0.00

Fonds affectés Attribution
Utilisation 2'672.00 2'672.00 2'672.00 2'672.00

Fonds libres Attribution
Utilisation 8'305.00

RESULTAT DES FONDS 10'977.00 2'672.00 2'672.00 2'672.00

RESULTAT ANNUEL -4'107.43 -23'340.00 -24'385.00 -5'485.00

-7'057.00 -7'657.00

Association de l'Atelier X

RESULTAT EXPLOITATION -14'614.46 -25'512.00

Remarques :

(1) Le plan financier ne comprend pas les progressions salariales pour les années 2009 et 2010. Les progressions 
salariales (mécanismes salariaux, indexation et introduction du 13ème salaire) seront calculées annuellement sur la 
base des décisions du Conseil d'Etat et couvertes par un complément d'indexation selon les modalités fixées à 
l'article 6 du présent contrat. Selon ces modalités, une part des charges restera à absorber par l'Atelier X, l'impact 
sur le résultat n'est pas connu à ce jour. 

(2) Frais de déménagement dans nouveaux locaux suite à la résiliation du bail actuel par la GIM. Le déménagement 
entrainera également des frais d'aménagement dans les nouveaux locaux, ainsi qu'un manque à gagner sur le 
produit de l'Atelier X. Ces sommes ne sont actuellement pas chiffrables. 
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Annexe 5

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui 
leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser Mme Chantal Barblan à la Direction générale de l'office de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87).
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Annexe 6

Liste d'adresses des personnes de contact 

Office de la jeunesse 
Direction générale 

Monsieur Pierre-André Dettwiler, directeur adjoint 
4, rue Ami-Lullin 
1207 Genève 

Tél. 022 388 55 87 
Fax 022 388 55 99 

Office de la jeunesse 
Secrétariat aux institutions 

Madame Maryvonne Metral, responsable du SAI 
7, rue des Granges 
1204 Genève 

Tél. 022 546 10 14 
Fax 022 546 12 99 

Association ATELIER X Madame Elisabeth Saugy, Présidente
Monsieur Jean-Pierre Guye, trésorier 
2, rue du Vélodrome 
1205 Genève 

Tél. 022 320 10 14 
Fax 022 320 23 02 
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TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. L'association catholique d'action sociale et éducative 
(ACASE) est une association active depuis 1927 dans 
des actions éducatives et sociales. Actuellement, 
l'ACASE gère trois foyers pour enfants dont un situé en 
Valais qui offre aussi un enseignement spécialisé. 

En partenariat avec les services placeurs de l'Etat 
comme le service de protection des mineurs (SPMi) et le 
service médico-pédagogique (SMP), tous deux 
rattachés à la direction générale de l'office de la 
jeunesse (DGOJ), l'ACASE fournit des actions 
éducatives et scolaires en faveur des enfants. 

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine ou les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution.

Reconnaissant le rôle de l'ACASE dans le domaine de 
l'enseignement et de l'éducation spécialisés, l'Etat de 
Genève souhaite par ce contrat définir les prestations 
attendues de l'institution durant la période et le soutien 
financier accordé en contrepartie conformément à la loi 
sur les indemnités et les aides financières. 

But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
fixer le montant et l'affectation de l'indemnité consentie 
par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance des 
versements;

définir les prestations offertes par l'ACASE dans le 
cadre des trois foyers éducatifs pour enfants (Salvan, 
St-Vincent enfants et St-Vincent préadolescents) et de 
ses classes spécialisées ainsi que les conditions de 
modifications éventuelles de celles-ci; 

fixer les obligations contractuelles et les indicateurs de 
performance relatifs aux prestations. 
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Principe de 
proportionnalité

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l'ACASE; 

l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :

Convention internationale des droits de l'enfants 

Convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS) du 13 décembre 2002, applicable au 
1er janvier 2008 pour le canton de Genève 

Loi fédérale du 5 octobre 1984 sur les prestations de 
la Confédération dans le domaine de l'exécution des 
peines et mesures (LPPM) 

Ordonnance du 21 novembre 2007 sur les prestations 
de la Confédération dans le domaine de l'exécution 
des peines et mesures (OPPM)

Ordonnance du 19 octobre 1977 réglant le placement 
d'enfants à des fins d'entretien et d'adoption (OPEE)

Loi sur la coordination, le contrôle et l'octroi de 
subventions aux institutions genevoises d'éducation 
spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35) du 
16 juin 1994 et son règlement d'application du 2 
novembre 1994 (J 6 35 01) 

Loi sur les indemnités et les aides financières du 15 
décembre 2005 (D 1 11) et son règlement 
d'application du 31 mai 2006 (D 1 11.01) 

Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
de Genève du 7 octobre 1993, (LGAF D 1 05) 

Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 1 10) 

Loi sur l'Instruction publique du 6 novembre 1940 
(C 1 10)

Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du 
foyer familial du 27 janvier 1989 (J 6 25) 

Loi sur l'agenda 21 du 23 mars 2001 (A 2 60) 

Code Civil suisse 

Règlement relatif à la reprise des mesures de 
formation scolaire spéciale de l'assurance-invalidité 

Convention collective de travail AGOER-SIT-SSP en 
vigueur
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Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique de soutien à l'enseignement et à l'éducation 
spécialisés.

Il matérialise la reconnaissance par l’Etat de la valeur 
d’utilité, voire de nécessité publique du projet institutionnel 
de l'ACASE tel que décrit à l'annexe 2 ainsi que son 
adéquation avec la politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure l'ACASE de son 
soutien financier, conformément à l’article 6 et dans le 
cadre du vote du budget annuel. En contrepartie, l'ACASE 
s'engage à réaliser ses prestations. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

L'ACASE, constituée en association, est régie par les 
articles 60 et suivants du Code Civil Suisse. 

Elle a pour but de favoriser la création, l'exploitation et le 
soutien par une aide matérielle directe et indirecte, de 
toutes institutions répondant aux besoins d'accueil, 
d'enseignement et d'éducation de personnes en difficultés 
et plus particulièrement en faveur d'enfants et 
d'adolescents, sans distinction de race, de nationalité ou 
de confession. 

Les statuts de l'association figurent en annexe 1. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'Association catholique d'action sociale et éducative 
s'engage à réaliser les prestations suivantes :

Prestations relevant de l'éducation spécialisée
a) Accueil en internat, ouvert 365 jours par an, d'enfants 
et de préadolescents de 5 à 15 ans présentant des 
troubles du comportement et/ou de la personnalité et 
des problématiques relationnelles et sociales.
Accompagnement de l'enfant dans un cadre rassurant et 
sécurisant pour lui permettre de se situer dans sa vie 
relationnelle et de franchir les étapes de socialisation 
afin d'accéder à un stade de réalisation personnelle la 
plus autonome possible.
Collaboration active avec la famille et le réseau. 
Mise à disposition de 56 places soit : 

 32 places pour enfants et préadolescents de 6 à 15 
ans (Salvan), 

 16 places pour enfants de 5 à 12 ans (St-Vincent 
enfants),

 8 places pour préadolescents de 13 à 15 ans (St-
Vincent préadolescents). 

Prestations relevant de l'enseignement spécialisé
b) Accueil en classe spécialisée dans le cadre de 
l'internat pour des enfants et des préadolescents de 6 à 
15 ans présentant un retard scolaire important et/ou des 
troubles du comportement nécessitant une scolarité 
adaptée en groupe restreint. Actions menées dans un 
but de socialisation, de dépassement des difficultés 
d'apprentissage et de réintégration dans les institutions 
scolaires ordinaires. Collaboration active avec la famille 
et le réseau. 
Mise à disposition de : 

 24 places pour enfants et préadolescents réparties 
en 3 classes d'enseignement spécialisé (Salvan). 

2. Cette réalisation fait l’objet d’une évaluation selon les 
objectifs et les indicateurs définis préalablement et 
figurant dans un tableau de bord annexé au présent 
contrat (annexe 3). 
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Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

L'ACASE fournit et tient à jour un plan financier pluriannuel 
pour l’ensemble de ses activités. Ce document fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4). 

Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, s'engage à verser à l'ACASE une 
indemnité annuelle de : 
5'343'000 F en 2008 
5'421'000 F en 2009 
5'421'000 F en 2010.

2. L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne lieu à une augmentation de l'indemnité. Ce 
complément est calculé sur la masse salariale de 
l'ACASE et au prorata de la participation de l'Etat à la 
couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la 
base des derniers états financiers approuvés ou, en 
cas de changement important, sur la base du dernier 
budget élaboré.

3. Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, 
sous réserve de son entrée en vigueur, font l'objet 
d'une augmentation de l'indemnité basée sur 
l'ensemble de la masse salariale de l'entité.

4. Il est accordé, dès 2010, au titre des mécanismes 
salariaux annuels, un complément d'indemnité calculé 
sur la base de la masse salariale de l'ACASE et au 
prorata de la participation de l'Etat à la couverture des 
charges. Ce ratio est déterminé sur la base des 
derniers états financiers approuvés ou, en cas de 
changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré, sous réserve de l'approbation du Grand 
Conseil.

5. L'approbation annuelle du budget par le Grand Conseil 
reste réservée. Le versement de l’indemnité n'intervient 
que lorsque la loi de financement est exécutoire. 
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Article 7 

Versement de 
l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d'Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu'aux dépenses du budget d'investissement jusqu'à 
promulgation du budget administratif de l'Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires). 

Article 8 

Conditions de travail 1.  L'ACASE est tenue d'observer les lois, arrêtés du 
Conseil d'Etat, règlements et les conventions collectives 
de travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.

2. Elle tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel et la 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'ACASE s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l’Agenda 21 du 23 mars 2001. 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

L'ACASE met en place un système de contrôle interne 
adapté à ses missions et à sa structure, conformément à 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques,  du 19 
janvier 1995. 
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Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports

1. Chaque année, l'ACASE fournit à l'Etat au plus tard 4 
mois après la date de clôture de l'exercice précédent :

ses états financiers révisés conformément aux 
normes Swiss Gaap RPC et à la directive 
transversale de l'Etat. Les états financiers 
comprennent notamment un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que des annexes 
explicatives;
son rapport d'activité. 

Au plus tard 6 mois après la date de clôture, l'ACASE 
remet en outre à l'Etat : 

un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord.

Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été  fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 11 est réparti entre l'Etat de Genève et l'ACASE 
selon la clé figurant à l'alinéa 5 du présent article. Le 
résultat annuel visé ne tient pas compte des bénéfices 
issus des ventes d'immeubles de l'association. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de l'ACASE. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par l'ACASE 
est comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Les fonds libres de l'ACASE au 31 décembre 2007 sont 
répartis comme suit :

 un montant de 1'607'000 F est restitué à l'Etat 
selon les modalités définies à l'annexe 5 du 
contrat;

 Le solde est reclassifié conformément aux normes 
Swiss GAAP RPC en comptes d’affectation 
particulière et en comptes de capital lié généré 
pour le montant des bénéfices reportés sous 
déduction du montant de CHF 1'607'000 restitué à 
l’Etat.

4. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 5 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.
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5. L'ACASE conserve 25 % de son résultat annuel. Sur le 
solde restant, une part de 65% est restituable à l'Etat.

6. A l'échéance du contrat, l'ACASE conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat. L'ACASE assume ses éventuelles 
pertes reportées. 

Article 13 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'ACASE 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Elle ne 
peut procéder à une redistribution sous forme de 
subvention que dans le cadre de ses missions. 

Article 14 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe (annexe 5). Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre ; à cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes.

2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience . 

3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe du présent contrat 
(annexe 3). Il est réactualisé chaque année sur la base 
des données de l'année concernée. Des indicateurs 
supplémentaires pourront être déterminés d'un commun 
accord en cours de contrat selon l'expérience.

Article 16 

Modifications 1. Toute modification du présent contrat pendant son 
exécution sera négociée entre les parties, dans le 
respect du cadre déterminé par la loi de financement. 

2. A la demande de l'Etat et selon l'évolution des besoins 
évalués par la direction générale de l'office de la 
jeunesse (DGOJ), les parties pourront reformuler 
certaines prestations du contrat sous l'angle du rapport  
"accueil et placement d'enfants et d'adolescents - 
évaluation du dispositif de l'éducation spécialisée à 
Genève".

3. Des prestations nouvelles pourront être proposées par 
l'une ou l'autre des parties dans le respect des 
dispositions légales applicables. Les prérogatives de la 
commission de l'éducation spécialisée (CES) sont 
réservées. Les éventuelles propositions de l'ACASE 
sont préalablement soumises à la direction générale 
l'office de la jeunesse et autorisées par elle. 

4. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 
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Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'ACASE;
proposer les adaptations nécessaires. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.



PL 10361 208/364

- 13 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'ACASE 

Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19 

Résiliation 1. Pour les deux partenaires, le délai normal de résiliation, 
sous la forme écrite, est de 6 mois pour la fin d'une 
année.

2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue par écrit, 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 1er

janvier 2008 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Annexes au présent contrat : 

1. Statuts et organigramme de l'ACASE 

2. Projets pédago-thérapeutiques de l'ACASE pour les foyers de Salvan et de  
St-Vincent

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

4. Plan financier pluriannuel  

5. Plan de remboursement des montants de subvention thésaurisés au 31 décembre 
2007

6. Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

7. Liste d'adresses des personnes de contact
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Annexe 1

Statuts et organigramme de l'ACASE 
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Annexe 2

Projets pédago-thérapeutiques de l'ACASE
pour les foyers de Salvan et de St-Vincent 
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Annexe 3

Tableau de bord des objectifs et des indicateurs

Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur cible 2008 2009 2010

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

1 Mise à disposition effective du nombre
 de places prévues dans le contrat par 
type de prestations

Accueil en internat 5-15 ans, dont Places offertes Relevé mensuel 56 places 56 56 56

St-Vincent 24

Salvan 32

Accueil scolaire 6-15 ans

 Salvan Places offertes Relevé mensuel 24 places 24 24 24

2 Utilisation optimale des places 
disponibles

Accueil en internat 

St-Vincent 
taux annuel 
d'occupation

ratio journées de 
séjour / journées 

d'exploitation
> 80 % > 80 % > 80 % > 80 %

Salvan 
taux annuel 
d'occupation

ratio journées de 
séjour / journées 

d'exploitation
> 80 % > 80 % > 80 % > 80 %

Taux moyen d'occupation en internat

Accueil scolaire

 Salvan
taux annuel 
d'occupation

ratio journées de 
séjour / journées 

d'école
> 80 % > 80 % > 80 % > 80 %

TABLEAU DE BORD

ACASE

Objectifs liés à l'offre
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Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur cible 2008 2009 2010

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

1 Garantir une procédure 
d'admission efficace et efficiente
Accueil en internat 1 mois 1 mois 1 mois 1 mois

Accueil scolaire 1 mois 1 mois 1 mois 1 mois

2 Garantir un projet institutionnel 
répondant aux critères assignés

reconnaissance 
cantonale

réponse aux besoins oui oui oui oui

autorisation de 
diriger

OPEE oui oui oui oui

reconnaissance OFJ LPPM / OPPM oui oui oui oui

Accueil scolaire reconnaissance 
cantonale

reconnaissance des 
écoles spéciales de 

l'AI
oui oui oui oui

2.1 Enseignement du programme 
romand dispensé dans l'enseignement 
public ordinaire à Genève (2ème à 6 ème 
Accueil scolaire plan d'étude inspection annuelle validation

2.2 Dispenser des mesures d'ordre 
pédagogique et/ou pédago-
thérapeutique (psychopédagogues et 
logopédistes) et évaluer l'évolution des 
élèves de façon certificative
Accueil scolaire adaptation des 

programmes aux 
handicaps et aux 

différences

projet individualisé évaluation

3 Garantir une prise en charge par un 
personnel qualifié

3.1. Ratio de personnel formé

Accueil en internat Taux de personnel 
éducatif formé

> 90% > 90% > 90% > 90%

Accueil scolaire Taux de personnel 
enseignant formé

> 90% > 90% > 90% > 90%

3.2. Formation du personnel adapté à la 
mission
Accueil en internat                                          100% 100% 100% 100%

Accueil scolaire 100% 100% 100% 100%

validation

évaluation

Types et niveaux de 
diplômes reconnus 

dans la branche

Objectifs liés à la prise en charge

Durée de la 
procédure 

d'admission

Durée écoulée entre 
la validation par l'IGE 
et l'entrée effective 

du mineur

Accueil en internat

Personnel formé /
personnel total

Qualité de la 
formation
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Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur cible 2008 2009 2010

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

1 Garantir un projet socio éducatif qui 
tienne compte des besoins propres à 
chaque mineur
1.1. Etablissement d'un projet 
individualisé par mineurs
Accueil en internat 

Accueil scolaire

1.2. Atteinte des objectifs de la période

Accueil en internat oui oui oui

Accueil scolaire                                    oui oui oui

2 Garantir un accompagnement adapté et 
en continuité 
2.1 Le mineur bénéficie d'une prise en 
charge annuelle (week-ends et vacances 
compris)

Accueil en internat                                   

Utilisation de 
l'ouverture week-
ends et vacances 

scolaires

Liste de présence 
effective des mineurs 

week-ends et 
vacances scolaires à 

convenir avec 
l'institution

selon moyenne 
annuelle week-

ends           
selon moyenne 

annuelle 
vacances

m
oy

en
ne

 
an

nu
el

le

m
oy

en
ne

 
an

nu
el

le

m
oy

en
ne

 
an

nu
el

le

2.2 Encadrement adapté et efficient

Accueil scolaire

Pourcentage de 
couverture 

mineurs/personnel 
formé

Nombre de 
mineurs/personnel 

formé
1 pour 8 mineurs

2.3 Suivi des programmes par le mineur

Accueil scolaire
Liste de présence 

effective des mineurs

Journées de 
présence 

effectives/journées 
réalisées

100%

2.4 Garantir une participation active des 
parents

Accueil scolaire
Nombre de séances 

parents sur une 
période

Liste et type de 
rencontres 
proposées

min. 3 par an

100%

selon situation

1 projet par jeune

1 pour +/- 8 mineurs

Existence d'un projet 
par mineur avec des 
objectifs à atteindre 

durant la période 
considérée

Projet existant et 
adaptations

1 projet par jeune

Niveau d'atteinte des 
objectifs

Objectifs posés / 
objectifs réalisés

Evaluation des 
objectifs atteints 
et non atteints

Objectifs liés au suivi
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'ACASE 

Annexe 5

Plan de remboursement des montants de subventions thésaurisés au 31 décembre 2007 

 Au 31 décembre 2008 : 607'000 F 

 Au 31 mars 2009 : 250'000 F 

 Au 30 juin 2009 : 250'000 F 

 Au 30 septembre 2009 : 250'000 F 

 Au 31 décembre 2009 : 250'000 F 
__________________________________

Soit au total : 1'607'0000 F 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'ACASE 

Annexe 6

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l’instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, papillons, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui leur 
est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, tracts : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser Mme Chantal Barblan à la Direction générale de l'office de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87).
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Annexe 7

Liste d'adresses des personnes de contact 

Office de la jeunesse 
Direction générale 

Monsieur Pierre-André Dettwiler, directeur adjoint 
4, rue Ami-Lullin 
1207 Genève 

Tél. 022 388 55 87 
Fax 022 388 55 99 

Office de la jeunesse 
Secrétariat aux institutions 

Madame Maryvonne Metral, responsable du SAI 
7, rue des Granges 
1204 Genève 

Tél. 022 546 10 14 
Fax 022 546 12 99 

Association catholique d'action 
sociale et éducative 

Monsieur Serge Mauron, coordinateur
4, rue de la Maladière 
Case postale 110 
1211 Genève 9 
Tél. 022 807 08 80 
Fax 022 807 08 81 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'association La Voie Lactée 

Contrat de prestations 
2008-2010

entre

- La République et canton de Genève

- ci-après l'Etat de Genève, 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction 
publique (le département),

d’une part 

et

- L'association La Voie Lactée,

- ci-après l'association, 

représentée par Madame Erica Deuber Ziegler, Présidente

et par Madame Dina Borel Divari, Directrice de l’école 

d’autre part 

ANNEXE 4G
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'association La Voie Lactée 

TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par la voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamique, dont les contrats 
de prestations sont les garants. Le présent contrat de 
prestations est établi conformément aux articles 11 et 21 
de la LIAF. 

But du contrat 2. Le contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité;; 
préciser le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par l'association ainsi 
que les conditions de modification éventuelles de 
celles-ci;
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de La Voie 
Lactée;
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'association La Voie Lactée 

TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :

la loi sur les indemnités et les aides financières du 15 
décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application du 31 mai 2006 (D 1 11.01); 
la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat de Genève du 7 octobre 1993, (LGAF D 1  05); 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative 
et financière des politiques publiques du 19 janvier 
1995 (LSGAF D 1 10); 
la loi sur l'instruction publique du 6 novembre 1940 
(C 1 10); 
le règlement relatif à la reprise des mesures de 
formation scolaire spéciale de l'assurance-invalidité 
du 10 décembre 2007 (C 1 12.03); 
le Code civil suisse; 
les statuts de l'association La Voie Lactée. 

Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique de soutien à l'enseignement et éducation 
spécialisés.
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Article 3 

Statut juridique et 
mission du bénéficiaire 

1. La Voie Lactée est une association à but non lucratif, 
régie par les articles 60 et suivants du code civil suisse, 

2. L'association  a pour buts: 
 d'aider "La Voie Lactée", école primaire active 
spécialisée, à mener à bien, dans les meilleures 
conditions, son action psychopédagogique, dont les 
objectifs sont: 
 de permettre le développement, la structuration et les 
apprentissages scolaires d'enfants qui ont des 
difficultés de communication, de comportement, 
d'adaptation sociale, dans une perspective 
d'intégration future; 
 de promouvoir, d'approfondir et d'enrichir l'approche 
théorique et pratique de la Pédagogie Institutionnelle, 
 pour ce faire, de gérer l'école active spécialisée privée 
"La Voie Lactée". 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

Prestations relevant de l'enseignement spécialisé
Dans le cadre de ce contrat et conformément à son 
projet pédagogique, l'association s'engage à fournir les 
prestations suivantes:

 Scolariser des élèves de 6 à 13 ans 
(exceptionnellement jusqu’à 15 ans) présentant 
des troubles de la personnalité, du 
comportement ou de la communication et des. 
difficultés d’apprentissage : 
- Mise à disposition de 35 places; 

 Organiser 4 classes de 8 ou 9 élèves par le 
regroupement le plus favorable dans chaque 
groupe-classe selon les besoins spécifiques des 
élèves;

 Offrir aux élèves un cadre scolaire et des 
conditions adéquates pour l’apprentissage 
scolaire, le développement social, la 
structuration de la personne; 

 Aider les élèves à construire leur personnalité 
en prenant en considération que la 
connaissance et la socialisation sont deux 
aspects d’un processus dialectique entre le 
collectif et l’individuel. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique, s'engage à verser à 
l'association  une indemnité, sous réserve de l'accord 
du Grand Conseil dans le cadre de l'approbation 
annuelle du budget. Cette indemnité recouvre tous les 
éléments de charge en lien avec l'exécution des 
prestations prévues par le présent contrat. 

2. Les montants engagés sur 3 ans sont les suivants : 
En 2008 : F 318'000 
En 2009 : F 450'000 
En 2010 :  F 450'000 

3. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de financement est exécutoire.
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Article 6 

Rythme de versement 
de l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires"). 

Article 7 

Conditions de travail 1. L'association est tenue d'observer les lois et les 
règlements applicables en matière notamment de 
salaire, d'horaire de travail, d'assurance et de 
prestations sociales.

2. Elle tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel, son 
règlement du personnel ainsi qu'une description de ses 
conditions salariales et de travail, conformément à 
l'article 12 de la LIAF. 

Article 8 

Développement durable L'association  s'engage à ce que les objectifs qu'elle 
poursuit et les actions qu'elle entreprend s'inscrivent dans 
une perspective de développement durable, 
conformément à la loi sur l'Agenda 21, du 23 mars 2001.

Article 9 

Système de contrôle 
interne

L'association  s'engage à maintenir son système de 
contrôle interne adapté à ses missions et à sa structure 
dans le respect des articles 1 et 2 de la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
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Article 10 

Reddition des comptes 
et rapports

L'association, en fin d'exercice comptable mais au plus 
tard 4 mois après la date de clôture de chaque exercice 
fournit au département de l'instruction publique :

ses états financiers révisés conformément aux 
dispositions des recommandations comptables Swiss 
GAAP RPC et de la directive transversale de l'Etat sur la 
présentation des états financiers des entités 
subventionnées et des autres entités paraétatiques. Les 
états financiers comprennent notamment un bilan, un 
compte d'exploitation, un tableau de financement, un 
tableau de variation des fonds propres ainsi que des 
annexes explicatives; 

un rapport d'exécution du contrat reprenant les objectifs 
et les indicateurs de performance figurant dans le 
tableau de bord; 
son rapport d'activité. 

Article 11 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève et 
l'association selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent 
article.

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de l'association. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par 
l'association est comptabilisée dans un compte de 
réserve spécifique intitulé "Part de subvention non 
dépensée" figurant dans ses fonds propres. 

3.  Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique. 

4. L'association conserve 25 % de son résultat annuel. Sur 
le solde restant, une part de 25% est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, l'association  conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat. L'association assume ses éventuelles 
pertes reportées. 
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Article 12 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'association  
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Elle ne 
procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 13 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par l'association auprès du public 
ou des médias en relation avec les prestations définies 
à l’article 4, doit faire mention de la République et 
canton de Genève en tant que subventionneur. 
L'annexe 4 précise les conditions d'utilisation du logo. 

2. Le département de l'instruction publique aura été 
informé au préalable des actions envisagées. 

Titre IV  - Suivi et évaluation des objectifs fixés 

Article 14 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs de 
performance.

2. Ces indicateurs de performance mesurent le nombre de 
prestations rendues, leur qualité, leur efficacité ou leur 
efficience.

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain de 
l'association.

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 
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Article 15 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties. Est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de L'association  ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 16 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'association;
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.

Titre V - Dispositions finales 

Article 17 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 
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Article 18

Résiliation 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

Dans les cas précités, la résiliation se fait dans un délai de 
trois mois. 

 2. La résiliation pour justes motifs se fait moyennant un 
préavis de 6 mois pour la fin d'une année. 

3. Dans tous les cas, la résiliation s'effectue par écrit. 

Article 19 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur avec effets au 1er janvier 
2008 dès que la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il 
est valable jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs de performance 

2 - Projet éducatif de la Voie Lactée 

3 - Statuts de l'association  et son organigramme 

4 - Plan financier pluriannuel  

5 -  Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

6 -  Liste d'adresses des personnes de contact
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Annexe 1 : Tableau de bord des objectifs et indicateurs pour le suivi des prestations 

Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur 
cible

2008 2009 2010

1 Scolarisation d'élèves de 6 à 13 ans 
(except. continuité jusqu'à 15 ans), 
présentant des troubles de la 
personnailité, du comportement, de 
la communication et qui rencontrent 
des difficultés d'apprentissage.

Nombre de places sur une 
période (année, mois, 
journées)

Relevé du nombre de 
places occupées

32/36 places

2 Utilisation optimale des places 
disponibles

Taux annuel d'occupation Ratio journées de séjour / 
journée d'exploitation

90%

Objectifs de prise en charge

1 Garantir une procédure d'admission 
efficace et efficiente en vérifiant 
l'adéquation entre les besoins de 
l'enfant et l'encadrement proposé            

Nombre N de places 
disponibles et libérées en 
fin d'année scolaire

Nombre de demandes par 
rapport au nombre de 
places disponibles

100% de N

2 Enseignement du programme primaire 
romand

Evaluation certificative de 
l'élève = résultat de l'élève

Nombre d'enfants promus 90%

Dispenser des mesures d’ordre 
pédagogique et, pédago-thérapeutiques 
(logopédie, psychomotricité, 
musicothérapie) 

Nombre de postes d'appuis Nombre d'heures de prise 
en charge pour ces appuis

Reconnaissance ou validation  par les 
pouvoirs publics (à distinguer de la 
certification qualité)

Reconnaissance OFAS 
comme école spéciale dans 
l'AI

Nombre de certificats 
obtenus

Selon 
procédure de 

validation 
existante

Garantir une prise en charge par un 
personnel qualifié 

Types de formation du 
personnel

Ratio personnel formé sur 
personnel total

100%

3 Encadrement du personnel adapté à la 
double mission d'éducation et 
d'instruction

1) Supervisions :                   
2) Analyse institutionnelle     
3) Séminaires de formation 
continue sur des thèmes    
spécifiques                           
4) Soutien de la direction

Calendrier, colloques, 
supervisions et rendez-vous 
individuels

Ratio d'encadrement de 8 à 9 élèves 
maximum pour un(e) psychopédagogue 
accompagné d'un(e) stagiaire

Taux d'encadrement Personnel formé sur 
personnel total

1 Le travail de l'élève est déterminé par la 
rencontre de deux projets : 
1)  projet collectif de la classe 
2) projet individuel à long et moyen 
terme + garantir un projet qui prend en 
compte les besoins de chaque élève

Atteinte des objectifs de la période Niveau d'atteinte des 
objectifs

Objectifs posés / objectifs 
réalisés

2 Garantir un accompagnement adapté et 
en continuité

Encadrement adapté et efficient * Pourcentage mineurs / 
personnel formé

Nombre de mineurs / 
personnel formé

Suivi des programmes par le mineur Liste des présences Journées de présence / 
journées réalisées       

90%

Participation des parents Nombre de rendez-vous Relevé des entretiens 5x par année 
au minimum

* L'encadrement pour 35 élèves est :
7 psychopédagogues
2 éducatrices
1 musicothérapeute, 1 logopédiste et 2 maîtres de sport (judo, natation) à temps partiel
 6 stagiaires assistantes (HES, Uni Genève+Lausanne)

TABLEAU DE BORD - La Voie Lactée

Objectifs liés à l'offre

Objectifs liés au suivi du public cible
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Annexe 2 : Projet éducatif de la Voie Lactée 
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Annexe 3 : Statuts de l'association et organigramme 
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Annexe 4 : Plan financier pluriannuel 

33 élèves en sept 
2006: 
20 élèves AI
13 autres sources 
de prise en charge

35 élèves en sept 
2007:  
21 élèves Canton 
GE
14 autres types de 
prise en charge

Hypothèse : 34 
élèves en sept 
2008 
26 Canton GE 
8 autres prises en 
charge  

Hypothèse : 34 
élèves en sept 
2009 
26 Canton GE
8 autres prises en 
charge  

C 2007 B 2008 PB 2009 PB 2010

PRODUITS: Participations parents, écolage,camps 152'070 161'300 210'000 230'000

Ecolages FR+OIG+ autres 630'110 630'000 414'000 414'000

Transports parents FR 60'650 68'600 40'000 40'000

Prest. cantonales individuelles AI 143'673

Prest. cantonales AI aux transports 86'171

Prestation formation scolaire spéciale 270'000 398'440 398'440

Subvention OFAS 300'000  

Subvention DIP 318'000 450'000 450'000
Indemnité enseignement mineurs 
invalides (DIP) 56'340 56'340  

Produits divers 5'871 5'000 5'000 5'000

Dons privés 11'859 11'500 10'000 10'000

TOTAL DES PRODUITS 1'446'744 1'520'740 1'527'440 1'547'440

CHARGES: Personnel 970'000 980'000 990'000

Charges sociales 130'000 130'000 135'000

Autres charges de personnel 14'008 20'000 20'000 20'000

Total charges de personnel 1'056'807 1'120'000 1'130'000 1'145'000

matériel scolaire, sorties 27'988 25'000 20'000 20'000

Alimentation  49'499 64'000 66'000 68'000

Charges générales d'exploitation 1'227 12'000 12'000 15'000

Bureau et administration 17'322 17'000 17'000 20'000

Mobilier et aménagement 53'344 30'000 25'000 25'000

Immeubles 72'548 77'000 77'000 80'000

Transport collectif 152'184 170'000 180'000 180'000

Autres charges d'exploitation 7'981 10'000 10'000 10'000

Amortissements 0 0 0 0

TOTAL DES CHARGES 1'438'901 1'525'000 1'537'000 1'563'000

7'843 -4'260 -9'560 -15'560

Ecole active spécialisée - La Voie lactée

RESULTAT

1'042'799
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Annexe 5 : Utilisation du logo de l'Etat de Genève par les entités subventionnées par le 
département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser Mme Chantal Barblan à la Direction générale de l'office de la jeunesse 
(022 388 55 87).
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Annexe 6 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Service médico-pédagogique de 
l'office de le jeunesse 

M. Jean-Paul Biffiger, directeur 
Rue David-Dufour 1 
1205 Genève 
Tél. 022 388 55 84 
Fax 022 388 55 99 

Service financier de l'office de la 
jeunesse

M. Laurent Barbaresco, directeur administratif et 
financier
Rue Ami-Lullin 4 
1207 Genève 
Tél. 022 388 55 84 
Fax 022 388 55 99 

Association La Voie Lactée Madame Dina Borel Divari, directrice 
Promenade de Champs-Fréchets 32 
1217 Meyrin 
Tél. 022 785 02 02 
Fax 022 782 02 12 
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Contrat de prestations  
2008 à 2010 

entre

- La République et canton de Genève  

- ci-après l'Etat de Genève, 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction
publique (le département),

d’une part 

et

- L'Association pour L’ARC, une autre école 

- ci-après l'Association, 

représentée par

Monsieur Alexandre Balmer, Président de l’Association 

et par

Madame Jacqueline Dussex, Directrice et
Monsieur Philippe Broch, Directeur adjoint

d’autre part

ANNEXE 4H
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TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

But du contrat 2. Le présent contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
préciser le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par l'Association pour 
L’ARC, une autre école ainsi que les conditions de 
modification éventuelles de celles-ci; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l’Association; 
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

la loi sur les indemnités et les aides financières du 15 
décembre 2005 (D 1 11) et son règlement 
d'application du 31 mai 2006; 
la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat de Genève du 7 octobre 1993, (D 1 05); 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative 
et financière des politiques publiques du 19 janvier 
1995 (D 1 10); 
la loi sur l'instruction publique du 6 novembre 1940 
(C 1 10); 
le règlement relatif à la reprise des mesures de 
formation scolaire spéciale de l'assurance-invalidité 
du 10 décembre 2007 (C 1 12.03); 
le Code civil suisse; 
les statuts et le projet pédagogique de L’ARC, une 
autre école. 

Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique de soutien à l'enseignement et l'éducation 
spécialisés. 

Article 3 

Statut juridique et 
mission du bénéficiaire 

1. L'ARC, une autre école est une association sans but 
lucratif au sens des articles 60 et suivants du code civil 
suisse, fondée en 1987. 

2. L'Association a pour but de gérer une école pour enfants 
en difficulté et/ou en situation d'échec scolaire, et 
correspondant aux objectifs exprimés dans le Projet 
Pédagogique, document adopté lors de l'Assemblée 
Générale constitutive de l'Association, lequel définit 
également les moyens mis à disposition. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
de l'Arc 

1. L'Association s'engage à fournir, dans le cadre de ce 
contrat, les prestations suivantes:  

Accueil, en externat, d'enfants en situation de 
difficultés et/ou d’échec scolaire et subordonner leur 
admission à une semaine de stage afin d’évaluer 
l’adéquation entre leurs besoins et les mesures 
offertes par l’école : 

72 places
Enseignement, principalement dans le respect des 
objectifs définis par le programme romand dispensé 
dans l’enseignement public ordinaire à Genève, des 
programmes de 2ème à 6ème primaire, dispense des 
mesures d’ordre pédagogique et/ou pédago-
thérapeutique (psychopédagogues et logopédistes) 
et évaluation de l’évolution des élèves de façon 
certificative.  
Echanges réguliers avec les parents sous la forme 
d’entretiens trimestriels personnalisés et, orientation 
des élèves, en partenariat avec les parents, au sortir 
de l’ARC. 

2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs de performance ont été 
préalablement définis et figurent dans le tableau de bord 
annexé au présent contrat. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique, s'engage à verser à 
l'Association une indemnité, sous réserve de l'accord 
du Grand Conseil dans le cadre de l'approbation 
annuelle du budget. Cette indemnité recouvre tous les 
éléments de charge en lien avec l'exécution des 
prestations prévues par le présent contrat. 

2. Le montant annuel de l'indemnité est de :  
750'000 F en 2008 
935'000 F en 2009 
935'000 F en 2010

3. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de financement est exécutoire.  
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Article 6 

Rythme de versement 
de l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires). 

Article 7 

Conditions de travail 1. L'Association est tenue d'observer les lois, règlements et 
dispositions légales en vigueur en matière 
d'engagement du personnel ainsi que les cahiers des 
charges individualisés. 

2. Elle tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 8 

Développement durable L'Association s'engage à ce que les objectifs qu'elle 
poursuit et les actions qu'elle entreprend s'inscrivent dans 
une perspective de développement durable, 
conformément à la loi sur l'Agenda 21, du 23 mars 2001.  

Article 9 

Système de contrôle 
interne

L'Association s'engage à maintenir son système de 
contrôle interne adapté à ses missions et à sa structure 
dans le respect des articles 1 et 2 de la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
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Article 10 

Reddition des comptes 
et rapports  

L'Association, en fin d'exercice comptable mais au plus 
tard 4 mois après la date de clôture, fournit au 
département de l'instruction publique : 

ses états financiers révisés conformément aux normes 
Swiss GAAP RPC et à la directive transversale de l'Etat 
sur la présentation des états financiers des entités 
subventionnées et des autres entités paraétatiques. Ces 
états financiers comprennent notamment un bilan, un 
compte d'exploitation, un tableau de financement, un 
tableau de variation des fonds propres ainsi que des 
annexes explicatives; 

un rapport d'exécution du contrat reprenant les objectifs 
et les indicateurs de performance figurant dans le 
tableau de bord; 

son rapport d'activité. 

Article 11 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel, établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève et 
l'Association selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent 
article.

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de l'Association. 
Elle s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par 
l'Association est comptabilisée dans un compte de 
réserve spécifique intitulé "Part de subvention non 
dépensée" figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique. 

4. L'Association conserve 25 % de son résultat annuel. Sur 
le solde restant, une part de 40% est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, l'Association conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat. L'Association assume ses éventuelles 
pertes reportées. 
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Article 12 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'Association 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Elle ne 
procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 13 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par l'Association auprès du public 
ou des médias en relation avec les prestations définies à 
l’article 4, doit faire mention de la République et canton 
de Genève en tant que subventionneur. L'annexe 4 
précise les conditions d'utilisation du logo. 

2. Le département de l'instruction publique aura été 
informé au préalable des actions envisagées. 



 PL 10361295/364

- 8 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'Association pour l'Arc, une autre école

Titre IV  - Suivi et évaluation des objectifs fixés 

Article 14 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs de 
performance.

2. Ces indicateurs de performance mesurent le nombre de 
prestations rendues, leur qualité, leur efficacité ou leur 
efficience.

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain de 
l'Association. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 15 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de l'Association ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 16 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :  

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'Association;  
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 17 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 18

Résiliation 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 

a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 
l'affectation prévue; 

b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 
incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit 
en violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

Dans les cas précités, la résiliation se fait dans un délai 
de trois mois. 

 2. La résiliation pour justes motifs se fait moyennant un 
préavis de 6 mois pour la fin d'une année. 

3. Dans tous les cas, la résiliation s'effectue par écrit. 

Article 19 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2008 dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

2 - Plan financier pluriannuel  

3 - Projet pédagogique  

4 - Statuts de l'Association et organigramme 

5 -  Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

6 -  Liste d'adresses des personnes de contact 
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Annexe 1 : Tableau de bord des objectifs et indicateurs pour le suivi des prestations 

Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur cible 2008 2009 2010

Aider des enfants en situation de difficulté et/ou échec scolaire à (ré)intégrer une structure 
de l'enseignement ordinaire en leur offrant l'encadrement le plus efficient possible.

1 Accueillir, en externat, des 
enfants en situation de 
difficultés et/ou d’échec 
scolaire 

Nombre de places 
sur une période 
(année, mois, 
journées)

Relevé du nombre de 
places occupées

72 places

2 Utiliser de façon optimale 
les places disponibles

Taux annuel 
d'occupation

Ratio journées de séjour 
/ journées d'exploitation

90%

Objectifs de prise en charge

1 Garantir une procédure 
d'admission efficace et 
efficiente en vérifiant 
l'adéquation entre les besoins 
de l'enfant et l'encadrement 
proposé

Nombre N de places 
disponibles et 
libérées en fin 
d'année scolaire

Nombre de stages 
effectués en fonction du 
nombre de places 
disponibles

100% du nombre 
N

2 Permettre aux élèves 
d'atteindre les objectifs, en 
français et mathématiques, des 
programmes romands de 
l'enseignement public ordinaire 
à Genève, (2ème à 6ème 
primaires)

Résultats obtenus 
aux évaluations 
certificatives 
trimestrielles

Nombre d'élèves 
promus dans le degré 
suivant

90%

Dispenser des mesures d’ordre 
pédago thérapeutique 
(psychopédagogues et 
logopédistes)

Nombre N de postes  
psychopédagogues 
et logopédistes 
(3 + 2) 

Nombre d'heures 
effectives de prise en 
charge pédago 
thérapeutique, en 
collectif, petit groupe et 
individuel

110h / semaine 
d'enseignement 

Reconnaissance ou validation 
par les pouvoirs publics (à
distinguer de la certification 
qualité)

Certificats/
Reconnaissance de 
l'OFAS comme école 
spéciale de l'AI

Nombre de certificats 
obtenus 

Selon procédure 
de validation / 

reconnaissance 
existante

3 Garantir une prise en charge 
pédagogique et pédago 
thérapeutique par un personnel 
d'encadrement qualifié

Types de formation 
du personnel 
pédagogique et 
pédago 
thérapeutique

Heures 
d'encadrement/journée 
par Personnel formé / 
heures d'encadrement / 
journée par
personnel total

100%

Encadrement du personnel 
adapté à la mission 

Organisation de 
colloques et 
supervisions d'équipe 
ainsi que d'entretiens 
individuels de soutien 
avec la direction

Calendrier des 
colloques bimensuels 
etsupervisions 
mensuelles d'équipe + 
relevé des r.-v. 
individuels

15 colloques 
annuels et 10 
supervisions

Ratio d'encadrement suffisant 
pour le secteur

Taux d'encadrement Personnel formé/
personnel total

Offre

TABLEAU DE BORD - L'ARC, une autre école

Objectifs liés à l'offre
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Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur cible 2008 2009 2010

1 Garantir un projet qui tienne 
compte des besoins scolaires 
propres à chaque mineur en 
l'intégrant dans le degré 
approprié

Atteinte des objectifs de la 
période

Niveau d'atteinte des 
objectifs annuels en 
français et en 
mathématiques

Objectifs réalisés / 
objectifs posés

2 Garantir un accompagnement 
adapté et en continuité 

Encadrement adapté et 
efficient

Pourcentage de 
couverture 
mineurs/personnel 
formé

Nombre de mineurs / 
personnel formé

72 élèves /      
12 postes

Suivi des programmes par le 
mineur

Liste des présences 
effectives des 
mineurs

journées de présence 
effective / journées 
réalisées (mode de 
calcul OFJ)

90%

Garantir une participation 
active des parents

Nombre de rendez-
vous individuels 
parents sur une 
période
(trimestre, année)

Relevé des entretiens 
avec les familles 

3 rendez-vous 
annuels au 

minimum par 
famille, soit 216 

minimum au total

Objectifs liés au suivi du public cible (mineurs, enfants etc)
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Annexe 2 : Plan financier pluriannuel 

Comptes 2007 Budget 2008 Budget 2009 Budget 2010

40 Charges relatives aux personnels (masse sal. + ch. soc.) 1'501'513.30 1'526'862.00 1'581'750.35 1'614'684.00
401 Personnel enseignant 652'288.90 645'014.00 681'944.00 697'052.00
402 Personnel pédago-thérapeutique 500'691.10 524'968.00 535'426.00 546'558.00
403 Professeurs spécialisés 55'022.40 56'704.00 57'504.00 59'304.00
404 Accompagnants 38'122.00 40'000.00 40'000.00 40'000.00
405 Personnel auxiliaire 72'841.30 73'280.00 74'100.00 74'950.00
406 Charges sociales 182'547.60 186'896.00 192'776.35 196'820.00
41 Formation et perfectionnement 8'000.00 11'000.00 11'000.00 11'000.00
42 Charges relatives à l'enseignement 36'019.45 35'500.00 35'500.00 35'500.00

4300 Charges relatives au fonctionnement de l'Ecole 117'167.50 122'500.00 122'500.00 122'500.00
4400 Charges relatives aux transports d'élèves AI 136'803.70 145'000.00 145'000.00 145'000.00
4401 Charges relatives aux transports d'élèves non AI 19'256.10 0.00 0.00 0.00
45 Charges relatives à l'administration 38'083.40 49'000.00 42'500.00 42'500.00
46 Charges relatives à la Publicité 6'252.40 5'000.00 5'000.00 5'000.00
47 Charges relatives aux bâtiments 263'719.05 268'116.00 271'540.00 275'040.00
48 Charges diverses 29'099.35 12'000.00 12'000.00 12'000.00
49 Charges financières 5'172.55 4'000.00 4'000.00 4'000.00
50 Bourses attribuées 144'700.00 0.00 0.00 0.00

TOTAL DES CHARGES 2'305'786.80 2'178'978.00 2'230'790.35 2'267'224.00

600 Recettes Elèves 647'544.00 614'000.00 614'000.00 614'000.00
6000 Recettes Ecolages 545'000.00 520'000.00 520'000.00 520'000.00
6001 Recettes Repas 78'650.00 75'000.00 75'000.00 75'000.00
6002 Recettes Camps 19'990.00 14'000.00 14'000.00 14'000.00
6003 Recettes Matériel scolaire 3'904.00 5'000.00 5'000.00 5'000.00
610 Prestations cantonales 777'240.45 184'600.00 0.00 0.00
6100 Prestations cant. AI aux élèves 447'726.00 0.00 0.00 0.00

6101 Prestations cant. AI aux élèves (retro) 13'381.00 0.00 0.00 0.00

6105 Prestations cant. AI aux transports 136'802.70 0.00 0.00 0.00

6106 Prestations cant. AI aux transports (retro) 4'381.75 0.00 0.00 0.00

6110 Indemnité enseignement mineurs invalides (enfants AI) 170'009.00 184'600.00 0.00 0.00

6111 Indemn. enseignement mineurs invalides  retroactif 4'940.00 0.00 0.00 0.00
Subsides formation scolaire spéciale 0.00 628'470.00 628'470.00 621'840.00

Contribution frais école 0.00 483'470.00 483'470.00 476'840.00

Indemnité transport 0.00 145'000.00 145'000.00 145'000.00

620 Subventions AI aux frais d'expoitation et d'équipement 719'440.00 0.00 0.00 0.00
6200 Subventions AI aux frais d'exploitation 719'440.00 0.00 0.00 0.00

Subvention cantonale 0.00 750'000.00 935'000.00 935'000.00
Subvention Etat de Genève (DIP) 0.00 750'000.00 935'000.00 935'000.00

65 Autres recettes 19'426.17 4'500.00 4'500.00 4'500.00
6500 Droits d'inscriptions 3'750.00 3'000.00 3'000.00 3'000.00
6501 Produits financiers 622.37 500.00 500.00 500.00
6504 Comm. div. (Impôt à la source) 726.30 1'000.00 1'000.00 1'000.00
6506 Recettes transports élèves non AI 14'327.50 0.00 0.00 0.00

66 Bourses remises par la Fondation Wilsdorf 144'700.00 0.00 0.00 0.00

TOTAL DES RECETTES 2'308'350.62 2'181'570.00 2'181'970.00 2'175'340.00

RESULTAT DE L'EXERCICE 2'563.82 2'592.00 -48'820.35 -91'884.00
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Annexe 3 : Projet pédagogique 
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Annexe 4 : Statuts de l'Association et organigramme
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Annexe 5 : Utilisation du logo de l'Etat de Genève par les entités subventionnées par le 
département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser Mme Chantal Barblan à la Direction générale de l'office de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87).
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Annexe 6 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Pour l'Etat de Genève 

Office de la jeunesse - service 
médico-pédagogique

Monsieur Jean-Paul Biffiger 
1, rue David-Dufour 
1205 Genève 

Tél. 022 388 67 00 
Fax 022 388 67 69 

Direction générale de l'office de la 
jeunesse

Monsieur Laurent Barbaresco 
Directeur administratif et financier 
4, rue Ami-Lullin 
1207 Genève 

Tél. 022 388 55 84 
Fax 022 388 55

Pour l'ARC, une autre école 

L'Association pour L’ARC, une 
autre école 

Monsieur Alexandre Balmer, Président 
Madame Jacqueline Dussex, Directrice 
Monsieur Philippe Broch, Directeur adjoint 

7, av. des Cavaliers 
1224 Chêne-Bougeries 

Tél. 022 349.49.40 
Fax 022 349.33.31 
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ANNEXE 5a : Comptes 2007 de la FOJ  

ANNEXE 5
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ANNEXE 5b : Comptes 2007 de l'AJETA 
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Compte d'exploitation 2007 pour la Caravelle : 
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ANNEXE 5c : Comptes 2007 de l'Astural 
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ANNEXE 5d : Comptes 2007 de l'EPA 
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ANNEXE 5e : Comptes 2007 de l'Atelier X 
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ANNEXE 5f : Comptes 2007 de l'ACASE 
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ANNEXE 5g : Comptes 2007 de La Voie Lactée 



 PL 10361357/364



PL 10361 358/364

ANNEXE 5h : Comptes 2007 de L'ARC, une autre école 
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ANNEXE 6 : Liste des membres des conseils de fondation / comités 
d'association  

a) Membres de la commission administrative de la Fondation officielle de 
la jeunesse 
Mme Monique Caillat (Présidente) 
Mme Marilou THOREL (Vice-présidente) 
Mme Françoise ARBEX 
M. Michel BEUX 
Mme Kelly Marie-José BOCCARD 
M. Jean-Pierre CATTIN 
M. Stéphane FLOREY 
M. Guy Girod 
Mme Maryvonne GOGNALONS-NICOLET 
Mme Anne-Laure HUBER 
M. Jean-Dominique LORMAND 
M. Michel MARTI 
Mme Leila NICOD 
M. Yves RICHARD 
M. Jean-Nicolas ROTEN 
Mme Silvia STEFFEN ZOSIMO 
M. Julien TERRIER 
Mme Marilou THOREL  
M. Bernard TISSOT 
Une place à repourvoir en remplacement de M. Bonvin démissionnaire 

b) Membres du comité de l'AJETA  
Mme Mireille GOSSAUER (Présidente) 
Mme Eglantine EHRESMANN (Vice-présidente)
M. Raymond ULDRY 
M. Jean-Claude DUPERREX 
M. William HOSTETTLER 
M. Bruno MUNARI 
M. Robert PATTARONI 
M. Roberto REGE COLET 
Mme Marion STOERMANN 
M. Jean-Jacques GROB  
M. François DAUVERGNE 

ANNEXE 6
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c) Membre du comité de l'association de l'Ecole Protestante d'Altitude 
M. Daniel SCHMID (Président)  
M. Frédéric REY (Vice-président) 
M. Dominique JOLY (trésorier) 
M. Alain BURNIER  
M. Bernard PETITPIERRE  
M. Patrick SPINEDI

d) Membres du comité de l'association Astural 
M. Pierre ROEHRICH (Président) 
M. François BUENSOD (Vice-président) 
M. Jean-Luc BARRO 
M. Claude FERNEX 
M. Christian GIROD 
Mme Janine HAGMANN 
Mme Brigitte SCHNEIDER BIDAUX 
M. Antonio SORAGNI 
Mme Françoise TSCHOPP 
M. Paul WEBER (trésorier) 

e) Membres du comité de l'association de l'Atelier X 
Mme Elisabeth SAUGY (Présidente) 
M. Dominique RIONDEL (Vice-président)
M. Jean-Pierre GUYE (trésorier) 
Mme Ariane FERNANDEZ 
M. Grégoire FAVET 

f) Membres du comité de l'Association Catholique d'Action Sociale et 
Educative 
M. Damien BONVALLAT (Président) 
M. Antoine TEJEDOR (Vice-président) 
M. Dominique RIVOLLET (trésorier) 
Mme Françoise NARRING 
Mme Carla ROGG 
Mme Silvia STEFFEN ZOSIMO 
M. Jean-Marie GOBET 
M. Bruno MOREL 
M. Etienne PERRIN 
M. Barthélémy ROCH 
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g) Membres du comité de l'association La Voie Lactée 
Mme Erica DEUBER ZIEGLER (Présidente) 
Mme Valli KORDOROUBA(trésorière) 
Mme Magali BOVET 
Mme Catherine FORMICA 
Mme Giovanna MARCATO 
Mme Brigitte COMTE 
M. Armand BRULHART 
M. René MARTI 
M. Martin GEUISSAZ 

h) Membres du comité de l'association l'ARC, une autre école 
M. Alexandre BALMER (Président) 
M. Ildo MORATTI (Vice-President) 
M. Pascal RIVOLLET (trésorier) 
M. Michel BESSON  
M. Pierre COUCOURDE  
M. Herbert EHRSAM  
M. Emmanuel VEUVE  
M. Daniel MULLER (Président d’honneur) 
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ANNEXE 7 : Courrier adressé le 15.09.2008 par l'Astural au Conseiller 
d'Etat en charge du département de l'instruction publique concernant le 
contrat de prestations 2008-2010 

ANNEXE 7
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